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Courses à obstacles

ADDENDUM

A l’examen des Bulletins officiels publiés en 2018, certaines

décisions des Commissaires de courses n’avaient pas été

publiées, le présent addendum vise à corriger cette situation.
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Résultats des courses à obstacles

(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,
les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

CHATEAUBRIANT
���� ��� Jeudi 19 avril 2018

Commissaires des courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN -

Pascal CARIMALO - Bernard DERSOIR - Christian MARCHAND

483 ���� PRIX DU BREIL

(Haies)
3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 1er

septembre de l’année dernière inclus, en courses à obstacles, reçu une

allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Highest Sun, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Highest

Price (Highest Honor), 67 k, Mme Laurence Gagneux (Mr
A Zuliani), JL Guillochon

�

290 � Bagnoles, f, np, 4 ans, par Spirit One et Essoka [Akarad (FR)],

67 k, Mlle Marie-Amelie Jacquet (C Lefebvre), GAB Leenders

�

Elly Flight, f, bf, 4 ans, par Vision D’Etat et Careless Flight

(Saint Cyrien), 65 k, Ecurie Patrick Boiteau (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

�

331 � One Amy, f, b, 4 ans, par Spirit One et Slamy USA (Grand Slam

USA), 69 k (69��� k), Michel Pehu (T Beaurain), O Sauvaget

�

383 � Ellipse, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Sapienza [Poliglote

(GB)], 68 k, Ecurie Les Elegantes (A Gasnier), ARM Lefeuvre

�

78 Silver Gem IRE, f, 4 ans, 65 k, D Huyck (J Rey), N Paysan �

Countess Allegro, f, 4 ans, 72 k (69 k), B Hunault

(V Chatellier), T Poche

���

323 Eros Du Quartier, h, 4 ans, (AQ), 67 k (64 k), Mme AS Bernier

(T Henderson), D Bernier

���

156 Kingstone D’Ycy, h, 4 ans, 67 k (64 k), D Cadot (s)

(A Rousse), D Cadot (s)

���

331 Easy Jump, h, 4 ans, 67 k, A Dupont (Y Plumas), A Dupont ���

Estoril D’Or, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Scea Ecurie Jc. Laisis

(M Regairaz), PJ Fertillet

���

11 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 870 �

Eng. sup. : Ellipse

Certf. vétérinaire : Shedance Dehouelle.

16 long, 4,5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Laurence Gagneux, Mlle Muriel Montauban.

720 � Earl Elevage de la Corbeillere, Michel-Rene Dubois.

420 � Patrick Boiteau.

285 � Michel Pehu.

135 � Earl Guittet-Desbois.

Temps total : 04’28’’11

.

484 ���� PRIX DE LA BUTTE MORTEMART

(Haies. - Handicap de catégorie)
4.100 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 72 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Références : 5 ans, +15 ; 6 ans et +, +17.

439 � Beau Nora GER, h, b, 5 ans, par It’s Gino GER et Bear Nora

GER (Highest Honor), 68 k (64 k), Andre Bocquet (S Evin),
S Foucher

�

358 � Irakien, h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Isarnixe GER

(Banyumanik IRE), 67 k (64 k), �, Ecurie Michel Doineau

(N.W O’Driscoll), PJ Fertillet

�

430 � Mister Papy, h, b, 6 ans, par Domedriver (IRE) et Miss Sylvaine

(Mister Tullio), 69 k (66 k), Georges Plisson (M Govaerts),
C Plisson

�

422 � Akawy, h, al, 10 ans, par Malinas GER et Star Bahia

(Starborough GB), 67 k, Christophe Plisson (E Bureller),
C Plisson

�

Diomedes, h, bf, 9 ans, par Laveron GB et Alfayza GB (Danehill

USA), 68 k (67 k), Luc Moens (D Ubeda), S Cerulis

�

347 � Cassonade, f, gr, 6 ans, par Zanzibari USA et Damgerose

(April Night), 72 k (69 k), Mme Francois-Xavier Lefeuvre

(V Morin), ARM Lefeuvre

�

362 Pasquiphard, h, gr, 10 ans, par Pistolero (IRE) et Princesse

Maria (Dom Pasquini), 70 k (67 k), Serge Lefranc (A Moriceau),
Y Fertillet (s)

	

345 � Nictho De Baune, h, 6 ans, 69 k, B Lefevre (A Lotout),
B Lefevre




Brionnais, h, 6 ans, 72 k, JL Guillochon (Mr A Zuliani),
JL Guillochon

�

407 � Ballyfresne, h, 6 ans, 69 k (66 k), R Bertin (V Bernard), R Bertin ��

345 Marius Quercus, h, 6 ans, 69 k (66 k), Y Fertillet (s) (B Porier),
Y Fertillet (s)



332 Einulty, f, 7 ans, 64 k, S Seignoux (P Blot), Mme V Seignoux 

238 Espoir De Candale, h, 7 ans, 67 k, A Lemer (T Beaurain),
T Lemer

���

13 partants ; 46 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 640 �

Certf. vétérinaire : Nurmi GER.

2 long, 8 long, 2 long, courte encolure, 1/2 long 3/4.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 � - 770 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Stall 5 Stars, prime non attribuée.

726 � Bertrand Romain Lefevre, Thierry Delegue.

429 � Georges Plisson.

165 � Luc Moens.

115 � Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Francois-Xavier Lefeuvre.

Temps total : 05’34’’17

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys

Simon EVIN (BEAU NORA - GER), arrivé 1er, et Maxime GOVAERTS (MISTER

PAPY), arrivé 3ème, en leurs explications, leur ont adressé des observations

pour ne pas avoir strictement conservé leur ligne à la sortie du dernier

tournant et contrarié un court instant le hongre BRIONNAIS, ce dernier était

sur ses fins à cet instant du parcours.

Jeudi 19 avril 2018

BO 2018/9 - obstacle IX



ANGERS
���� ��� Vendredi 20 avril 2018

Commissaires des courses : Hervé ROBERT - Frédéric MUNET -

Isabelle PANTAIS - Alain OUVRY

485 ���� PRIX BOIS DES ROSES

(Haies)
3.100 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,

reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Tamaroc Du Mathan, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et

Thisbee Du Mathan (Turgeon USA), 67 k (67��� k), Arnaud

Chaille-Chaille (O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

�

378 Equanimity, f, al, 3 ans, par Champs Elysees GB et Norfolk

Broads IRE (Noverre USA), 65 k (65��� k), Michel Zerolo

(E Chazelle), L Baudron (s)

�

Bouarcos Has, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Bournie

(Kahyasi IRE), 67 k (67��� k), Scea Hamel Stud (C Lefebvre),
GAB Leenders

�

440 Farasoul, h, al, 3 ans, par Soul City IRE et Farasha (Layman

USA), 67 k (63��� k), Jean-Pierre Vanden Heede (D Lecomte),
S Foucher

�

Kalianthus, h, b, 3 ans, par Alianthus GER et Ville Valio

[Poliglote (GB)], 67 k (67��� k), Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

�

370 Flavio St Goustan, h, 3 ans, 67 k (64��� k), A Bassi

(A Moriceau), D Bressou

�

Fautilunedenuo, f, 3 ans, (AQ), 65 k (62��� k), G Denuault (s)

(M Govaerts), G Denuault (s)

	

Bingo De L’Aunay, h, 3 ans, 67 k (67��� k), JC Auvrai

(O Jouin), A Lacombe




Macho Boris, h, 3 ans, 67 k (67��� k), Mme M Bryant

(S Paillard), D Berra

�

9 partants ; 37 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 548 �

1,5 long, 2 long, 1,5 long, 2 long, encolure, 5 long, loin, 15 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Jean-Marie Baradeau.

720 � Eric Puerari, Scea Haras de Saint Pair, Oceanic Bloodstock Inc.

420 � Scea Hamel Stud.

285 � Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.

135 � Erwan de Kerpezdron, Eric de Kerpezdron, Mme Magali de Kerpezdron.

Temps total : 03’44’’19

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids

déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des

concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150

du Code des Courses au Galop.

486 ���� PRIX PARC SAINT NICOLAS

(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)
3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches et jumentsde 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant

pas, en course à obstacles, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 4 ans,

65 k., 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

189 � Della Perla, f, b, 5 ans, (AQ), par Balko et Perla Des Pres (April

Night), 68 k (67��� k), Jean-Louis Chasserio (A Orain),
JL Chasserio

�

Daiquiri Macalo, f, b, 5 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Pepete

Des Roses (Robin Des Champs), 67 k (65��� k), Arnaud Chaille-

Chaille (T Lemagnen), A Chaille-Chaille

�

323 � Emira Du Gouet, f, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et

Querida De Ferbet (Ragmar), 65 k (65��� k), Douglas Mcmillan

(H Lucas), E&G Leenders (s)

�

Ellovent, f, b, 4 ans, (AQ), par Muhtathir GB et Keperline

(Epervier Bleu GB), 65 k (65��� k), Mme Jean-Bernard Chevalier

(C Lefebvre), A Lacombe

�

Datcha, f, gr, 5 ans, (AQ), par Denham Red et Razette (April

Night), 67 k (64��� k), Fabrice Foucher (T Dupouy-Bataille),
F Foucher

�

Ebrasca De Thaix, f, 4 ans, (AQ), 65 k (65��� k), Soc.

Bourgneuf (O Jouin), A Lacombe

�

263 Dixit Des Issards, f, 5 ans, (AQ), 67 k (64��� k), Bnne JP de

Laitre (J Giron), P Raussin

���

Envie D’Elle, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63��� k), F Duvivier (B Meme),
Y Fouin (s)

���

400 � Dana Dela Barriere, f, 5 ans, (AQ), 69 k (66��� k), C Dubourg

(P Dubourg), C Dubourg

���

9 partants ; 37 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 602 �

Certf. vétérinaire : Dame Collonges.

loin, 8 long, 3 long, 15 long, 3 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Jean-Louis Chasserio, Mme Jean-Louis Chasserio, Mlle Anne Chasserio, Mlle

Marie Chasserio.

720 � Mme Sylvie Bouchanville.

420 � Thierry Lemoine.

285 � Benoit Chevalier, Mme Sophie Chevalier-Guillon, Mme Jean-Bernard Chevalier.

135 � Haras de la Rousseliere Scea.

Temps total : 04’28’’13

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids

déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des

concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150

du Code des Courses au Galop.

La jument DAME DE COLLONGES (AQ) a été déclarée non partante sans

cause spécifiée.

487 ���� PRIX DU LOGIS BARRAULT

(Haies)
3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses à

obstacles, reçu une allocation de 9.000 (A Réclamer excepté). Poids : 67 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière

inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

152 Derby Des Bruyeres, h, b, 5 ans, (AQ), par Sunday Break

JPN et Luttica (Cadoudal), 71 k (68��� k), Mlle Emilie Lenzi

(T Henderson), G Cherel

�

262 Raising River, h, gr, 5 ans, par Stormy River et Raise A Mind

(IRE) (Zamindar USA), 70 k (70��� k),�, Ecurie Le Pied A L’Etrier

(H Lucas), E&G Leenders (s)

�

441 � Mister Vespone, h, al, 5 ans, par Vespone IRE et Vetority GB

(Vettori IRE), 68 k (68��� k), �, Denuault (s) (C Lefebvre),
G Denuault (s)

�

384 Grey Bee De Monty, f, gr, 5 ans, par Crillon et Pat’s Girl

(Baryshnikov AUS), 65 k (66��� k), Michael Aubry (A Gasnier),
M Aubry

�

406 � Daisy Des Ongrais, f, gr, 5 ans, par Crillon et Opale Des

Ongrais (Dadarissime), 65 k (63��� k), Mme Philippe Chemin

(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�

441 Wamba, h, 5 ans, 67 k (67��� k), Mme V Labaisse (M Regairaz),
J Merienne

�

Park Square, h, 5 ans, 75 k (72��� k), C Bertho (V Chatellier),
T Poche

	

346 � Diablo De La Ville, h, 5 ans, 67 k (64��� k), B Lefevre

(K Deniel), B Lefevre




Domino Des Mottes, f, 5 ans, (AQ), 66 k (63��� k), D Mcmillan

(P Dubourg), E&G Leenders (s)

�

439 Plutonian, f, 5 ans, 67 k (64��� k), E Lecoiffier (M Govaerts),
E Lecoiffier

���

10 partants ; 29 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 306 �

2 long, 2,5 long, 3 long, courte tête, encolure, 2,5 long, 5 long, 20 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Guillaume Thomas, Mme Florence Thomas-De Gigou, Mme Sylvie Isaac.

720 � S.c.e.a Domaine de L’Argos.

420 � Jean-Louis Rossi.

285 � Elevage de Monty, Mlle Arielle Leva, Mlle Chloe Leva.

135 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

Temps total : 04’34’’26

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids

déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des

concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150

du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Hugo LUCAS et Kenegan

DENIEL en leurs explications, ont sanctionné le premier nommé par une

amende de 100 euros pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ et le

deuxième nommé par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour,

pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ et occasionné par 2 fois la

reprise du départ.

488 ���� PRIX DE MAUREPART

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race

Pur Sang, les 6 ans n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière

inclus, reçu 8.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 5 ans,

67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

389 Diva De Mai, f, b, 5 ans, (AQ), par Roli Abi et Quittance (Lavirco

GER), 72 k (69��� k), Pascal Dubois (V Chatellier), P Dubois

�

311 � Djagatal, h, gf, 5 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et Thalie

Du Maquis (Blushing Flame USA), 71 k (69��� k), Mme Philippe

Chemin (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�

X BO 2018/9 - obstacle



185 � Cookie D’Allen, f, b, 6 ans, (AQ), par Kotky Bleu et Parade

(Robin Des Champs), 68 k (68��� k), Bruno Vagne (S Paillard),
J Marion (s)

�

Coraelys, f, b, 6 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Ore (Verbier),

67 k (67��� k), Mlle Lina Seurin (O Jouin), S Zuliani (s)

�

236 Cerveuse Blue, f, al, 6 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et

Reveuse Blue (Lesotho USA), 67 k (64��� k), Mlle Elisabeth Boin

(A Baudoin-Boin), JC Baudoin

�

124 Croix D’Or Allen, h, 6 ans, (AQ), 70 k (70��� k), �, PH Peltier

(R Julliot), PH Peltier

�

311 � Diable Au Corps, h, 5 ans, (AQ), 69 k (66��� k), Baron L de

Bourgoing (T Henderson), G Cherel

���

Daffodil Rose, h, 5 ans, (AQ), 67 k (67��� k), Mme J Picard

(A Gasnier), J Zuliani

���

8 partants ; 27 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 420 �

Sans motif : Divine De Thaix.

3/4 long, 2 long, 1/2 long, loin, 15 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Jean-Yves Touzaint.

756 � Mme Bernard Dumont.

441 � Bruno Vagne.

299 � Ludovic Cocaud, Daniel Pironneau.

141 � Michel Bedier.

Temps total : 04’45’’02

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids

déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des

concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150

du Code des Courses au Galop. La jument DIVINE DE THAIX (AQ) a été

déclarée non partante, le terrain ne correspondait pas à ses aptitudes. A

l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey

Stéphane PAILLARD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende

de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache

(1ère infraction - 7 coups).

489 ���� PRIX RENE DE CHAMPREL

(Haies)
4.100 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des

engagements une valeur égale ou inférieure à 62 k. et n’ayant pas, cette

année, en course de haies, reçu une allocation de 16.000. Poids : 5 ans,

66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues, en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année

et par 8.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

375 � Beaute Promise, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Coeur

De Valse (Anabaa Me), 70 k (67��� k), �, Mme Gerard Aoudai

(P Dubourg), A Chaille-Chaille

�

330 Winterfell, h, b, 6 ans, par Voix Du Nord et Goldville (Gold And

Steel), 68 k (68��� k), Andrew Lewis Brooks (E Chazelle),
L Baudron (s)

�

332 � Tzar De Noel, h, b, 9 ans, par Tzar Rodney et Fleur De Noel

(Chamberlin), 68 k (68��� k), Fabrice Foucher (T Beaurain),
F Foucher

�

452 � Solo Des Brieres, h, b, 9 ans, par Ski Chief USA et Solador

(Solicitor), 68 k (65��� k), Thierry Poche (V Chatellier), T Poche

�

152 � Lino Drop, h, al, 8 ans, par Muhtathir GB et Lina Drop

(Trempolino USA), 69 k (69��� k), Pierre Coveliers (O Jouin),
PH Peltier

�

423 � Utah De La Coquais, h, 10 ans, (AQ), 68 k (68��� k), J

Chaineau (R Julliot), E Leray (s)

�

6 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 408 �

2 long, 1,5 long, 5 long, 10 long, 1 long.

12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Mme Gerard Aoudai.

936 � Jean-Marie Callier, Mlle Nathalie Callier.

546 � Anthony Foucher.

370 � Eric Sailly, Classic Breeding Sarl.

175 � Guy Pariente.

Temps total : 04’49’’04

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids

déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des

concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150

du Code des Courses au Galop.

490 ���� PRIX GEORGES DU BREIL

(Steeple-Chase)
3.700 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni couru

trois fois, ni reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

331 � Shamrock Rover, h, gr, 4 ans, par No Risk At All et Lady

Scarlet (King’s Theatre IRE), 67 k (67��� k), Mme Henri Devin

(M Regairaz), D Bressou

�

95 � Brave Dancing GB, h, b, 4 ans, par Mount Nelson GB et

Purring USA (Mountain Cat USA), 67 k (68��� k), Charles C.

Fenwick Jr (J Plouganou), D Cottin (s)

�

232 Lady Horse, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Lady Cassandre

(Smadoun), 65 k (65��� k), Mme Barbara Menuet (O Jouin),
W Menuet (s)

�

376 � Relkadam, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Gloirez (Saumarez

GB), 67 k (67��� k), Christopher Stedman (S Paillard), G Cherel

�

344 � Erdeven, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Tersina (High Yield

USA), 67 k (63��� k), Scea des Collines (S Evin), S Foucher

�

285 � Emeraude De Kerza, f, 4 ans, 66 k (66��� k), Earl de Kerza

(D Delalande), GAB Leenders

���

6 partants ; 38 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 667 �

code anomalie : CE : Elyt Of Gold.

8 long, 10 long, 8 long, 20 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Henri Devin.

756 � Stables Of King Abdullah & Son, prime non attribuée.

441 � Raymond David.

299 � Richard Corveller.

141 � Olivier Quiniou.

Temps total : 04’39’’83

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids

déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des

concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150

du Code des Courses au Galop.

Le hongre ELYT Of GOLD a été déclaré non partant, le terrain ne

correspondait pas à ses aptitudes. A l’issue de la course, les Commissaires

ont demandé des explications au représentant de l’entraîneur David COTTIN

afin de connaitre les raisons pour lesquelles le hongre BRAVE DANCING

(GB) a été présenté au public non muni de ses oeillères australiennes et a

couru sans ces dernières alors qu’il l’avait déclaré comme devant en être

muni.

L’intéressé a déclaré qu’il s’agissait d’un oubli de sa part. Conformément à

l’article 139 du Code des Courses au Galop, les Commissaires ont

sanctionné l’entraîneur David COTTIN par une amende de 400 euros pour

ne pas avoir présenté au public le hongre BRAVE DANCING (GB) et couru

sans ces dernières alors qu’il l’avait déclaré comme devant en être muni.

491 ���	 PRIX DE LA FORET DE CHANDELAIS

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)
3.800 m

32 000 � (14 400, 7 040, 4 160, 2 880, 1 600, 1 120, 800) - dotation France

Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chase, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de

40.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 60 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 72 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Références : 5 ans, +11 ; 6 ans et +, +13.

264 City Pretender, h, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et Ville

Eagle (Villez USA), 66 k (66��� k), �, Comte Antoine-Audoin

Maggiar (W Lajon), E&G Leenders (s)

�

386 � Mat Maker, h, gr, 8 ans, par Policy Maker (IRE) et Laura’s

Dream (Bonnet Rouge), 72 k (69��� k), Sourdeau de Beauregard

(s) (A Gautron), D Sourdeau de Beauregard (s)

�

426 Realm Keeper USA, h, b, 5 ans, par Arch USA et La Lodola

USA (Giant’s Causeway USA), 69 k (69��� k), John Riley

(P Carberry), L Carberry (s)

�

410 � Delir Absolu, h, b, 5 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et Itiga

(Djarvis), 66 k (62��� k), Scea des Collines (S Evin), S Foucher

�

125 Asdesmar, h, 8 ans, (AQ), 67 k (63��� k), Mme V Blot (Mlle
C Lequien), E Leray (s)

���

5 partants ; 35 eng. - Total des entrées : 1 660 �

code anomalie : CE : Dindin.

code anomalie : CP : Nickname To Fire.

8 long, 6 long, 15 long.

14 400 � - 7 040 � - 4 160 � - 2 880 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Pascal Noue, Michel Le Baron.

1 056 � Mlle Laura Delage, Mlle Marie Delage, Mlle Magali Redon.

624 � John D. Gunther, Bruce Lunsford, Tony Chedraoui, prime non attribuée.

432 � Jacques Cherel.

Temps total : 04’37’’19

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids

déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des

concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150

du Code des Courses au Galop.
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Le hongre DINDIN a été déclaré non partant, le terrain ne correspondait pas

à ses aptitudes et le hongre NICK NAME TO FIRE pour raisons vétérinaires.

NANCY
���� ��� Vendredi 20 avril 2018

Commissaires des courses : Jean-Pierre LAURENT - Robert RICHY

- François BAILLY

492 ���� PRIX DU CHATEAU D’HAROUE

(Steeple-Chase)
4.200 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 4.000 cette année et par 9.000

l’année dernière.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

315 � Gorvello, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Rolandale

(Mansonnien), 69 k, Mme Patrick Papot (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

211 � Another Star, h, b, 8 ans, par Voix Du Nord et Koromandel

(Numerous USA), 71 k, Mme Dany Chabrier (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

�

264 � Divine D’Ainay, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Guendoline

D’Ainay (Saint Preuil), 65 k (66 k), Ecurie des Dunes

(J Duchene), P Quinton (s)

�

397 � Canaille De Vaut, h, bf, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Ketty

De Vaut (Video Rock), 68 k, Mlle Agnes Parisse (G Fabre), Mlle

A Parisse

�

385 � Chimene D’Arthel, f, bf, 6 ans, (AQ), par Nickname et Olga

D’Arthel (Brier Creek USA), 68 k, Hubert Monier (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

�

382 � Vicomte Du Seuil, h, 9 ans, (AQ), 71 k, Mme M Boudot

(G Malone), E Clayeux (s)

���

6 partants ; 21 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 520 �

2,5 long, 5 long, 20 long, loin.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Jacky Thomas.

1 224 � Maurice Chabrier.

714 � Stephane Milaveau.

484 � Marc Bardin.

229 � Comte Guillaume de Brondeau.

Temps total : 05’00’’83

493 ���
 PRIX DE LA PLACE STANISLAS

(Haies)
3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,

reçu 4.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Torpillo, h, al, 3 ans, par Alanadi et Astherate (Balko), 65 k

(63 k), Gildas Blain (E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

388 Furax, h, gr, 3 ans, (AQ), par Martaline GB et Veleha (Saint Des

Saints), 67 k, Mme Magalen Bryant (J Reveley), G Macaire (s)

�

Funky Du Mestivel, h, b, 3 ans, par Archange D’Or (IRE) et

Royale Solitaire (Loup Solitaire USA), 65 k (66 k), Ecurie des

Dunes (J Duchene), P Quinton (s)

�

San Cristobal POL, h, al, 3 ans, par Calming Influence IRE

et Santa Caterina POL (In Camera IRE), 67 k, Vaclav Vocetka

(J Bartos), GW Wroblewski

�

248 No Risk No Game, f, b, 3 ans, par No Risk At All et

Bravecentadj (True Brave USA), 65 k (66 k), Scea Ecurie S.

Guarato (A de Chitray), D Cottin (s)

�

424 � Readyback, m, 3 ans, 69 k (66 k), �, Mme V Bertran de

Balanda (C Smeulders), J Bertran de Balanda (s)

�

306 Rapid Rebel, h, 3 ans, 67 k,�, Mme N Lequesne (K Herzog),
S Culin

���

379 Destin Dore, h, 3 ans, 67 k (63 k), B Goudot (T Andrieux),
B Goudot (s)

���

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 532 �

tête, 5 long, 4 long, 5 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Gildas Blain.

720 � Pierre de Maleissye Melun.

420 � Michel Hallais, Mme Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais.

285 � Sk Krasne Spolka Z O.o., prime non attribuée.

135 � Mme Philippe Cottin, Mlle Margaux Cottin.

Temps total : 04’03’’96

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au

jockey James REVELEY au sujet de l’incident dont il a été victime à la sortie

du dernier tournant.

L’intéressé a déclaré que son cheval avait glissé des postérieurs.

Le jockey a précisé qu’ils arrivaient vite dans le dernier tournant et que selon

lui l’état du terrain aurait accentué la glissade.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

JALLAIS
���� ��� Samedi 21 avril 2018

Commissaires des courses : Laurent THIBAULT -

Bertrand DIXNEUF - Patrick GULLAT - Jean-Marie CHERBONNIER

494 ���� PRIX SUPER U CHEMILLE (PRIX DES MAUGES)

(Steeple-Chase)
3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas en steeple-chase reçu

6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places): 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Une saillie de l’étalon HONOLULU sera offerte au propriétaire du cheval

gagnant.

Mansionsa, f, b, 4 ans, par Satri IRE et East The Mansion

(Mansonnien), 65 k, Jacques Bisson (C Lefebvre),
GAB Leenders

�

401 � Jolie Dodville, f, b, 4 ans, par Red Rocks IRE et Jodie Pisati

(GB) [Montjeu (IRE)], 66 k (62 k), Ecurie Fabio (N Terrassin),
P Chevillard

�

Very Speed, h, b, 4 ans, par Irish Wells et Green Fever (Green

Tune USA), 67 k, Pascal Journiac (P Carberry), P Journiac

�

408 � La Sauveuse, f, al, 4 ans, par Manbolix et La Deauvillaise

(Aureliano), 67 k (64 k), Philippe Leblanc (T Blainville),
P Leblanc

�

343 Go’n Win, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Esteraza (Kingsalsa

USA), 66 k (63 k), Ecurie Anjou Passion (E Rongere),
J Marion (s)

�

408 Echapement Libre, f, 4 ans, 65 k, PH Peltier (R Julliot),
PH Peltier

�

Running Gag, h, 4 ans, 69 k, �, Y Fayt (MO Belley),
J Boisnard (s)

	

92 Coverina, f, 4 ans, 65 k, PJ Alaux (C Couillaud), PJ Fertillet ���

8 partants ; 39 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 598 �

Sans motif : Run Hurdle.

4 long, loin, encolure, 8 long, 4 long, 8 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent, Mlle Pauline

Ehrmann.

396 � Haras de Dodville.

231 � Pascal Journiac, Eric Prezelin.

156 � Alain Lucas, Mme Dominique Lucas.

74 � Ambroise Dupont.

495 ���� PRIX CONSEIL DEPARTMENTAL DU MAINE ET

LOIRE (PRIX JB BIDET)

(Steeple-Chase)

3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. Poids :

67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Une saillie de l’étalon GEMIX sera offerte au propriétaire du cheval gagnant.

Delta De Larre, h, b, 5 ans, par Sleeping Car et Camivilla

(Villez USA), 67 k, Dominique Delorme (J Rey), D Delorme

�

310 � Dona Crindor, f, al, 5 ans, par Creachadoir IRE et Commande

Blue (Commands AUS), 68 k, Jean-Luc Derre (Mr B Le Clerc),
A Le Clerc (s)

�

Dark Sugar, h, bf, 5 ans, (AQ), par Irish Wells et Java Des

Salines (Cadoudal), 67 k, Michael Aubry (A Gasnier), M Aubry

�

213 Balling Roi, h, bf, 5 ans, par Ballingarry IRE et Reine De Rome

(Roi De Rome USA), 67 k,�, Stephane Seignoux (P Blot), Mme

V Seignoux

�

355 Vaness Phil, f, bf, 5 ans, par Domedriver (IRE) et Luna Green

(Dear Doctor), 65 k (62 k), Philippe Thibaudeau (A Rousse),
D Cadot (s)

�

403 � Badabulle Bey, f , 5 ans, 68 k (64 k), P Chevillard

(N Terrassin), P Chevillard

�

406 Derby Mag, h, 5 ans, 67 k (64 k), Mme V Blot (T Vabois),
E Leray (s)

	

407 Dayli Love Royale, f, 5 ans, 65 k (61 k), P Leblanc (B Lemor),
P Leblanc




355 � Errobia De Paix, f, 5 ans, 70 k, A Le Clerc (s) (L Solignac),
A Le Clerc (s)

�

XII BO 2018/9 - obstacle



344 Telegenie, f, 5 ans, 65 k (64 k), Mlle E Boin (A Baudoin-Boin),
JC Baudoin

��

412 � Deesse Du Plessis, f, 5 ans, (AQ), 66 k, F Frangeul

(C Couillaud), PJ Fertillet

���

355 Mon Capitaine, h, 5 ans, 67 k (65 k), T Poche (F Garcia),
T Poche

���

12 partants ; 37 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 282 �

5 long, 1/2 long, 6 long, tête, 1/2 long, 1/2 long, 3 long, 10 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Sylvain Roger.

396 � Jean-Luc Derre.

231 � Henri Hesse.

156 � Stephane Seignoux.

74 � Philippe Thibaudeau, Mlle Vanessa Thibaudeau.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys

Nicolas TERRASSIEN, Baptiste LEMOR et Aurelien ROUSSE en leurs

explications, les ont sanctionné respectivement par une amende de 75 euros

pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

496 ���� PRIX CREDI AGRICOLE DE JALLAIS (PRIX DES

SIMONIERES)

(Steeple-Chase. - Femelles)

4.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre

l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu une allocation de 6.000.

Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par

2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Une saillie de l’étalon LAWDEPUTY sera offerte au propriétaire du cheval

gagnant.

Balzane Du Bois, f, bf, 7 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et

Ophelie Du Bois [Balleroy (USA)], 70 k, Dominique Duveau

(J Rey), J Planque (s)

�

351 � Panis Moon, f, b, 6 ans, par Spanish Moon USA et Xistu [Lost

World (IRE)], 69 k (66 k), Roland Roisnard (E Rongere),
J Marion (s)

�

320 Sierra Morena, f, al, 9 ans, par Goldneyev USA et Lairna

(Beaudelaire USA), 67 k (64 k), Mlle Elisabeth Boin (A Baudoin-
Boin), JC Baudoin

�

399 � Aive D’Alm, f, b, 8 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et Nijski

D’Alm (Assessor IRE), 70 k (66 k), Jean-Marie Bonnin (Mlle
M Dezoteux), JM Bonnin

�

353 � Le Sete Millez, f, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et Millez

(Villez USA), 67 k, Pierre Coveliers (T Viel), L Viel (s)

�

206 Ahelia, f, 8 ans, 69 k (66 k),�, R Petit (E Metivier), XL Le Stang �

381 Amboselie, f, 8 ans, (AQ), 70 k, JL Bertin (A Gasnier), JL Bertin ���

363 � Semaine Sainte, f, 6 ans, 70 k, N Boudraa (C Couillaud),
PJ Fertillet

���

8 partants ; 33 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 312 �

2 long, 1 long, loin, 1 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Ernest Renaudier.

396 � Gildas Vaillant.

231 � Jean-Pierre Roussel, Mme Jean-Pierre Roussel.

156 � Scea Fradin.

74 � Suc. Damien Coveliers.

NANTES
���� ��� Samedi 21 avril 2018

Commissaires des courses : Bernard DERSOIR - Michel HUET -

Clémentine CHATILLON - Muriel PRIOUZEAU

497 ��	� PRIX SARAH GOSSE

(Haies)
3.100 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu une allocation en

course de haies. Poids : 67 k. Les poulains et les pouliches n’ayant pas

couru recevront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Luna Des Obeaux, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et La

Bessiere (Loup Solitaire USA), 63 k, Mme Nicolas Devilder

(O Jouin), N Devilder

�

Great Authority, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et Dinner Bell

(Highest Honor), 65 k, Mme Anne Boisnard (MO Belley),
J Boisnard (s)

�

Passionnee, f, np, 3 ans, par Konig Turf GER et Full Passion

[Poliglote (GB)], 63 k (64 k), Marion (s) (A Orain), J Marion (s)

�

Cidjie Dangles, f, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Augira

(Sternkoenig IRE), 63 k (61 k), Kevin Plisson (K Carpentier),
C Plisson

�

Captain Speaking, h, al, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et

Hillflower (Sabrehill USA), 65 k, Ecurie de la Verte Vallee

(A Desvaux), R Chatel

�

Spotless, f, 3 ans, 63 k (63��� k), R Cornet (D Delalande),
B Letourneux

�

326 Dulsao, h, 3 ans, 67 k, J Seror (J Duchene), P Quinton (s) ���

Faro Des Malberaux, h, 3 ans, 65 k, Ecurie de la Verte Vallee

(M Regairaz), R Chatel

���

Inside, f, 3 ans, 63 k (61��� k), J Planque (s) (V Bernard),
J Planque (s)

���

9 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 720 �

Eng. sup. : Luna Des Obeaux, Great Authority, Dulsao

1,5 long, 3 long, encolure, 16 long, 11 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder, Mme Stephanie Fasquelle, Hugues

Delloye.

720 � Earl Haras du Taillis, Andrew John Crabb.

420 � Haras de Mirande, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali

Girot-Pacault.

285 � Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.

135 � Mme Celine Sirven-Gualde.

Temps total : 03’42’’74

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire l’Ecurie de

la Verte Vallée par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

498 ��	� PRIX DE LA MORHONNIERE

(Haies. - A réclamer)
3.900 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour

10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans,

67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000

pour les prix de réclamation supérieurs à 10.000. En outre, les chevaux ayant,

cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

207 � Un Roc Du Grandval, h, b, 10 ans, (AQ), par Network GER

et La Grande Vallee (Chef De Clan), 71 k (68 k), (14.000), Mme

Estelle Haentjens (B Porier), Y Fertillet (s)

�

362 � Assorlin, h, b, 8 ans, (AQ), par Assessor IRE et Metalline De

Nouji (Useful), 69 k (66 k), (10.000), Rene Meignen (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

�

439 Marvelloso GB, h, b, 10 ans, par Tobougg IRE et Qudrah IRE

(Darshaan GB), 69 k, (10.000), �, Suc. Didier Mescam

(D Mescam), M Mescam

�

407 � Uxia Du Lin, f, b, 10 ans, par Until Sundown USA et Xena Du

Lin (Goldneyev USA), 67 k (66 k), (10.000), �, Jean-Pierre

Trinquier (J Lebrun), JP Trinquier

�

353 Princesse Meturie, f, b, 7 ans, par Princeton et Miss Ramic

(Panoramic GB), 68 k (65 k), (12.000), Hayeres (s) (V Chatellier),
F Hayeres (s)

�

407 Lucky Island, h, 6 ans, 69 k (68 k), (10.000), J Marion (s)

(A Orain), J Marion (s)

���

426 Lamigo, h, 10 ans, 72 k, (16.000), JP Vanden Heede

(E Chazelle), JUL Phelippon

���

407 � N’Attend Pas Trop, h, 7 ans, 69 k (65 k), (10.000), J Planque

(s) (V Bernard), J Planque (s)

���

8 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 219 �

11 long, 5,5 long, 15 long, 3 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

612 � Mme Marie-Laure Jouny.

114 � Pierre Maurice Belsoeur.

Un Roc Du Grandval, réclamé 15.111,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’40’’12

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey

Bastien PORIER en ses explications, pour avoir fait un usage manifestement

abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

499 ���� PRIX LAUNAY-VIOLETTE

(Steeple-Chase)
4.300 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chases, ni

reçu, cette année, une allocation de 10.000, ni reçu, depuis le 1er janvier de

l’année dernière inclus, 30.000 (victoires et places) Poids : 5 ans, 66 k. ;

6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues

en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par

8.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Crack De Reve, h, gr, 6 ans, (AQ), par Loxias et Kyrielle De

Reve (Dom Alco), 71 k, Simon Munir (J Plouganou), G Cherel

�

430 Samysan, h, b, 6 ans, par Domedriver (IRE) et Campiglia

(Fabulous Dancer USA), 70 k (67 k), Gerard Lecomte

(A Moriceau), GER Lecomte

�

320 � Set Dancer, h, bf, 8 ans, par Irish Wells et Steel Dancer

(Kaldounevees), 70 k, �, Mlle Marie-Cecile de Saint-Seine

(W Denuault), E&G Leenders (s)

�
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437 Bohio, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Sainte Russy (Saint Des

Saints), 69 k (66 k), �, Gerard Lecomte (D Lecomte),
GER Lecomte

�

200 Victor Harbor, h, al, 7 ans, par Green Tune USA et Verveine

USA (Lear Fan USA), 69 k, Herve de la Brosse (T Beaurain),
Y Fertillet (s)

�

345 � Cross Way (IRE), h, 7 ans, 68 k, �, Mme F Fertillet

(M Regairaz), PJ Fertillet

�

363 � Resent Full, h, 10 ans, 70 k (67 k), F Derval (K Deniel),
B Lefevre

	

359 � Cime Des Obeaux, f, 6 ans, (AQ), 69 k, Mme N Devilder

(O Jouin), N Devilder




8 partants ; 34 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 581 �

7 long, 7 long, 2,5 long, 3/4 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Jean-Paul Gronfier.

756 � Gerard Samama.

441 � Mlle Marie-Cecile de Saint-Seine, Christian Baron.

299 � Haras D’Etreham, Eric Puerari.

141 � Dayton Investments Ltd.

Temps total : 05’13’’12

500 ���� PRIX DE COUFFE

(Steeple-Chase)
3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une

allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 depuis

le 1er janvier de l’année dernière inclus .

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

234 Regaxos, h, no, 5 ans, par Axxos GER et Regulatrice

(Epistolaire IRE), 69 k (66 k), Ecurie Etoile N.v. (K Deniel),
J Planque (s)

�

325 � Rockalonga, h, al, 5 ans, par High Rock (IRE) et Milonga (IRE)

(Barathea IRE), 72 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

�

344 Dress Baie, f, b, 5 ans, (AQ), par Crillon et Ludmika (Murmure),

66 k, Benoit Connan (D Mescam), Y Fertillet (s)

�

Del Capricio, f, b, 5 ans, par Apsis GB et Carmenga (IRE)

(Tiger Hill IRE), 66 k, Passion Racing Club (M Regairaz),
PJ Fertillet

�

417 � Lord Des Sigales, h, np, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et

Ready Ballerine IRE (Dansili GB), 71 k (68 k), Samuel Verda

(D Thomas), S Verda

�

403 Sindarbueno, h, 5 ans, 67 k (64 k), JL Bertin (A Moriceau),
JL Bertin

�

450 Bipbip Des Brieres, h, 5 ans, 73 k (70 k), �, T Poche

(V Chatellier), T Poche

���

234 Kimo Royal, h, 5 ans, 71 k, J Uzel (O Jouin), A Vetault ���

354 � Djac De Larchamp, h, 5 ans, 68 k, F Hayeres (s)

(D Delalande), F Hayeres (s)

���

9 partants ; 24 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 273 �

11 long, 3/4 long, 11 long, 12 long, 4 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

756 � Jose de Muynck.

441 � Andre-Jean Belloir.

299 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

141 � Olivier Melin, Mlle Aurore Melin, Arnaud Melin.

Temps total : 04’32’’57

Les jockeys Maxime GOVAERTS et Vincent BERNARD s’étant accidentés en

course, les Commissaires ont autorisé respectivement leur remplacement

sur le hongre REGAXOS par le jockey Kenegan DENIEL et sur le hongre

SINDARBUENO par le jockey Antoine MORICEAU.

ARGENTAN
���� ��� Dimanche 22 avril 2018

Commissaires des courses : Jean-Claude MONTHEAN -

Emmanuel LECLERC - Francis BOURDELOIS - Didier JULIEN

501 ���
 PRIX DE COMMEAUX

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, gagné

un steeple-chase (à réclamer excepté) et mis à réclamer pour 7.000, 9.000

ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour

9.000 porteront 2 k, 11.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant,

cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

405 My Secret GB, f, b, 4 ans, par Sakhee’s Secret GB et Ritaliz

GB (Celtic Swing GB), 68 k (65 k), (9.000), Mme Marianne

Gozlan (T Blainville), P Leblanc

�

408 Egirl, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Cadouya Girl (Cadoudal),

68 k (65 k), (9.000), Mme Yves Grall (T Vabois), E Leray (s)

�

408 Lily Enki, f, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Holly Girl (IRE) (Testa

Rossa AUS), 70 k (66 k), (11.000), Philippe Leblanc (B Lemor),
P Leblanc

�

453 � Saldorello, h, al, 4 ans, par Saddex (GB) et Helvetic Melody

(Kendor), 72 k (71 k), (9.000), Marion (s) (A Orain), J Marion (s)

�

Esperance De Plomb, f, al, 4 ans, par My Risk et Field Of

Gold (Vatori), 68 k, (9.000), Jerome Follain (J Rey), J Follain

�

327 Thiago Des Dunes, h, 4 ans, 72 k (69 k), (11.000), Ecurie des

Dunes (J Hallet), P Quinton (s)

���

6 partants ; 15 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 101 �

10 long, encolure, 8 long, 4 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Suc. R.i. Nelson, prime non attribuée.

396 � Eric Leray.

231 � Esteve Rouchvarger, Mme Christelle Rouchvarger, Enzo Rouchvarger, Killian

Rouchvarger.

156 � M.l. Bloodstock Ltd.

74 � Ange Saliot.

My Secret GB, réclamée 9.500,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’14’’70

502 ���� PRIX D’AUTEUIL

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
4.250 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race

Pur Sang, n’ayant pas, reçu 2.500 en steeple-chases (victoires et places).

Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chases (victoires et places) :1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

400 Earlish De Grugy, f, b, 4 ans, (AQ), par Full Of Gold et Girlish

(Passing Sale), 65 k (64 k), Viel (s) (A Orain), L Viel (s)

�

Extreme Wind, h, b, 4 ans, (AQ), par Doctor Dino et Reine

Wind (Rochesson), 67 k (66 k), Pascal Journiac (J Lebrun),
P Journiac

�

El Castadou, h, b, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et

Lacadoue (Cadoudal), 67 k (64 k), Mme Patrick Papot (J Hallet),
P Quinton (s)

�

400 Eloquille, f, al, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Kataquille

(Panoramic GB), 65 k (62 k), Leray (s) (T Vabois), E Leray (s)

�

401 Easy Rochelaise, f, b, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Jasmine

Rochelaise (Concorde Jr USA), 65 k, Ecurie des Dunes

(D Ulinski), P Quinton (s)

�

308 � Eronimo, h, 4 ans, (AQ), 67 k (64 k), J Planque (s) (K Deniel),
J Planque (s)

���

6 partants ; 21 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 184 �

4 long, 6 long, 4 long, 8 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Ecurie La Grugerie.

432 � Pascal Journiac, Pierre Cerbelle.

252 � Jacques Cypres, Mme Jacques Cypres.

171 � Mme Jacqueline Barthelemy.

81 � Scea Solange Esnouf.

Temps total : 05’14’’20

503 ���� PRIX DE MOULINS SUR ORNE

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
4.250 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur

Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, depuis le 1er janvier de l’année

dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

412 � Django D’Alene, h, bf, 5 ans, (AQ), par Network GER et

Ocarina D’Alene (Sleeping Car), 68 k, Tanguy Boivin (J Rey),
T Boivin

�

409 � Dacie, f, b, 5 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Quelle Robe (Video

Rock), 66 k (65 k), Geoffroy de Carcaradec (J Lebrun),
P Journiac

�

346 Dararelle, f, b, 5 ans, (AQ), par Daramsar et Quistrelle (Useful),

66 k (63 k), Jean-Philippe Schaller (T Blainville), J Planque (s)

�

228 � Direct Lagrange, h, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Ocara

D’Airy (Cadoubel), 73 k (69 k), Scea des Collines (D Lecomte),
S Foucher

�

151 Dinatello, h, b, 5 ans, (AQ), par Diamond Boy et Torpille

(Smadoun), 67 k (67��� k), Mlle Emilie Varin (S Dory), D Cadot (s)

�

353 Douniacha, f, 5 ans, (AQ), 65 k (64 k), D Mcmillan (A Orain),
ARM Lefeuvre

���

Dune Des Salines, f, 5 ans, (AQ), 65 k, L Marguet (D Ulinski),
J Follain

���
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7 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 202 �

Eng. sup. : Direct Lagrange

encolure, 4 long, encolure, 15 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Louis Couteaudier.

432 � Herve D’ Armaille.

252 � Jean-Philippe Schaller.

171 � Nicolas Deshayes.

81 � Patrick Boiteau.

Temps total : 05’03’’10

504 ���� PRIX RENE COUETIL

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
4.250 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant

pas de race Pur Sang, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu 15.000 (victoires et

places) depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni depuis le 1er

décembre de l’année dernière inclus reçu une allocation de 5.000. Poids : 5

ans, 66 k. 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

422 � Bibox, h, b, 7 ans, (AQ), par Nidor et Sably [Marchand De Sable

(USA)], 70 k (66 k), Jean-Claude Chaussee (Mlle C Lequien),
E Leray (s)

�

155 Brio Des Villerets, h, b, 7 ans, (AQ), par Malinas GER et Qui

L’Eut Cru (Lavirco GER), 68 k (65 k), Pascal Journiac

(D Lecomte), P Journiac

�

385 Valseur De Sarti, h, b, 9 ans, (AQ), par Loup Solitaire USA et

Hopala (Shafoun), 71 k (69 k), Chemin & Herpin (s) (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

�

404 � Uobama D’Ayza, h, b, 10 ans, (AC), par Lavirco GER et

Ixiafleur De L’Ayza (Fast), 70 k, �, Francis Delord (D Ulinski),
Mlle M Chiampo

�

4 partants ; 18 eng. ; 4 part. déf. - Total des entrées : 176 �

3 long, 5 long, 6 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Charles Magnien, Eric Leray.

432 � Frederic Descharmes, Haras de Saint-Voir.

252 � Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.

Temps total : 05’03’’80

505 ���� PRIX ROTISSERIE ROLAND

(Steeple-Chase)
4.250 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des

engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. Poids : 5 ans, 66 k.,

6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues

en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par

2.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

410 � Diamond’s Tom, h, b, 5 ans, par Diamond Green et

Bordanova (High Yield USA), 67 k (66 k), Matthieu Havart

(A Orain), M Mescam

�

422 Prince De La Barre, h, b, 6 ans, par Iron Mask USA et Haute

Et Claire (Smadoun), 75 k (72 k), Christophe Plisson

(K Carpentier), C Plisson

�

452 Vattel De Re, h, bf, 9 ans, par Le Triton (USA) et Premiere

Nouvelle [Nombre Premier (GB)], 68 k (64 k), Andre Bocquet

(S Evin), S Foucher

�

345 � Viking Des Ongrais, h, gr, 9 ans, par Until Sundown USA et

Lola Des Ongrais (Myrakalu), 69 k (67 k), Mme Philippe Chemin

(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�

345 Bijou Plage, f, af, 8 ans, par Martaline GB et Onciale

(Ultimately Lucky IRE), 68 k (65 k), Ecurie des Dunes (J Hallet),
P Quinton (s)

�

Dragon King, h, 7 ans, 68 k (65 k), J Mesnil (T Blainville),
A Mesnil

���

6 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 334 �

Eng. sup. : Dragon King

7 long, 1,5 long, 10 long, encolure.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean-Luc Alnet.

468 � Xavier Jegu, Christophe Plisson.

273 � Michel-Marie Hardy, Mme Laurence Bailly-Hardy.

185 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

87 � Francois Dufaut, Suc. Diego Roussel.

Temps total : 04’55’’90

506 ���� PRIX DE MARCEI

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 5 ans n’ayant pas reçu une allocation

de 5.000 en steeple-chases depuis le 1er septembre de l’année dernière

inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 depuis

le 1er Janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

411 Rapide Des Flos, h, bf, 5 ans, par Axxos GER et Nonita

Royale (Nononito), 78 k (74 k), Jean-Raymond Breton (S Evin),
S Foucher

�

418 � Cargy Du Quartier, f, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et

Cargyliose (Hellios USA), 70 k, Mme Anne-Sophie Bernier

(D Ulinski), D Bernier

�

194 � Nageowil, h, b, 5 ans, par Balko et Ta Solitaire (Loup Solitaire

USA), 68 k (67 k), Marion (s) (A Orain), J Marion (s)

�

418 � Centaur De La Brunie, h, 6 ans, (AA), 72 k (69 k), F Delord

(L Franzel), Mlle M Chiampo

���

450 Director, h, 5 ans, (AQ), 66 k (63 k), Mme AS Bernier

(A Beaunez), D Bernier

���

5 partants ; 17 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 136 �

4 long, 5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 �

Primes aux éleveurs :

864 � Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

432 � Mme Nicole Berdoll, Suc. Jean-Charles Berdoll.

252 � Jerome Prodhomme.

Temps total : 06’31’’50

507 ���� PRIX DE NECY

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple chase,

depuis 01 janvier de l’année dernière reçu 10.000 (victoires et places).

Poids : 5 ans, 66 k., 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par

2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

411 � Arouba De La Mare, f, gr, 7 ans, par Ange Gabriel et Fidji De

La Mare (Tel Quel), 66 k (62 k), Ecurie Etoile N.v. (J Lebrun),
J Planque (s)

�

430 � Buiredini, f, bf, 7 ans, par Fairly Ransom (USA) et Kaberdini

(Chamberlin), 69 k (65 k), Maurice Lamour (S Evin), S Foucher

�

356 � Tamelo De Vaut, h, bf, 11 ans, (AQ), par Ungaro GER et Lolita

De Vaut (Kadalko), 69 k (68 k), Philippe Lefevre (A Orain),
N Paysan

�

448 Roc Des Salines, h, b, 13 ans, (AC), par Cadoudal et Fausta

Des Salines (Mistigri IRE), 68 k, Loic Marguet (J Rey), J Follain

�

357 Russell, h, b, 10 ans, par Vettori IRE et Coffee Bean (Highest

Honor), 69 k, Mlle Emilie Varin (S Dory), D Cadot (s)

�

447 Vaillant L’As, h, 8 ans, 68 k (65 k), �, J Mesnil (T Blainville),
A Mesnil

���

455 � Catastrophe, f, 6 ans, 66 k (63 k), M Pecout (A Beaunez), Mlle

M Chiampo

���

7 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 500 �

Eng. sup. : Tamelo De Vaut, Vaillant L’As, Catastrophe

5 long, 6 long, 10 long, 15 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Earl Pichon P-V, Hubert Pichon.

432 � Mme Irene Perche.

Temps total : 06’04’’90

AUTEUIL
���� ��� Dimanche 22 avril 2018

Terrain léger

Commissaires des courses : Amaury de LENCQUESAING -

Christine du BREIL - Roger WINKEL -

Emmanuel CHEVALIER DU FAU

508 �� PRIX MAGUELONNE

(Steeple-Chase)
3.500 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,

reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

303 Espoir Royal, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Ma Royale

[Garde Royale (IRE)], 67 k, Frederic Bianco (J Plouganou),
M Rolland (s)

�

303 Grace Du Brizais, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Caline Du

Brizais (Turgeon USA), 67 k (64 k), Haras de Magouet

(P Dubourg), A Chaille-Chaille

�
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333 � Irnova Has, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Irostare

(Astarabad USA), 67 k, Scea Hamel Stud (K Nabet),
G Macaire (s)

�

428 � Every Bere, h, al, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Relicia Bere

(Until Sundown USA), 71 k (68 k), Philippe Ponsot (A Merienne),
C Aubert

�

408 � Calinzana, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Calling All Angels

(Ange Gabrie l) , 66 k, Mme Henri Devin (H Lucas),
E&G Leenders (s)

�

129 � Slim Risk, h, 4 ans, 67 k, P Detre (A de Chitray), D Cottin (s) �

338 � Valcroix, h, 4 ans, 67 k, Mme P Papot (B Lestrade),
G Macaire (s)

���

336 � En Plein Sud, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Butel & Beaunez (s)

(A Lecordier), Butel & Beaunez (s)

���

8 partants ; 28 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 894 �

1 long, 3,5 long, encolure, 3,5 long, 12 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Mlle Marie-Laure Besnouin.

1 872 � Haras de Magouet.

1 092 � Scea Hamel Stud.

741 � Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc..

351 � Mme Henri Devin.

Temps total : 04’25’’90

Après avoir entendu en ses explications l’entraîneur Marcel ROLLAND, les

Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 300 euros, la vignette

d’identification du vaccin contre la rhinopneumonie ne figurant pas sur le

document d’identification du hongre ESPOIR ROYAL, bien que le hongre ait

reçu les deux injections de la primo vaccination ; un document l’attestant

ayant été fourni aux Commissaires.

509 �� PRIX ROGER DUCHENE GRAND PRIX DES

JEUNES JOCKEYS

(Haies. - Handicap de catégorie. - Apprentis – Jeunes

Jockeys - JOCKEYS < 40 victoires)

3.600 m

48 000 � (21 600, 10 560, 6 240, 4 320, 2 400, 1 680, 1 200)

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration

des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys nés à partir du 1er janvier 1993

n’ayant, ni gagné quarante courses, ni gagné le Prix Roger Duchêne à

Auteuil.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne

sont pas applicables dans ce prix.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au

jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE

GALOP.

Référence : +15.

430 � Al Roc, h, bf, 7 ans, par Great Pretender IRE et Al Cov

(Sassanian USA), 70 k, Passion Racing Club (P Dubourg),
Y Fouin (s)

�

Shayandi, h, b, 7 ans, par Creachadoir IRE et Hahyasi (Kahyasi

IRE), 67 k, �, Ecurie Mansonnienne (F Bayle), P Adda (s)

�

309 � Bullet Tooth (IRE), h, b, 8 ans, par Peintre Celebre USA et

Reynosa (IRE) [Montjeu (IRE)], 72 k, M.l. Bloodstock Ltd

(T Henderson), G Cherel

�

435 Emilie Kap, f, b, 6 ans, par Kap Rock et Petite Emilie (Mtoto

GB), 68 k, Lionel Boissaux (M Lefebvre), P Lenogue

�

371 � Tom Mix, h, b, 8 ans, par Sunday Break JPN et Tangshan CAN

(Zilzal USA), 69 k, Mme Georges Sandor (T Stromboni),
Y Fouin (s)

�

268 Lux De La Barre, h, b, 7 ans, par Epalo GER et Luxukarada

[Akarad (FR)], 69 k, Alain Vandenhove (M Viel), L Viel (s)

�

Vangel De Cerisy, h, b, 9 ans, par Vangelis USA et Midalisy

(Medaaly GB), 72 k, Carlo David Robba (C Smeulders),
Y Gourraud (s)

	

435 � Malak El Hawa, h, 8 ans, 68 k, A Incurvaja (A Merienne),
P Lenogue




359 � Bonaniversere Papa, h, 7 ans, (AQ), 68 k, Mme E Leenders

(P Dibatista), E&G Leenders (s)

���

9 partants ; 24 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 436 �

2 long, 8 long, encolure, 3/4 long, 4,5 long, 1 long, 8 long.

21 600 � - 10 560 � - 6 240 � - 4 320 � - 2 400 � - 1 680 � - 1 200 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Emmanuel Clayeux.

1 584 � Ecurie Serge Bernereau Sarl, Suc. Henri Pellerin.

936 � Haras de la Perelle.

648 � Jean-Louis Berger.

360 � Georges Sandor.

252 � Jean-Claude Crouton, Michel Crouton, Jules Obrist.

180 � Olivier Varin.

Temps total : 04’19’’83

510 �
 PRIX DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

(HANDICAP)

(Steeple-Chase. - Groupe III)

4.700 m

225 000 � (101 250, 49 500, 29 250, 20 250, 11 250, 7 875, 5 625)

GROUPE III

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu une allocation en

steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors

de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans

les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de

7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté)

couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 70 k.

Un objet d’art de la Manufacture nationale de Sèvres sera décerné au

propriétaire du cheval gagnant par Monsieur François RAVIER, Préfet,

Secrétaire Général de la Préfecture de la région Ile-de-France.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au

jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE

GALOP.

369 � Balkan Du Pecos, h, al, 7 ans, (AQ), par Balko et Fiesta Du

Pecos (Panoramic GB), 62 k, Jean-Marie Lapoujade

(T Chevillard), F Nicolle

�

299 � Accentus, h, np, 8 ans, par Malinas GER et La Grande Touche

(Cadoudal), 65��� k, Suc. Michel Marchal (K Dubourg),
E&G Leenders (s)

�

174 Borice, h, b, 7 ans, (AQ), par Network GER et Judice (Agent

Bleu), 66 k, Franck Deliberos (D Gallon), F Nicolle

�

299 � Fauburg Rosetgri, h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Fausse

Annonce (Sheikh Albadou GB), 65 k, Simon Munir (C Lefebvre),
GAB Leenders

�

341 � Go For De Houelle, h, bf, 5 ans, par Saint Des Saints et

Inconciente (Kapgarde), 63 k, Franck Leblanc (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

�

299 � King Goubert, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Madoudal

(Cadoudal), 66 k, Philippe Allaire (T Gueguen), F Nicolle

�

434 � Osso Bello, h, b, 10 ans, par Corri Piano et Sweet Valrose

(Cadoudal), 62 k, �, Xavier-Louis Le Stang (D Mescam), XL Le

Stang

	

299 � Cobra De Larre, h, 6 ans, 67 k, S Roger (E Chazelle),
L Baudron (s)




299 Rasique, h , 8 ans, 64 k, C Machado (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

�

174 Saint Xavier, h, 6 ans, 62 k, Mme P Papot (J Giron), P Raussin ��

397 � Azrou D’Ex, h, 8 ans, (AQ), 63 k, �, Ecurie Patrick Joubert

(A Lelievre), A Boisbrunet (s)



330 Bazille, h, 7 ans, (AQ), 62 k, J Detre (Mlle N Desoutter),
F Nicolle



179 � Park Light, h, 8 ans, 71 k, Ecurie Patrick Boiteau (O Jouin),
B Lefevre



391 � Don’t Pass Me By GB, h, 6 ans, 62 k (64 k), T Poche

(V Chatellier), T Poche



Kelthomas, h, 9 ans, 72 k, JM Baudrel le (S Colas),
JM Baudrelle



426 Bandit D’Ainay, h, 7 ans, (AQ), 62 k, Ecurie Centrale

(A Acker), FM Cottin (s)



288 � The Reader, h, 9 ans, 72 k, P Goral (J Ricou), M Seror (s) ���

299 Le Toiny, h, 7 ans, 68 k, Sarl Carion E.m.m. (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

���

299 Athos Du Mathan, h, 5 ans, 62 k, A Chaille-Chaille (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

���

299 Diamond Charm, h, 9 ans, 64 k, Ecurie Victoria Dreams

(K Nabet), JPH Dubois

���

20 partants ; 42 eng. ; 20 part. déf. - Total des entrées : 4 027 �

nez, 1/2 long 3/4, 13 long, 3,5 long, 1,5 long, encolure, 1,5 long, 15 long, 3,5

long.

101 250 � - 49 500 � - 29 250 � - 20 250 � - 11 250 � - 7 875 � - 5 625 �

Primes aux éleveurs :

15 187 � Haras du Pecos.

7 425 � Ecurie Tenor.

4 387 � Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne.

3 037 � Mme Celine Honneux.

1 687 � Franck Leblanc.

1 181 � Hugues Rousseau.

843 � Suc. Vincenzo Esposito, Mme Christian Wingtans.

Temps total : 05’42’’68

A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys

Theo CHEVILLARD (7 coups, 2ème infraction) et Pierre DUBOURG (7 coups,

3ème infraction), les Commissaires les ont respectivement sanctionnés par

une interdiction de monter pour une durée de 2 et 4 jours (épreuve groupe

3) pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache.

511 �� PRIX DE MARSAN

(Haies)

(L.)

3.600 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)

XVI BO 2018/9 - obstacle



Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies,

reçu une allocation de 34.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 10.000

cette année et par 20.000 l’année dernière.

300 � Lou Buck’s, h, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Loucessita

(Pistolet Bleu IRE), 71 k, Jacques Detre (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

338 Caribean Boy, h, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Caribena

(Linamix), 67 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

�

340 � Lake’s Maker, h, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Pharita’s

Lake (Lake Coniston IRE), 68 k, Christophe Tournadre

(E Chazelle), M Cesandri (s)

�

392 � Mozo Guapo (IRE), h, b, 4 ans, par Roderic O’Connor IRE et

Anacapri (Anabaa USA), 68 k, Gustav Faes (M Farcinade),
C&Y Lerner (s)

�

429 � El Atillo, h, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et Quieville

(Ragmar), 68 k, Thierry Cypres (J Plouganou), D Sourdeau de

Beauregard (s)

�

216 � El Martel, h, 4 ans, (AQ), 68 k, Gold And Blue Ltd (A Poirier),
A Couetil (s)

�

217 � Hot Motive (GB), h, 4 ans, 69 k, JC Rouget (s) (T Gueguen),
F Nicolle

���

302 � Sucaille, f, 4 ans, 67 k, JM Baudrelle (J Claudic), JM Baudrelle ���

8 partants ; 15 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 576 �

3/4 long, 4,5 long, 1/2 long, 6 long, 5 long.

38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � Thierry Cypres.

2 880 � Mme Sylviane Guittard, Geoffrey Escale-Guittard.

1 680 � Earl Detouillon Raphael Frederique, Maxime Cesandri.

1 140 � Jk Thoroughbreds, Suc. Michel Henochsberg, Mme Patrick Ades-Hazan.

540 � Thierry Cypres.

Temps total : 04’15’’97

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey

Damien MESCAM, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de

monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un usage manifestement

abusif de sa cravache (7 coups, 4ème infraction, Listed race).

512 �� PRIX LEON RAMBAUD

(Haies. - Groupe II)
4.300 m

165 000 � (74 250, 36 300, 21 450, 14 850, 8 250, 5 775, 4 125)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et

au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 3 k. pour

les 5 ans et de 5 k. pour les 6 ans et au-dessus pour les sommes reçues en

courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 40.000 cette année et par

86.000 l’année dernière.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

301 � Alex De Larredya, h, b, 8 ans, (AQ), par Crillon et Kin

D’Estruval (Panoramic GB), 69 k, Simon Munir (T Chevillard),
F Nicolle

�

301 � De Bon Coeur, f, bf, 5 ans, par Vision D’Etat et Santa Bamba

(Saint Des Saints), 65 k, Jacques Detre (T Gueguen), F Nicolle

�

394 � Pop Art Du Berlais, h, bf, 5 ans, par Poliglote (GB) et

Populonia (Polish Precedent USA), 65 k, �, Ecurie Sagara

(L Philipperon), P Lenogue

�

175 � Galop Marin IRE, h, al, 6 ans, par Black Sam Bellamy IRE et

Great Jane (Great Palm USA), 68 k, Mme Patrick Papot

(M Regairaz), D Bressou

�

215 � Plumeur, h, np, 11 ans, par Great Pretender IRE et Plume Rose

(Rose Laurel IRE), 66 k, Xavier Libbrecht (A Lecordier),
GIL Chaignon

�

341 � Invicter, h, al, 5 ans, par Sholokhov IRE et Presidence [Nikos

(GB)], 64 k, Pierre Goral (B Lestrade), G Macaire (s)

�

Forest Forest, h, bf, 6 ans, par Forestier et Oryade (Laveron

GB), 66 k, Ballantines Racing Stud Ltd (E Chazelle),
ROB Collet (s)

	

7 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 2 689 �

code anomalie : CE : Alti Plano.

3/4 long, 7 long, 5 long, 8 long, encolure, loin.

74 250 � - 36 300 � - 21 450 � - 14 850 � - 8 250 � - 5 775 � - 4 125 �

Primes aux éleveurs :

11 137 � Mme Chantal Terrenegre-Laval, Jean-Luc Laval, Maurice Alexis Letchimy.

5 445 � Haras de Saint-Voir, Jacques Detre.

3 217 � Jean-Marc Lucas, Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.

2 227 � M.r. Fleming, M.a. Molloy, prime non attribuée.

1 237 � Mlle Veronique Libbrecht, Xavier Libbrecht.

866 � Pierre Goral, Haras du Hoguenet.

618 � Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.

Temps total : 05’09’’66

Le jockey Kevin NABET étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son

remplacement sur le hongre PLUMEUR par le jockey Anthony LECORDIER.

Le hongre ALTI PLANO a été déclaré non partant en raison des conditions

climatiques jugées trop chaudes.

513 �� PRIX ANDRE BOINGNERES

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
4.400 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur

Sang, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une

allocation de 17.000en steeple-chase.Poids : 67 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par

5.000 cette année et par 13.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

289 � D’Entree De Jeu, f, al, 5 ans, (AQ), par Network GER et Loi

Du Plus Fort (Snurge IRE), 65 k, Haras de Saint-Voir (A de
Chitray), N de Lageneste

�

373 � D’Jango, h, np, 5 ans, (AQ), par Balko et Quizas Jolie (Video

Rock), 69 k, Mme Patrick Papot (J Duchene), P Quinton (s)

�

430 � Diyala Junior, f, b, 5 ans, (AQ), par Laveron GB et Diyala III

(Quart De Vin), 67 k, Xavier Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s)

�

289 � Djazzman, h, al, 5 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et Meme

Musique (Useful), 68 k, Christophe Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg

�

297 � Deal Baie, h, b, 5 ans, (AQ), par Crillon et Matriochka (Art Bleu

GB), 71 k, Mme Marc Boudot (J Ricou), M Seror (s)

�

373 � De Main De Maitre, h, 5 ans, (AQ), 70 k, Haras de Saint-Voir

(J Plouganou), G Cherel

�

Derby Plus, h, 5 ans, (AQ), 69 k, P Journiac (O Jouin),
P Journiac

	

373 � Du Jamais Vu, h, 5 ans, (AQ), 70 k, J Detre (B Lestrade),
G Macaire (s)




8 partants ; 15 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 240 �

tête, 4,5 long, courte tête, 1,5 long, 6 long, 7 long, 5 long.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Haras de Saint-Voir.

1 800 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

1 050 � Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

712 � Ecurie Tenor.

337 � Andre-Jean Belloir.

Temps total : 05’38’’58

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey

Jordan DUCHENE, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction

de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement

abusif de sa cravache (7 coups, 2ème infraction).

514 �� PRIX ROMANTISME

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,

ni couru trois fois, ni reçu deux allocations, ni reçu une allocation de 21.000.

Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses

de haies (victoires et places) : 1 k. par 7.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

246 Audacieux D’Alin, h, bf, 4 ans, par Indian Daffodil (IRE) et

Cybellede Beaufai (Al Namix), 67 k (64 k), Jean-Marc Baudrelle

(J Claudic), JM Baudrelle

�

En Beton, h, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et Nee A Saint

Voir (Pistolet Bleu IRE), 67 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray),
N de Lageneste

�

328 � Berserk, h, gr, 4 ans, par Slickly et Risque De Verglas (Verglas

IRE), 67 k, Mme Geraldine Reille-Villedey (A Lecordier), Butel &

Beaunez (s)

�

340 Redwillow Imperial, h, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et

Kaldouna (Kaldoun), 68 k (67 k), Jean-Marc Baudrelle

(M Farcinade), JM Baudrelle

�

340 � Airish Quality, h, b, 4 ans, par Irish Wells et Qualyjenka

(Nononito), 67 k, Mlle Marie-France Suberville (O Jouin),
P Journiac

�

367 Candos, h, 4 ans, 67 k, G Augustin-Normand (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

�

Turgeoniste, h, 4 ans, 67 k, Mme H Devin (M Regairaz),
D Bressou

	

436 Echanson, h, 4 ans, (AQ), 67 k (67��� k), G Cherel

(J Plouganou), G Cherel




El Parisian Sizing (IRE), h, 4 ans, (AQ), 67 k (64 k), Suc. A

Potts (T Henderson), J Bertran de Balanda (s)

���

9 partants ; 29 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 751 �

Certf. vétérinaire : Edylan.

1 long, nez, 4 long, 3 long, 1 long, 12 long, 18 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Jean-Luc Desille, Mme Francis Desille.

1 620 � Haras de Saint-Voir, Suc. Maurice Goin.

945 � Suc. Ruth Wenche Allen.

641 � Zion Train Imperial Stud.

303 � Eric Prezelin, Mlle Marie-France Suberville.

Temps total : 04’27’’60

Le hongre EDYLAN a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

Dimanche 22 avril 2018

BO 2018/9 - obstacle XVII



515 �� PRIX DE PAU

(Haies. - Handicap de catégorie)
3.900 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course de haies, depuis le 1er

septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 15.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des

partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Référence : +14.

384 � Ding Ding Dong, h, b, 5 ans, (AQ), par Gentlewave (IRE) et

Toque Rouge (Loup Solitaire USA), 72 k, Haras de Saint-Voir

(J Plouganou), N de Lageneste

�

302 � Naoura, f, al, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Quisait (Goldneyev

USA), 66 k, Ecurie Mirande (T Henderson), AS Pacault (s)

�

464 � Le Meteque, h, bf, 5 ans, par Early March GB et Danser Sur

La Lune (Dano Mast GB), 65 k, Clement Machado (D Mescam),
FM Cottin (s)

�

258 � Olympic Torch, h, b, 5 ans, par Country Reel USA et Risque

De Verglas (Verglas IRE), 71 k, Butel & Beaunez (s)

(JL Beaunez), Butel & Beaunez (s)

�

302 � Great Story, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Prima De

Vaige (Panoramic GB), 67 k, Scea Barbottiere (A Lecordier),
O Regley

�

Lucky Ruby, h, al, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Rubilite

(Indian River), 69 k, Ballantines Racing Stud Ltd (L Philipperon),
ROB Collet (s)

�

291 Bergerac, h, al, 5 ans, par Spirit One et New Simardiere

(Epervier Bleu GB), 72 k, Gilbert Lenzi (A de Chitray), G Cherel

	

399 � Funny Oyster IRE, f, 5 ans, 67 k, RM Venn (O Jouin),
D Henderson

���

371 � Back To Bresil, f, 5 ans, 65 k, J Bruneau de la Salle

(R Schmidlin), FM Cottin (s)

���

332 � Yellow Field, h, 5 ans, 72 k, Mme L Maclennan (C Lefebvre),
A Lacombe

���

406 � Petite Joy, f, 5 ans, 68 k, JP Leseigneur (A Merienne),
J Marion (s)

���

11 partants ; 40 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 405 �

1 long 1/4, 1 long 1/4, 7 long, 4 long, 4,5 long, 12 long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Haras de Saint-Voir.

1 848 � Haras de Mirande.

1 092 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

756 � Suc. Ruth Wenche Allen.

420 � Scea Barbottiere.

294 � Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.

210 � Earl Elevage de la Corbeillere.

Temps total : 04’38’’76

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications les jockey

Thomas HENDERSON (7 coups, 3ème infraction) et Anthony LECORDIER

(8 coups, 2ème infraction), les Commissaires les ont respectivement

sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée de 2 et 1 jour

pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache.

BLAIN BOUVRON LE GAVRE
���� ��� Dimanche 22 avril 2018

Commissaires des courses : Laurence BARET - Claude GOUIN -

Christian MARCHAND - Franck TESSIER

516 ���� PRIX PHILIPPE LERAY

(Steeple-Chase)
4.100 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases,

reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

(On ne saute pas la banquette)

Anchor Point, h, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Alaskan Idol

USA (Carson City USA), 67 k (64 k), Ecurie Victoria Dreams

(M Rame), JPH Dubois

�

Vif Ardent, h, gr, 4 ans, par Network GER et Virgata (Turgeon

USA), 67 k (64 k), Ecurie Victoria Dreams (N.W O’Driscoll),
JPH Dubois

�

348 � En Fin De Compte, f, b, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et

Melodie Valtat (Dom Alco), 66 k, Mlle Caroline Carrara (J Da
Silva), Mlle C Carrara

�

Everly Blue, f, al, 4 ans, par Tiger Groom GB et Cookie Blue

(Dolphin Street), 65 k (64 k), Mme Karen Lusson (Y Kondoki),
G Taupin (s)

�

154 Elmano, f, b, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et Manonito

(Nononito), 65 k (62��� k), �, Viel (s) (A Pageot), L Viel (s)

�

457 � Captain Jack, h, 4 ans, 69 k (67 k), P Beraud (T Coutant),
A Chaille-Chaille

���

6 partants ; 26 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 248 �

1 long, 4 long, 3 long, 4,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean-Philippe Dubois.

468 � Ecurie Haras des Marais.

273 � Herve Spezza, Maxime Moczulski.

185 � Fabien Lusson.

87 � Jean Danard, Jean-Yves Danard.

Temps total : 05’21’’54

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Yohan KONDONKI en ses

explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être

présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus d’une livre

à celui enregistré lors de la pesée précédant la course.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur G. TAUPIN

par une amende de 100 euros pour avoir déclaré la monte du jockey A.

MORICEAU sans s’être assuré de sa disponibilité

517 ���� PRIX DES STEEPLE-CHASES DE FRANCE

(Steeple-Chase. - A réclamer)
4.100 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou

9.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

345 L’Amiraldesj, h, gr, 10 ans, par Martaline GB et Sea Dame

(Cadoudal), 70 k (68 k), (9.000), Mlle Claudine Minier

(T Coutant), A Chaille-Chaille

�

358 � Oeufs De Paques, h, al, 6 ans, par Daramsar et First Lady

Dancer [Le Glorieux (GB)], 68 k (65 k), (7.000), �, Robert

Roulois (N.W O’Driscoll), W Menuet (s)

�

414 � Jardin D’Erevan, h, b, 9 ans, par Ultimately Lucky IRE et

Malrose (Apeldoorn), 70 k (67 k), (9.000),�, Yoann Le Courtois

(Y Kondoki), Y Le Courtois

�

345 Absinte Adevayo, f, b, 7 ans, par Domedriver (IRE) et Yeka

[Septieme Ciel (USA)], 68 k (65 k), (9.000), Hayeres (s)

(M Rame), F Hayeres (s)

�

413 � Lion Toto, h, b, 5 ans, par Vic Toto et Lady La Lionne (Turgeon

USA), 68 k (65 k), (7.000), Mlle Elise Chayrigues (A Pageot), Mlle

E Chayrigues

�

404 Kipour’son, h, 10 ans, 70 k (67 k), (9.000), JL Bertin

(A Rousse), JL Bertin

�

421 Billantete, f, 7 ans, (AQ), 66 k (65 k), (7.000), M de Montfort

(N Couapel), M de Montfort

	

406 Danao De L’Ecrioul, h, 5 ans, 68 k, (7.000), ART Adeline de

Boisbrunet (Mr C Riou), ART Adeline de Boisbrunet

���

Robin Du Mesnil, h, 9 ans, 68 k (65 k), (7.000), M Rallu

(E Metivier), M Rallu

���

9 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 298 �

Eng. sup. : Jardin D’Erevan

1,5 long, 3,5 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

396 � Gwenole Thepot, Mlle Sterenn Thepot, Ewen Thepot, Mme Solange Jouanno.

231 � Jacques Beres.

156 � David Antunes.

74 � Marcel Benavides, Mlle Christine Benavides.

Temps total : 05’10’’81

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey NICOLAS COUAPEL en

ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une

durée de un jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids

dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré.

518 ���	 PRIX DES BRUYERES - EPREUVE DU

CHALLENGE APGO REVERDY

(Steeple-Chase)

4.100 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, gagné un

steeple-chase. Poids : 5 ans, 67 k. 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par

1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

(On ne saute pas la banquette)

353 � Crazy Madrik, f, b, 6 ans, par Redback GB et Lolly Lodge

(Grand Lodge USA), 70 k, Emmanuel-Julien Leclerc

(M Danglades), A Chaille-Chaille

�

353 � Rose Des Brieres, f, b, 6 ans, par Tomorrows Cat USA et

Rosita Des Brieres (Victory Note USA), 73 k (69 k), Thierry Poche

(F Garcia), T Poche

�

Charly Du Breuil, h, b, 6 ans, (AQ), par Protektor GER et

Halallier (Grand Tresor), 72 k (69 k), Cadot (s) (A Rousse),
D Cadot (s)

�

311 Colute, f, gr, 6 ans, (AQ), par Centennial IRE et Olute (Lute

Antique), 69 k (66 k), Daniel Lenfant (Y Kondoki), D Lenfant

�

355 Chakita, f, al, 6 ans, (AQ), par Balko et Elibelle [Spoleto (IRE)],

67 k (64 k), Regis Le Texier (E Metivier), XL Le Stang

�
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355 Django Bello, h, 5 ans, 69 k (66 k), Ecurie Cerdeval

(N.W O’Driscoll), PJ Fertillet

���

Calinefette, f, 6 ans, (AQ), 67 k (64 k), N Remoue (A Pageot),
N Remoue

���

7 partants ; 41 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 418 �

7,5 long, 4 long, 12 long, 1/2 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Emmanuel-Julien Leclerc.

468 � Eric Sailly, Classic Breeding Sarl.

273 � Cyril Coste, Didier Le Noen.

185 � Daniel Lenfant.

87 � Mme Odile Le Texier, Mlle Celine Le Texier, Regis Le Texier.

Temps total : 05’09’’31

519 ���
 PRIX HYERES III

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 12.000 en

steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière

inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Tout cheval ayant

reçu en steeple-chases (victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année

dernière inclus, 4.500 portera 2 k. ; 8.000, 3 k. ; 11.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

(On saute la banquette).

354 Danse Plinn, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Javenez

(Rajpoute), 64 k (61 k),�, Marcel Gilot (E Metivier), XL Le Stang

�

Le Meluflo, h, np, 8 ans, par Califet et La Balme (Denham Red),

72 k (69 k), Jean-Philippe Nicolas (Y Kondoki), JP Nicolas

�

357 � Blue Pretender, h, bf, 10 ans, par Great Pretender IRE et

Label Bleu (Pistolet Bleu IRE), 70 k, Jerome Follain

(M Danglades), J Follain

�

357 � Viva Libertad, f, b, 9 ans, (AQ), par Robin Des Pres et Mirquille

(Passing Sale), 68 k (65 k), Hayeres (s) (A Pageot),
F Hayeres (s)

�

414 � Spring Silver, h, b, 12 ans, par Priolo USA et Bell Abbess

(Arctic Tern USA), 70 k (67 k), Dominique Turquet (A Rousse),
D Turquet

�

422 Fairly De La Motte, f, 7 ans, 66 k (64 k), Earl Moreau

(F Garcia), T Poche

���

6 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 256 �

code anomalie : CE : Ballon Rouge.

5 long, 3,5 long, 1/2 long 3/4, 3/4 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Suc. Gerard Gilot, Ewen Caillebot.

432 � Mlle Melinda Lefevre, Mlle Flore Lefevre, Mlle Ludivine Lefevre.

171 � Mlle Frederique Hayeres, Herve Hayeres, Mlle Loeiza Hayeres-Fouchard.

Temps total : 06’05’’50

BORDEAUX LE BOUSCAT
��	� ��� Dimanche 22 avril 2018

Commissaires des courses : Pierre BARBE - Alexandre RICARD -

Bernadette KIRCHHOFF

520 ���� PRIX DE CASE-PILOTE (PRIX DE LAFON FELINE)

(Haies. - Cavalières et Gentlemen-riders)
3.900 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus, en course de haies, reçu 10.000 (victoires et

places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies( (victoires et

places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné dix

courses recevront 2 k.

204 � Onsaijamais, h, bf, 7 ans, par Kap Rock et Romantique Cotte

(Robin Des Champs), 68 k (66 k), Terry Amos (Mlle B Guenet),
G Macaire (s)

�

332 Vaheoz, h, b, 9 ans, (AQ), par Doyen IRE et Qwertyze (Maresca

Sorrento), 68 k, Pierre de Maleissye Melun (Mr MAX Denuault),
D Sourdeau de Beauregard (s)

�

Scawork, h, bf, 9 ans, par Network GER et Scarlock

(Mansonnien), 68 k (66 k), Jean-Pierre Vanden Heede (Mr B Le
Clerc), A Le Clerc (s)

�

280 � Polikidia, f, bf, 6 ans, par Diamond Green et Poliette [Poliglote

(GB)], 67 k (63 k), Mlle Sophie Daugreilh (Mlle T Menuet), Mlle

S Daugreilh

�

399 � Full Of Car, f, b, 7 ans, par Full Of Gold et Double De La Cour

(Sleeping Car), 69 k, Ecurie Biraben (Mr G Viel), H Lageneste (s)

�

Casimir Du Seuil, h, 6 ans, (AQ), 68 k (64 k), S Munir (Mlle
C Prichard), G Macaire (s)

�

402 � Titanesque, h, 11 ans, 68 k (66 k), Y Lemonnier (Mr
S Maussion), Y Lemonnier

	

Bon Anjou, h, 7 ans, (AQ), 68 k (66 k), Mustang Sarl (Mr
A Zuliani), L Cadot

���

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 265 �

2,5 long, 4 long, 12 long, 4 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Terry Amos, Guillaume Macaire.

576 � Pierre de Maleissye Melun, Serpentine Bloodstock Ltd.

336 � Patrick Boiteau.

228 � Jean-Claude Solhonne.

108 � Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau.

Temps total : 04’45’’00

521 ���� PRIX DE VIRELADE

(Haies)
3.700 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 5.000 en courses

de haies (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

398 � Botticelli, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Roanne (Saumarez

GB), 69 k, Genetique Obstacle (RL O’Brien), G Macaire (s)

�

Foofighters Aa, h, b, 3 ans, (AC), par Apsis GB et Invention

De Brejoux (Albert Du Berlais), 67 k, Gautier de La Selle

(M Delage), D Sourdeau de Beauregard (s)

�

Fantastique Cotte, h, bf, 3 ans, par Nom De D’La et

Romantique Cotte (Robin Des Champs), 67 k, Terry Amos

(A Renard), G Macaire (s)

�

Vosthok, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et La Belliere IRE

(Kheleyf USA), 67 k, Alain Jathiere (A Duchene), F Nicolle

�

Gold Rain, h, al, 3 ans, par Evasive GB et Goldfieber GER

(Medaaly GB), 67 k (65 k), Ecurie Haras de Quetieville

(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

�

Fest Mad, f, 3 ans, (AQ), 65 k (62 k), Mlle E Chayrigues

(H Bachelot), F Nicolle

�

334 Force Awakens, h, 3 ans, 67 k, Mlle K Bataille (E Bureller),
Mlle K Bataille

	

7 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 624 �

Eng. sup. : Vosthok, Fest Mad

12 long, 14 long, encolure, 1,5 long, 1,5 long, loin.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Haras du Quesnay.

576 � Emmanuel de Waresquiel.

336 � Georges Richardot.

228 � Franklin Finance S.a., Mme Elisabeth Ribard.

108 � Ecurie Haras de Quetieville.

Temps total : 04’21’’10

522 ���� PRIX DE LACANAU

(Haies)
3.700 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 9.000 en courses

de haies ( victoires et places). Poids : 67 k. surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

335 � Eden Conti, h, b, 4 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Posterite

(Video Rock), 68 k (64 k), Ecurie Patrick Joubert (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

�

Embrun Du Large, h, np, 4 ans, par Kapgarde et Kayagua

(Kahyasi IRE), 67 k (64 k), Pascal Noue (AD Fouchet),
G Macaire (s)

�

216 Espoir De Fleur, h, b, 4 ans, (AQ), par Spider Flight et Fleur

D’Anjou (Roli Abi), 67 k (65 k), Arnaud Chaille-Chaille

(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

�

Call Me Turf, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Call Me Blue

(Pistolet Bleu IRE), 67 k, Ecurie Audoy Christian (A Duchene),
F Nicolle

�

335 � Forest Gum, h, np, 4 ans, par Ouilly IRE et Forges Les Eaux

(Ange Gabriel), 67 k (66 k), Christian Puissant (S Carrere),
C Cheminaud

�

150 Devise Des Alambic, f, 4 ans, 65 k (62 k), C Pautier

(H Rodriguez Nunez), C Pautier

�

Auckland Lescribaa, h, 4 ans, 67 k, Ecurie des Pyrenees

(D Lesot), H Lageneste (s)

	

Le Doron, h, 4 ans, 67 k, M Thiebaud (E Bureller), Mlle

C Courtade




8 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 601 �

Eng. sup. : Call Me Turf

Condition spéciale : Echezeau.

3,5 long, 4 long, 1,5 long, 13 long, 5,5 long, 10 long, 5,5 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Dimanche 22 avril 2018
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Primes aux éleveurs :

1 152 � Patrick Joubert.

576 � Pascal Noue.

336 � Arnaud Chaille-Chaille.

228 � Ecurie Audoy Christian, Mme Eliane Vayssier.

108 � Christian Puissant.

Temps total : 04’23’’70

523 ���� PRIX KILLARNEY RACE COURSE

(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)
4.200 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars

de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et

places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

402 � Politikar, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Kitara GER (Camp

David GER), 70 k (68 k), Mme Patrick Papot (Mlle B Guenet),
G Macaire (s)

�

402 Alankery Lauriere, h, b, 6 ans, par Alanadi et Independence

(Equerry USA), 68 k, Mme Heidie Cadot (Mr A Zuliani), L Cadot

�

404 Kauto D’Oahu, h, b, 7 ans, par Honolulu IRE et Kauto Karolyna

(Village Star), 68 k, �, Jean-Marie Bonnin (Mr JD Manceau),
JM Bonnin

�

385 Blistrac, h, gr, 7 ans, (AQ), par Al Namix et Okarina Spring

(Saint Cyrien), 68 k, Mme Martine Cochonneau (Mr B Caron),
N Paysan

�

404 Summer Creek, h, gf, 9 ans, par Brier Creek USA et Kennaaly

(Medaaly GB), 69 k, �, Yves Lemonnier (Mr MAX Denuault),
Y Lemonnier

�

Voldemor, h, 9 ans, 68 k, Y Lemonnier (Mr S Maussion),
Y Lemonnier

���

363 Nob Hill, h, 10 ans, 68 k, G Nemegheer (Mr B Le Clerc), A Le

Clerc (s)

���

7 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 216 �

30 long, 3 long, 1/2 long 3/4, 11 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Mme Benoit Gabeur.

576 � Scea G. Elevage.

336 � Mme Henri Aubert.

228 � Mme Martine Cochonneau, Mme Michelle Van Den Broele.

108 � Xavier Le Stang, Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Mickael Baller.

Temps total : 05’11’’10

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jean-

Daniel MANCEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction

de monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un usage manifestement

abusif de sa cravache.

524 ���� PRIX DU PIAN

(Steeple-Chase)
3.800 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni couru

trois fois ni reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et

pouliches, ayant, en steeple-chases, reçu 1.000 (victoires te places) porteront

2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Entre Quat’z’yeux, h, al, 4 ans, par Dream Well et Necessaire

[Garde Royale (IRE)], 67 k (64 k), Haras de Saint-Voir

(E Berthonnet), F Nicolle

�

368 Estrie, f, b, 4 ans, (AQ), par Lucarno USA et Keep Me (Kadalko),

65 k, Jean-Francois Colas (J Nattiez), A Boisbrunet (s)

�

255 � Rose Queen, f, np, 4 ans, par Great Pretender IRE et Queen

Poline (Trempolino USA), 65 k, Ron Davies (E Bureller),
D Henderson

�

333 � Double Chance, f, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Double De

La Cour (Sleeping Car), 65 k, Jacques Grandchamp des Raux

(B Fouchet), T de Lauriere

�

401 King De Ray, h, 4 ans, 69 k,�, Mme L Saint Martin (D Lesot),
JP Daireaux

���

340 � Lafayette, h, 4 ans, 67 k, Mme M Bryant (RL O’Brien),
G Macaire (s)

����

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 392 �

Eng. sup. : Entre Quat’z’yeux

1,5 long, 1,5 long, loin.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Haras de Saint-Voir.

576 � Scea Terres Noires.

336 � Ron Davies.

228 � Jean-Charles Escale.

Temps total : 04’44’’80

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire

M. Jean-François COLAS par une amende de 30 euros pour couleurs non

conformes.

A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office pour

une erreur de parcours de plusieurs concurrents durant la course.Après avoir

examiné le film de contrôle et entendu le jockey Davy LESOT (KING DE RAY)

en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une

durée de 15 jours pour :

- s’être trompé de parcours.

A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office pour

une erreurde parcours de plusieurs concurrents durant la course. Après avoir

examiné le film de contrôle et entendu les jockeys Raymond LEE O’BRIEN

(LAFAYETTE) en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de

monter pour une durée de 15 jours pour :

- avoir continué à prendre part à la course alors que le parcours n’a pas été

correctement effectué.

Le cheval No2 (LAFAYETTE) arrivé 4ème a été disqualifié pour ne pas avoir

effectué le bon parcours.

A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office pour

une erreurde parcours de plusieurs concurrents durant la course. Après avoir

examiné le film de contrôle et entendu les jockeys Baptiste FOUCHET

(DOUBLE CHANCE) en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction

de monter pour une durée de 15 jours pour :

- Avoir s’être trompé de parcours, néanmoins a repris le parcours à l’endroit

même ou il en été sorti.

Le cheval No6 (DOUBLE CHANCE) est ainsi arrivé 4ème.

525 ���� PRIX HENRI NIVIERE

(Steeple-Chase. - Femelles)
3.800 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, les 4 ans, n’ayant pas, en

steeple-chase, reçu une allocation de 6.000, les 5 ans, n’ayant pas, en

steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans,

69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

442 Erakis, f, b, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Redowa

(Trempolino USA), 65 k (65��� k), Mme Magalen Bryant

(A Renard), G Macaire (s)

�

263 � Ecbatane, f, b, 4 ans, (AQ), par Balko et Djurjura [Akarad (FR)],

65 k (61 k), Patrice Detre (A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

�

403 � Missita, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Mossita (Tip Moss), 69 k,

Jacques Grandchamp des Raux (B Fouchet), T de Lauriere

�

171 Eglantinas, f, b, 4 ans, (AQ), par Davidoff GER et Idyllas

(Cosmopolitan), 66 k (63 k), Ortet (s) (F Mouraret de Vita),
J Ortet (s)

�

291 Divine Time, f, ab, 5 ans, (AQ), par Soave GER et Obela

(Golden Whip), 69 k (66 k), Bernard Debeauvais (H Rodriguez
Nunez), L Cadot

�

442 � Memorial Silver, f, 4 ans, 65 k, J Capelli (J Nattiez), Mlle

I Gallorini

���

6 partants ; 22 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 238 �

6 long, 13 long, 13 long, loin.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Pierre de Maleissye Melun.

576 � Ecurie Maulepaire.

336 � Earl Haras de la Croix Sonnet.

228 � Hugues Van Haaren.

108 � Mme Janick Debeauvais, Bernard Debeauvais.

Temps total : 04’54’’20

526 ���� PRIX LOUIS DE CLOUET

(Steeple-Chase)
3.800 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, depuis le 1er

janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000 (victoires et places). Poids :

67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase

(victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 01 janvier de l’année dernière

inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

386 � Scarabi, h, gr, 5 ans, par Vic Toto et Alyssa Song (Kouroun),

71 k (68 k), Ahmed Feghouli (A Estrabol), E Dell’Ova

�

208 � Dansili Prince, h, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Queen

Poline (Trempolino USA), 67 k, Ron Davies (B Fouchet),
D Henderson

�

280 Gorgeous Green, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Drop

Dead Gorgeous (IRE) [Bering (GB)], 71 k (68 k), Jean-Francois

Cuenca (H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

�

408 � Dimana, f, b, 5 ans, (AQ), par Gentlewave (IRE) et Quatre Bleue

(Cyborg), 65 k (65��� k), Manuel Martinez (A Renard),
G Macaire (s)

�

309 � Ribeauvillez, h, b, 5 ans, par Cadoubel et Vie Ta Vie (Villez

USA), 71 k, Mlle Rachel Schoefolt (Mr T Guineheux), R Chatel

�

Adequito, h, 5 ans, 68 k, Mlle K Bataille (E Bureller), Mlle

K Bataille

���

6 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 144 �

1,5 long, 2,5 long, 2,5 long, loin.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

XX BO 2018/9 - obstacle



Primes aux éleveurs :

1 152 � Marcel Benavides, Franck Benavides.

576 � Ron Davies.

336 � Bernard Beugras.

228 � Francois-Marie Cottin.

108 � Mme Caroline Huni.

Temps total : 04’52’’80

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey

Hernan RODRIGUEZ NUNEZ en ses explications, l’ont sanctionné par une

interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage

manifestement abusif de sa cravache.

CARHAIX
���� ��� Dimanche 22 avril 2018

Commissaires des courses : Béatrice MINEZ - André LAUNAY -

Bernard POULIZAC

527 ���� PRIX YVON RAOULT

(Steeple-Chase)
4.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,

été classés 1er d’une course de dotation totale de 14.000. Poids : 5 ans,

66 k., 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 3.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

412 � Donskoye, h, b, 5 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et

Urane De Ferbet (Secret Singer), 69 k, Mme Philippe Chemin

(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

�

344 Dragster Precieux, h, b, 5 ans, par Indian Daffodil (IRE) et

Kerfournoise (Funny Baby), 66 k (69 k), Mme Mireille Desvaux

(A Desvaux), Mme M Desvaux

�

413 � Palace Royal, h, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Forget

Me Knot [Garde Royale (IRE)], 66 k, Stephane Gouyette (Mr
O Thomas), S Gouyette

�

267 � Look De Saint, h, bf, 6 ans, par Saint Des Saints et Forget Me

Knot [Garde Royale (IRE)], 68 k (65 k), �, Stephane Gouyette

(A Baudoin-Boin), S Gouyette

�

355 � Elbachari, h, 5 ans, 70 k (63 k), Ecurie des Dunes (P Moreau),
P Quinton (s)

���

355 Chichi Star, f, 6 ans, (AQ), 66 k, C Bidon (Y Plumas), A Dupont ���

412 � Disko Wells, h, 5 ans, (AQ), 66 k (62 k), C Tanguy

(B Moreaux), N Paysan

���

7 partants ; 31 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 216 �

6 long, 8 long, 20 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 �

Primes aux éleveurs :

792 � Ivan Dumont, Mme Guy Boillereau.

396 � Mme Mireille Desvaux.

231 � Gilbert Morosini.

156 � Gilbert Morosini.

Les Commissaires ont demandé des explications sur le comportement en

course du cheval LOOK DE SAINT à son jockey Alexandre BAUDOIN-BOIN.

Le jockey Paul MOREAU s’’est présenté à la pesée avec un poids supérieur

de plus d’1 kg à celui prévu. Il a été requis une interdiction de monter pour

une durée de 1 jour apres avoir entendu ses explications.

528 ���� PRIX PIERRE PLOUNEVEZ

(Steeple-Chase)
4.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er

septembre de l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase. Poids : 5

ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette

année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

414 Kinglet Traou Land, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA et

Noire Amour (Slickly), 70 k (67 k), Stephane Gouyette

(A Baudoin-Boin), S Gouyette

�

452 Vabi De Chelun, h, b, 9 ans, par Roli Abi et Guecha Des Loges

(Kalmoss), 68 k, Christophe Restout (Y Plumas), C Restout

�

413 � Drole De Fille, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et Twinzy (Laveron

GB), 68 k, �, Theophile Melou (A Desvaux), PJ Fertillet

�

414 � Calin D’Aubois, h, b, 10 ans, par Crillon et Caline Grace

(Marmato GB), 72 k, Mme Philippe Chemin (S Paillard), Chemin

& Herpin (s)

�

414 � Fragburg Rosetgri, h, np, 7 ans, par Sageburg (IRE) et

Fragante De Cameru [Fragrant Mix (IRE)], 68 k, �, Patrick Le

Corre (Mr O Thomas), S Gouyette

�

193 Voyage A Venise, h, 10 ans, 68 k, JEAN Chapdelaine (Mr
E Fouquet), JEAN Chapdelaine

���

I Love Red, h, 7 ans, 68 k, Chemin & Herpin (s) (Mr R Lemiere),
Chemin & Herpin (s)

���

7 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 360 �

Eng. sup. : Vabi De Chelun

2 long, 9 long, 11 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Jean-Claude Ollivier.

396 � Emile Jouault, Mme Irene Perche.

231 � Ecurie Haras des Marais.

74 � Mme Celine Honneux, Mme Mireille Legendre.

529 ���� PRIX DU DOCTEUR ANDRIEUX

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
4.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant

pas de race Pur Sang. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette

année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

421 � Bowmalko, f, bf, 7 ans, (AQ), par Balko et Ina Scoop

(Murmure), 69 k, Thierry Poche (Y Plumas), T Poche

�

354 � Conte Maltaix, h, b, 6 ans, (AQ), par Astarabad USA et Rosalie

Malta (Lavirco GER), 71 k, Mme Philippe Chemin (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

�

Alglibale, f, b, 8 ans, (AQ), par Le Balafre et Glinka De Penhoat

(Lampon), 66 k (63��� k), Jacques Alvarez (A Baudoin-Boin),
S Gouyette

�

421 Union Precieuse, f, b, 10 ans, (AQ), par Persian Ruler GB et

Djerba De Champfeu (El Badr IRE), 65 k, Mme Mireille Desvaux

(A Desvaux), Mme M Desvaux

�

356 � Camel De Sarti, h, gr, 6 ans, (AQ), par Al Namix et Queva De

Sarti (Le Balafre), 72 k, Chemin & Herpin (s) (Mr R Lemiere),
Chemin & Herpin (s)

�

347 A Moi Le Mago, h, 7 ans, (AC), 65 k, JP Domalain (Mr
E Fouquet), JP Domalain

�

Vivre A Redoue, h, 9 ans, (AQ), 70 k, Mme PH Thomas (Mr
O Thomas), S Gouyette

���

7 partants ; 20 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 401 �

Sans motif : Azur Du Sap, Carla Des Loges.

3/4 long, 5,5 long, 4 long, 14 long, 8,5 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Didier Guyot.

396 � Michel Bourgneuf.

231 � Jacques Alvarez.

74 � Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.

DURTAL
���� ��� Dimanche 22 avril 2018

Commissaires des courses : Dominique BOISRAME -

Gilles LUSSON - Gérard BIGOT - Frédéric GUILLON

530 ���� PRIX VIEUX DOUSSAY

(Steeple-Chase)
4.000 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais reçu, en steeple-chase, une

allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en steeple-chases (victoires et places), depuis le 1er janvier de

l’année dernière inclus: 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

208 � Diofra Du Gouet, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Lit (IRE)

(Danehill USA), 65 k (63 k), Thierry Lemoine (E Rongere),
J Marion (s)

�

Dark Embruns, h, b, 5 ans, (AQ), par Lucarno USA et

Jypsiquine (Lute Antique), 70 k, Denuault (s) (P Blot),
G Denuault (s)

�

409 Alectibo, h, b, 5 ans, par Creachadoir IRE et All Risk BEL

(Pyramus USA), 68 k, Philippe Bigot (W Lajon), GAB Leenders

�

350 � Darling Collonges, f, gr, 5 ans, (AQ), par Astarabad USA et

Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 65 k (65��� k), Marion

(s) (R Julliot), J Marion (s)

�

344 Diflora, f, b, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Rotswana

[Roman Saddle (IRE)], 65 k (66 k), Xavier-Louis Le Stang

(C Gabard), XL Le Stang

�

Montrachet Mix, h, 5 ans, 67 k (64 k), AL Brooks (R Mayeur),
L Baudron (s)

�

6 partants ; 31 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 441 �

5,5 long, 2 long, 1/2 long 3/4, 14 long, 9,5 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Thierry Lemoine.

576 � Gilles Denizet.

336 � Ecurie Haras de Quetieville.

228 � Gaec Delorme Freres.

108 � Remy Buchot, Mme Gyslaine Huet.

Dimanche 22 avril 2018

BO 2018/9 - obstacle XXI



Temps total : 04’53’’04

531 ���� PRIX JEAN DE LA SAYETTE

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.900 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er

septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu 15.000

(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

421 � Valerio Bleu, h, al, 9 ans, (AQ), par Network GER et

Locomotive Bleue (Ecossais), 72 k, Andre Bocquet (R Julliot),
A Bocquet

�

411 � Poonam, h, b, 7 ans, par Trempolino USA et Pepples Beach

GER (Lomitas GB), 71 k, �, Xavier-Louis Le Stang (C Gabard),
XL Le Stang

�

King De Teillee, h, gf, 10 ans, par Agnes Kamikaze JPN et

Bahamas De Teille (Antarctique IRE), 75 k (71 k), Thierry Poche

(Y Courmont), T Poche

�

380 Vazabelle Du Lion, f, b, 9 ans, (AQ), par Network GER et

Azabelle Du Lion (Pot D’Or), 68 k, Jerome Delaunay (W Lajon),
J Delaunay

�

356 � Bold Name, h, 7 ans, (AQ), 68 k (65 k), �, E Lecoiffier

(R Mayeur), E Lecoiffier

���

5 partants ; 24 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 320 �

3,5 long, 1,5 long, 1,5 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Patrice Vacher, Mme Regine Vacher.

576 � Gestut Park Wiedingen.

228 � Bernard Foucher, Mme Bernard Foucher.

Temps total : 06’20’’19

JALLAIS
���� ��� Dimanche 22 avril 2018

Commissaires des courses : Jean-Jacques PINEAU -

Jean-Louis PONOT - Bertrand DIXNEUF -

Jean-Marie CHERBONNIER

532 ���� PRIX GAZONS JOHNSONS - ATLANTIC VERT -

CAMIN

(Haies. - A réclamer)

3.700 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 6.000 ou

8.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour 8.000,

porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Une saillie de l’étalon FEEL LIKE DANCING sera offerte au propriétaire du

cheval gagnant.

Flute A L’Or, f, b, 4 ans, par Milanais et Lady La Lionne

(Turgeon USA), 68 k (65 k), (8.000), Haras de Lonray

(M Guilleux), J Marion (s)

�

374 � Chailld’elle, f, b, 4 ans, par Irish Wells et Kaldame (April Night),

68 k, (8.000), Arnaud Chaille-Chaille (JC Gagnon), A Chaille-

Chaille

�

460 Petite Tempete, f, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Aznavour

GER (Lagunas GB), 68 k, (8.000), Jeremy Houssin (P Blot), Mme

V Seignoux

�

123 Titi Parisien, h, bf, 4 ans, par Monitor Closely IRE et Parice De

La Borie (Mansonnien), 70 k (67 k), (8.000), Ecurie Cap Orne

(A Gautron), D Sourdeau de Beauregard (s)

�

374 Coup D’Ange, f, al, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Coup De

Colere (Pistolet Bleu IRE), 66 k, (6.000), Ecurie des Anges Earl

(MO Belley), J Merienne

�

438 Le Creole, h, 4 ans, 70 k (67 k), (8.000), Passion Racing Club

(B Berenguer), PJ Fertillet

�

453 Siouah, f, 4 ans, 68 k (64 k), (8.000), S Foucher (Mlle
M Dezoteux), S Foucher

	

Elvis De Laprelle, h, 4 ans, 68 k (65 k), (6.000), D Delorme

(B Glantzmann), D Delorme

���

Leariver, f, 4 ans, 66 k (63 k), (6.000), F Dezzutto (Q Jacob),
PJ Fertillet

���

9 partants ; 23 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 309 �

Sans motif : Alfa Manifesto.

3 long, 2,5 long, courte encolure, 3 long, loin, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Marcel Benavides, Franck Benavides, Mlle Christine Benavides.

360 � Arnaud Chaille-Chaille, Lilian Blondelle.

210 � Rolf Siepmann.

142 � Mme Celine Sirven-Gualde.

67 � Ecurie des Anges Earl.

533 ���� PRIX DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DES

PAYS DE LA LOIRE

(Haies)

3.700 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis le

1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 4.000. Poids :

67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies :

1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Le haras du SAZ offrira au choix une saillie de l’étalon SRIPUTRA ou de

l’étalon SOULCITY au propriétaire du cheval gagnant.

Savoyard (IRE), h, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et World’s

Heroine IRE (Spinning World USA), 67 k, Jean Uzel (MO Belley),
J Boisnard (s)

�

Robyna, f, al, 5 ans, par Vatori et Sekara (Grey Risk), 65 k

(62 k), Philippe Mehat (B Glantzmann), Mlle S Delaroche

�

346 � Adorinha, f, bf, 5 ans, par Le Balafre et Vitalime (Laveron GB),

66 k, Haras du Puy (T Viel), P Raussin

�

346 � Santa Semana, f, al, 5 ans, par Dream Well et Salve

D’Honneur (Baroud D’Honneur), 67 k (64��� k), Mme Alain de

Chitray (V Morin), ARM Lefeuvre

�

Saint Julian, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Sainte

Bretonne (Saint Des Saints), 67 k, Benoit Jeffroy (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

�

406 Pampa Des Caillons, f, 5 ans, 65 k (63 k),�, D Lassaussaye

(A Le Joncour), G Lassaussaye

�

Dancer Magic Jeyl, h, 5 ans, 67 k (64 k), Mlle S Fournier

(M Guilleux), Mlle S Fournier

	

346 Djack Des Maupi, h, 5 ans, (AQ), 67 k (66 k), G Mousnier

(D Ubeda), G Mousnier




Danzar, h, 5 ans, (AQ), 67 k, JL Bertin (P Blot), JL Bertin �

Costal Saga, h, 5 ans, 67 k (64 k), Mme JL Giral (A Gautron),
J Boisnard (s)

���

10 partants ; 43 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 449 �

Sans motif : Bayfield IRE, Defi Baie.

4 long, 15 long, 4 long, 1/2 long, 15 long, encolure, 4 long, 8 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Jean-Charles Coude.

396 � Mme Peggy Le Roux, Emmanuel Le Roux.

231 � Haras du Puy.

156 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Hubert Tassin, Christian Grec.

74 � S.c.e.a. des Prairies, Didier Guyot.

534 ���� PRIX DOMAINE FL

(Haies)
3.700 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, reçu 10.000 en

courses de haies (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière

inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Une saillie de l’étalon CROSSHARBOUR sera offerte au propriétaire du

cheval gagnant.

320 Borning Run, f, b, 5 ans, par Born King JPN et Running

Running (Zero Problemo IRE), 66 k (62 k), Ecurie de la Verte

Vallee (Mlle M Dezoteux), S Foucher

�

353 � Nova De Teillee, f, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Marquise

D’Orton (Comte Du Bourg), 66 k (64��� k), Ecurie Les Elegantes

(V Morin), ARM Lefeuvre

�

337 Biniou Des Aulmes, h, b, 7 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et My

Wish Aulmes (Lyphard’s Wish), 72 k (69 k), Emmanuel Bodard

(A Gautron), D Sourdeau de Beauregard (s)

�

Chevrier, h, bf, 6 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Tinaska

(Sleeping Car), 68 k, Jean-Pierre Cherruau (P Carberry),
A Couetil (s)

�

4 partants ; 40 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 536 �

Sans motif : Fontaine Rose, Emiline.

Certf. vétérinaire : Parker Ridge.

2 long, 8 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 �

Primes aux éleveurs :

792 � Sprl de la Vallee.

396 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.

231 � Emmanuel Bodard.

156 � Jean-Pierre Cherruau.

XXII BO 2018/9 - obstacle



LYON PARILLY
���� ��� Dimanche 22 avril 2018

Commissaires des courses : Thierry RAVIER -

Eric PALLUAT de BESSET - Jean-François CAMUS -

Christian MAILLARD

535 ���
 PRIX DU MONT PILAT

(Haies)
3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 24.000 en

courses de haies (victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année

dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k., 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Bacplus, h, b, 10 ans, par Bachir IRE et Galetinima (Galetto),

71 k (68��� k), Mme Muriel Bietola Lasset (A Teissieux),
M Pimbonnet

�

269 � Comtesse Gueulatis, f, gr, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE)

et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 66 k (66��� k), Gerard

Hyvernat (B Gelhay), C Ligerot

�

33 Cirano De Pail, h, gr, 5 ans, par Kapgarde et Ken Roche

(Rochesson), 71 k (71��� k), Jean-Raymond Breton (B Claudic),
JR Breton

�

365 � Anneot (IRE), h, b, 7 ans, par Azamour IRE et Allegro Vivace

(Muhtathir GB), 68 k (68��� k), Bernard Ferrand (K Herzog),
S Culin

�

197 Detente, f, np, 5 ans, (AQ), par Network GER et Parallele (Video

Rock), 66 k (66��� k), Mme Michele Juhen-Cypres (F de Giles),
E Clayeux (s)

�

Calva Du Rib, h, 6 ans, 69 k (69��� k), Ecurie Rib (J Reveley),
G Macaire (s)

�

Javirco, h, 9 ans, 68 k (65��� k), P Cluzeau (G Boinard),
P Cluzeau

���

7 partants ; 32 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 600 �

code anomalie : CE : First Frost.

4,5 long, 1 long 1/4, 1/2 long, 1 long 1/4, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

720 � Centre D’Elevage Gueulatis.

420 � Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.

285 � Bernard Ferrand, Nicolas Ferrand.

135 � Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

Temps total : 04’32’’80

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure à 30 degrés Celsius (33,3 degrés), les Commissaires ont majoré

le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble

des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article

150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires, ont après enquête et audition de l’entraîneur Christophe

PROVOT, interdit au hongre FIRST FROST de participer à la course, les

mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne

permettant pas d’établir qu’il a recu les injections de rappel dans les

conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses au Galop.

536 ���	 PRIX HENRI AUDRAS

(Haies)
3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à

obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Path, h, bf, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Headdress IRE

(Halling USA), 70 k (70��� k), Cesandri (s) (B Gelhay),
M Cesandri (s)

�

295 � Deux Par Deux, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Kassala

(Phantom Breeze IRE), 67 k (64��� k), Jules Sigler

(M Chailloleau), E Clayeux (s)

�

364 � C’Est Pas Possible, m, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Queen

Of Colours (GB) (Royal Academy USA), 67 k (67��� k), �, Alain

Maubert (K Herzog), S Culin

�

Es Astara, h, bf, 4 ans, (AQ), par Astarabad USA et Soleiade

(Laveron GB), 67 k (65��� k), Jean-Francois Colas (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

�

270 � Ecrins, h, 4 ans, (AQ), 67 k (67��� k), Ecurie Couderc (F de
Giles), E Clayeux (s)

���

Willytova, f, 4 ans, 65 k (62��� k), T Asset-Letort (A Teissieux),
M Pitart

���

6 partants ; 48 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 964 �

Sans motif : Staracaya.

code anomalie : CE : Editorial.

4,5 long, 4,5 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

720 � Jules Sigler.

420 � Alain Maubert.

285 � Scea Terres Noires.

Temps total : 04’41’’00

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure à 30 degrés Celsius (33,3 degrés), les Commissaires ont majoré

le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble

des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article

150 du Code des Courses au Galop.

La pouliche STARACAYA a été déclarée non-partante sans-motif. Les

Commissaires, ont après enquête et audition de l’entraîneur Jean-Raymond

BRETON, interdit au hongre EDITORIAL de participer à la course, les

mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne

permettant pas d’établir qu’il a recu les injections de rappel contre la

rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des

Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications le

juge du départ et le jockey Felix de GILES afin de connaitre les raisons pour

lesquelles le hongre ECRINS était resté au poteau. Après examen du film de

contrôle et audition des intéressés, il ressort que le jockey Felix de GILES

pensait que le juge allait reprendre le départ, car certains concurrents

s’étaient élancés avant que le juge n’abaisse son drapeau.

De ce fait, en anticipant un éventuel faux départ, il avait repris de lui-même

le hongre ECRINS et ne l’avait pas élancé. Les Commissaires ont également

demandé au jockey Félix de GILES sur les raisons pour lesquelles il n’avait

pas relancé le hongre voyant que le départ avait été validé. L’intéressé a

indiqué qu’il avait pour consignes de l’entraîneur de monter le hongre

ECRINS dans les chevaux de tête en début de parcours, et voyant qu’il s’était

retrouvé à plusieurs longueurs du peloton et que les chances du hongre

ECRINS étaient compromises, il avait jugé préférable de ne pas l’élancer.

Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’ont d’une part, pas

interdit au hongre ECRINS de courir pour une durée de 8 jours, considérant

que ce dernier ne s’était pas élancé en raison des ordres de son jockey et

n’ont d’autre part, pas pris de sanction à l’encontre du jockey Félix de GILES,

considérant que ce dernier avait respecté les ordres du juge du départ.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en

ses explications le jockey Kevin HERZOG, lui ont adressé des observations

pour ne pas avoir respecté les ordres du juge du départ, ce dernier ayant

élancé le poulain C’EST PAS POSSIBLE avant que le juge n’ait abaissé son

drapeau.

537 ���� PRIX DU BOIS NOIR

(Haies)
3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,

reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

379 � Althor, h, no, 3 ans, par Racinger et Alcancia (Vaguely

Pleasant), 68 k (66��� k), Mme Christian Cealy (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

�

306 Sudabel, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Konyali (Hernando),

67 k (67��� k), Jean-Marie Callier (K Herzog), S Culin

�

370 Tasunke, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Tamaziya IRE (Law

Society USA), 67 k (67��� k), Genetique Obstacle (J Reveley),
G Macaire (s)

�

La Doix, f, 3 ans, 65 k (65��� k), Sarl Carion E.m.m. (B Gelhay),
A Boisbrunet (s)

���

4 partants ; 29 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 716 �

Sans motif : Le Val, Pessac.

7,5 long, 5,5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Christian Cealy, Mme Christian Cealy.

720 � Regis Gauthier, Andre Girod.

420 � Olivier Tricot.

Temps total : 04’23’’70

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure à 30 degrés Celsius (33,3 degrés), les Commissaires ont majoré

le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble

des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article

150 du Code des Courses au Galop.

MERAL
���� ��� Dimanche 22 avril 2018

Commissaires des courses : Thierry BLAVET - Michel BELLAMY -

Jean-Luc ROCHER - Jean-Louis SAUVAGE

538 ���	 PRIX DE LA GUENOISIRIE

(Steeple-Chase)
3.800 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné une course à

obstacles. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues

en steeple-chases (places) : 1 k. par 1.000.

Dimanche 22 avril 2018

BO 2018/9 - obstacle XXIII



Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Rosane De Veguy, f, b, 4 ans, par Della Francesca USA et

Alovera (Exit To Nowhere USA), 65 k, Olivier Couffon (A Lotout),
B Lefevre

�

453 Filae, f, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Fuji Beauty (Daliapour

IRE), 65 k (61 k), Thierry Poche (Y Courmont), T Poche

�

457 � Ethique, f, b, 4 ans, (AQ), par Zambezi Sun GB et Nasseseuse

(Assessor IRE), 66 k (63 k), Marion (s) (E Rongere), J Marion (s)

�

Estrella De Oro, f, gr, 4 ans, par Shakespearean IRE et

Ordoudalle (Cadoudal), 65 k, Tanguy Boivin (L Solignac),
T Boivin

�

405 American Son, h, b, 4 ans, par Lizio (GB) et His Lady IRE

(Selkirk USA), 67 k (64 k), Jerome Zuliani (A Moriceau), J Zuliani

�

284 Potmad Bihan, h, 4 ans, 67 k (64 k), O Sauvaget (A Coupu),
O Sauvaget

���

6 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 317 �

Eng. sup. : Estrella De Oro

14 long, 1,5 long, 16 long, 30 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Martineau, Mme Isabelle Couffon, Mme Nathalie Lefevre.

360 � Mlle Bertille Hamerel.

210 � Haras de Mirande.

142 � Mlle Lucie Nivelle.

67 � Jeremy Barthelemy.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaireM. T.

BOIVIN par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

539 ���
 PRIX DU GRAVIER

(Steeple-Chase)
3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chase, reçu une allocation de 2.500. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par 2.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Satan, h, b, 9 ans, par Satri IRE et Super Anna (Anabaa USA),

68 k (65 k), William Travers-Durand (A Coupu), W Menuet (s)

�

410 Majiphiden, h, b, 8 ans, par Mister Sacha et Along Rose (Loup

Solitaire USA), 71 k, Emmanuel Ferron (W Lajon), B Letourneux

�

311 Cabernet Du Tabert, h, b, 6 ans, (AQ), par Spanish Moon

USA et Naska (Grand Tresor), 68 k, Le Clerc (s) (L Solignac),
A Le Clerc (s)

�

320 � Bow Window, h, gr, 7 ans, par Fairly Ransom (USA) et Petite

Perruche (Shaindy), 69 k (66 k), Gerard Lecomte (A Moriceau),
GER Lecomte

�

353 Douce Du Maffray, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Sleeping

Frisk (Sleeping Car), 66 k, Mme Nathalie Lefevre (A Lotout),
B Lefevre

�

359 Vahine Sun, f, 9 ans, (AQ), 69 k, R Foucher (R Julliot),
R Foucher

�

363 Kay, f, 9 ans, 67 k (63 k), Mme E Collinson (Y Courmont),
T Poche

	

117 Bella Bourgeoise, f, 7 ans, (AQ), 71 k (68 k), J Marion (s)

(E Rongere), J Marion (s)

���

Athena Girl, f, 8 ans, (AQ), 66 k (63 k), Ecurie Challenger

(D Thomas), P Fleurie

���

9 partants ; 45 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 354 �

8 long, 10 long, 2 long, 3 long, 3 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Ecurie Monastic.

396 � Emmanuel Ferron, Jacques-Jules Manceau, Philippe Metivier.

231 � Alain Pajot, Mme Martine Girard.

156 � Eric Leray, Claude Ledoux.

74 � Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.

STRASBOURG
���� ��� Dimanche 22 avril 2018

Commissaires des courses : Marc FREYSZ - Damien KREBS -

François BURG - Sébastien LITZELMANN

540 ���� PRIX MARTINE ET MICHEL LUTZ

(Steeple-Chase-Cross-Country)
5.200 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et

au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 6.000 cette année et par 12.000

l’année dernière.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne

sont pas applicables dans ce prix.

Tornado De Kerser, h, bf, 11 ans, par Kapgarde et Louve De

Kerser [Lost World (IRE)], 71 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

�

58 � Brise De Kerser, f, gf, 7 ans, par Al Namix et Rafale De Kerser

(Yokohama USA), 69 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

�

396 � But En Blanc, h, al, 7 ans, par Coastal Path GB et Line Lawyer

(Sky Lawyer), 69 k, Haras de Saint-Voir (W Denuault),
A Boisbrunet (s)

�

317 Verysabre, h, b, 9 ans, par Sabrehill USA et Fleur D’Akarad

[Akarad (FR)], 67 k, Mlle Annabelle Freby (L Sloup), Mlle A Freby

�

4 partants ; 27 eng. ; 4 part. déf. - Total des entrées : 822 �

2,5 long, 2,5 long, loin.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Mme Kerstin Drevet.

630 � Philippe Thiriet, Haras de Saint-Voir.

427 � Earl Haras du Chateau D’Ygrande, Jean-Michel Olivart.

Temps total : 06’57’’99

541 ���� PRIX WOLFBERGER

(Steeple-Chase)
3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,

reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

344 � Edalka De Kerser, f, b, 4 ans, par Voix Du Nord et Quadalka

De Kerser (Kadalko), 67 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

�

416 � Event Of Sivola, h, al, 4 ans, (AQ), par Noroit GER et Surprise

De Sivola (Discover D’Auteuil), 67 k (64 k), Gilles Trapenard

(T Gaullier), A Boisbrunet (s)

�

390 Sainte Lovely, f, np, 4 ans, par Saint Des Saints et Net Lovely

(Network GER), 65 k, Ecurie Couderc (THO Gillet), E Clayeux (s)

�

401 Netroe, f, np, 4 ans, par Network GER et Feroe (Bulington), 65 k

(67 k), Sarl Carion E.m.m. (W Denuault), A Boisbrunet (s)

�

364 Etoo Sport, h, b, 4 ans, par Great Journey JPN et Theloune

(Cardoun), 67 k, Mme Michel Rovel (T Beaurain), F Matzinger

�

364 � Monte Gordo, h, 4 ans, 68 k (66 k), Hyperion Sarl (G Malone),
E Clayeux (s)

���

6 partants ; 29 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 455 �

8 long, 4 long, tête, 7 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Kerstin Drevet.

612 � Gilles Trapenard.

357 � Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

242 � Hubert Carion, Hubert Benoist D’Azy.

114 � Scea Haras de L’Etoile, Philippe Matzinger.

Temps total : 03’57’’10

MESLAY-DU-MAINE
���� ��� Lundi 23 avril 2018

Commissaires des courses : Christian GAUTIER - Thierry BLAVET -

Daniel PERTHUE - Jean-Yves BOUVET

542 ���� PRIX DU LOUVRE

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)
4.200 m

23 000 � (10 350, 5 060, 2 990, 2 070, 1 150, 805, 575) - dotation France

Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,

reçu une allocation de 8.000 depuis le 1er septembre de l’année dernière

inclus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration

des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Références : 5 ans, +14 ; 6 ans et +, +16.

268 � Chabalko, h, b, 6 ans, par Balko et Chamberkoe (Chamberlin),

72 k, Marion (s) (S Paillard), J Marion (s)

�

358 Land Baron, h, b, 10 ans, par Lando GER et Latran (Pistolet

Bleu IRE), 67 k (64 k), Regis Bertin (A Rousse), R Bertin

�

309 � Call Hector, h, bf, 7 ans, par Speedmaster GER et Free Girl

(Le Balafre), 67 k (64 k), Jean-Victor Chaignon (A Moriceau),
GIL Chaignon

�

345 � A Tout Propos, h, al, 7 ans, par Limnos JPN et Adrede

(Pistolet Bleu IRE), 71 k (68 k), Patrick Mejean (A Baudoin-Boin),
S Zuliani (s)

�

415 � Intouchable, f, b, 7 ans, par Kap Rock et Kyalami (Kahyasi

IRE), 66 k (63 k), Mlle Elisabeth Boin (D Lecomte), JC Baudoin

�
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192 � Denalie Bellevue, f, gr, 5 ans, par Full Of Gold et Sister Du

Berlais (Turgeon USA), 66 k (62 k), Gildas Martin (Mlle
C Lequien), E Leray (s)

�

397 � Clidan, h, bf, 13 ans, par Sassanian USA et Grande Briere

(Down The River), 63 k (62 k), Bertrand Lavelot (Mlle M Daubry-
Barbier), N Milliere

	

268 � Kapko, h, 7 ans, 69 k (66 k), J Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)




153 � Big Turtie, f, 6 ans, 71 k, J Michel (O Jouin), J Planque (s) �

Hector Warrior, h, 8 ans, 70 k (67 k), A Chaille-Chaille

(P Dubourg), A Chaille-Chaille

���

435 Canitie, f, 6 ans, (AQ), 70 k, G Denuault (s) (C Lefebvre),
G Denuault (s)

���

11 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 294 �

Eng. sup. : Hector Warrior

Sans motif : Eperlan.

Certf. vétérinaire : Coeur De Boeuf.

2,5 long, 1 long, 5 long, 10 long, 2 long, 1,5 long, 3/4 long, 20 long.

10 350 � - 5 060 � - 2 990 � - 2 070 � - 1 150 � - 805 � - 575 �

Primes aux éleveurs :

1 552 � Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.

448 � Jean-Victor Chaignon.

310 � Patrick Mejean, Mme Ghislaine Loury.

172 � E.a.r.l. Elevage des Loges.

120 � Jean-Pierre Bichon.

Temps total : 04’56’’82

Le jockey Vincent Bernard étant accidenté, les Commissaires ont autorisé

son remplacement par Aurélien ROUSSE sur le hongre LAND BARON.

543 ���� PRIX BOUGIE

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
4.200 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant

pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er juillet de

l’année dernière inclus, reçu une allocation de 9.000. Poids : 5 ans, 66 k. ;

6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues

en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

437 Caboy, h, b, 6 ans, (AQ), par Nidor et Cadouya Girl (Cadoudal),

75 k (71 k), Denis Dugast (Mlle C Lequien), E Leray (s)

�

410 � Black Pearl Tavel, f, gr, 7 ans, (AQ), par Al Namix et Quiza

(Ungaro GER), 71 k (68 k), Jean-Luc Pignet (A Moriceau),
J Zuliani

�

402 � Cename Red, h, bf, 6 ans, (AQ), par Denham Red et Old Lane

(Lesotho USA), 70 k, Christophe Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg

�

160 Azur Du Mou, h, b, 8 ans, (AQ), par Daramsar et Jane Du Mou

(Dress Parade IRE), 68 k (65 k), Jacky Chapdelaine (E Metivier),
JACK Chapdelaine

�

356 Twister Klass, h, b, 11 ans, (AQ), par Assessor IRE et Marbela

(Dom Alco), 69 k (66 k), �, Rene Guillerm (A Baudoin-Boin),
S Gouyette

�

Cartapuce Bey, h, 6 ans, (AC), 68 k (67 k), E Lecoiffier

(A Orain), E Lecoiffier

�

273 � Carmez, h, 6 ans, (AQ), 71 k (67 k), W Rykart (N Terrassin),
P Chevillard

���

Daenerys Targaryen, f, 5 ans, (AQ), 66 k (63 k), S Berger

(D Lecomte), B Lefevre

���

8 partants ; 26 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 412 �

Certf. vétérinaire : Calcium.

2 long, 1/2 long, 1,5 long, 15 long, 2 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Eric Leray, Mme Yves Grall.

720 � Jean-Luc Pignet.

420 � Christophe Dubourg, Frederic Paillat Launay.

285 � E.a.r.l. Domaine du Mou.

Temps total : 05’03’’87

Le jockeys Maxime GOVAERTS et Kenegan DENIEL étant accidentés, les

Commissaires ont autorisé leur remplacement sur la jument BLACK PEARL

TAVEL par Antoine MORICEAU, et sur la jument DAENERYS TARGARYEN

par Dylan LECOMTE.

Agissant sur réclamation du jockey Alexandre BAUDOIN BOIN (TWISTER

KLASSl), arrivé 5ème, se plaignant d’avoir été gêné à l’entrée du dernier

tournant par le cheval CENAME RED (Kilian DUBOURG), arrivé 3ème, les

Commissaires ont ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités et du

jockey Antoine MORICEAU (BLACK PEARL TAVEL) arrivé 2ème, les

Commissaires ont considéré que le hongre TWISTER KLASS avait penché

vers la corde sur ses concurrents sans que la gêne résulte d’un

comportement dangereux du jockey Alexandre BEAUDOIN BOIN.

En conséquence, ils ont maintenu le résultat de la course considérant que

ses concurrents l’avaient devancé à l’arrivée malgré la gêne constatée.

544 ���� PRIX PAPILLON

(Steeple-Chase. - Femelles)
3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, les 4 ans, n’ayant pas, cette année,

en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places), les 5 ans, n’ayant pas, en

steeple-chase, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans,

69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

310 � Du Coin De L’Oeil, f, np, 5 ans, (AQ), par Lucarno USA et

Rocroi (Robin Des Champs), 71 k (68 k), Ecurie Patrick Joubert

(A Gautron), D Sourdeau de Beauregard (s)

�

401 � Boma Has, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Boston Du Berlais

(Turgeon USA), 68 k, Scea Hamel Stud (K Dubourg),
G Macaire (s)

�

257 � La Islaminima, f, al, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et

Grenadines Island (Bonnet Rouge), 71 k, Manuel Martinez

(RL O’Brien), G Macaire (s)

�

348 � Etoile De Grez, f, b, 4 ans, (AQ), par Califet et Kim Du Mathan

(Cyborg), 66 k, Gilbert Lenzi (J Rey), G Cherel

�

405 � Modeliste IRE, f, b, 4 ans, par Shirocco GER et Clever Mode

[Poliglote (GB)], 66 k (63 k), M.l. Bloodstock Ltd (R Mayeur),
G Cherel

�

302 Kobaltina, f, 5 ans, 69 k, JB Chapalain (L Solignac), A Le

Clerc (s)

�

213 Dragibus De Vaige, f, 5 ans, (AQ), 69 k, Scea Barbottiere

(M Regairaz), O Regley

���

428 Sorquainville, f, 4 ans, 68 k (65 k), �, F Fiquet (A Moriceau),
F Fiquet

���

8 partants ; 42 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 680 �

1,5 long, 1,5 long, 3 long, 6 long, 1/2 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Patrick Joubert, Haras de Saint-Voir.

720 � Scea Hamel Stud.

420 � Francois-Marie Cottin.

285 � Suc. Henri Janet, Mme Jocelyne Ventrou.

135 � John Lightfoot, prime non attribuée.

Temps total : 04’14’’52

545 ���� PRIX DES CHAMPS ELYSEES

(Steeple-Chase)
3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,

reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

364 � Aurelio GER, h, np, 4 ans, par Kamsin GER et Audrey GER

(Sholokhov IRE), 69 k, Jeannot Andt (K Dubourg), G Macaire (s)

�

344 � Daresca Des Obeaux, f, bf, 4 ans, par Maresca Sorrento et

Dendhera (Green Tune USA), 66 k, Passion Racing Club

(M Regairaz), PJ Fertillet

�

321 Goji, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Medanik (Medaaly GB),

67 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

�

63 Hijo De La Mascara, h, b, 4 ans, par Iron Mask USA et Naylia

(Ajdayt USA), 67 k (64 k), Leray (s) (T Vabois), E Leray (s)

�

321 � Amara, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Ama (Cadoudal), 67 k,

Ecurie Le Pied A L’Etrier (W Lajon), E&G Leenders (s)

�

453 Criniere Doree, f, 4 ans, 65 k (64 k), T Tailleur (R Mayeur),
T Poche

�

Surpris De Chabots, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme MF Besnard

(A Beaunez), P Bourgeais

	

321 Bliska, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Patrick Boiteau (A Lotout),
B Lefevre

���

8 partants ; 41 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 724 �

1,5 long, tête, 10 long, 2,5 long, 6 long, 5 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Gestut Harzburg, prime non attribuée.

756 � Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.

441 � Haras de Mirande.

299 � Eric Leray, Mlle Celine Crouzet.

141 � Hubert Lepee.

Temps total : 04’08’’36

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Vincent CHATELLIER en

ses explications, ne l’ont pas autorisé à monter, ce dernier s’étant présenté

à la pesée avant la course à un poids dépassant la limite autorisée par les

dispositions de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Pour ce motif, ils l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une

durée de 2 jours, et ont autorisé son remplacement sur la pouliche CRINIERE

DOREE par le jockey Raphael MAYEUR.

Lundi 23 avril 2018
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FONTAINEBLEAU
�
�	 ��
 Mardi 24 avril 2018

Commissaires des courses : Georges MORELL -

François COUETOUX du TERTRE - Gilbert LENZI -

Patrick SABAROTS

546 ��	� PRIX MAURICE ET JEROME BERNARDET

(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)
3.300 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour

9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k.

Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation

supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ayant reçu une allocation de 7.000,

en courses de haies, portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

424 � Autumn Lodge GB, h, b, 3 ans, par Stimulation IRE et

Timeless Elegance IRE (Invincible Spirit IRE), 73 k (70 k),

(17.000), Marc-Elie Uzan (J Claudic), R Le Gal

�

379 Risk The Star, h, gr, 3 ans, par No Risk At All et Starglas

(Verglas IRE), 71 k (68 k), (17.000), Ecurie Centrale (J Tabary),
FM Cottin (s)

�

379 Catch All, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Nan’s Catch (Loup

Solitaire USA), 67 k, (9.000), Ecurie Victoria Dreams

(T Beaurain), JPH Dubois

�

370 � Mester, h, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Altane (Emperor

Jones USA), 74 k (70 k), (23.000), Mme Geraldine Reille-Villedey

(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

�

424 � Visiteur Du Parc, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Visite

Princiere (Villez USA), 72 k (69 k), (19.000), Mme Patrick Papot

(J Hallet), P Quinton (s)

�

Petit Mario, h, 3 ans, 71 k (67 k), (17.000), JP Vanden Heede

(S Evin), S Foucher

�

398 � Goldchop, h, 3 ans, 71 k (68 k), (17.000), M Seror (s)

(H Bachelot), F Nicolle

���

7 partants ; 14 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 190 �

1,5 long, 2,5 long, 6 long, 7 long, 30 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Llety Stud, prime non attribuée.

612 � Gheorghe Codre.

357 � Jean-Philippe Dubois.

242 � Haras du Bosquet, Mme Didier Guillemin.

114 � Haras du Hoguenet, Gilles Le Baron.

Catch All, réclamé 11.400,00 � par HUBERT DE WAELE.

Risk The Star, réclamé 21.000,00 � par son propriétaire.

Temps total : 03’59’’80

547 ���� PRIX JEAN PAUL ET PIERRE BERTRAND

(Haies. - Apprentis – Jeunes Jockeys - JOCKEYS < 40

victoires)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en course à obstacles,

ni depuis le 1er mars de l’année dernière inclus reçu une allocation de 8.000,

ni été classé 2ème d’une course d’une dotation totale de 32.000. Poids : 5

ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne

sont pas applicables dans ce prix.

384 Rock Zurafa, h, al, 6 ans, par High Rock (IRE) et Pasada

(Diableneyev USA), 70 k, Armand Lefeuvre (V Morin),
ARM Lefeuvre

�

399 Ombre De Peche Has, f, b, 7 ans, par Gold Away (IRE) et

Ombre Folle (GB) (Celtic Swing GB), 66 k, Christophe Dubourg

(P Dubourg), C Dubourg

�

406 � Miss Tootsy, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Miss Sissy

(Sicyos USA), 66 k, Rene Petit (E Metivier), XL Le Stang

�

375 Es Qualites, h, bf, 6 ans, par Coastal Path GB et Escortee

(Cadoudal), 68 k, Haras de Saint-Voir (J Claudic), N de

Lageneste

�

384 Unroi De Touzaine, h, b, 10 ans, (AQ), par Kapgarde et

Narcisse De Touzaine (Roi De Rome USA), 68 k, Mme Andree

Jandard (C Smeulders), S Eveno

�

427 Roostoon Dagrostis, h, 6 ans, 68 k, JP Cordonnier

(V Delbe), JP Cordonnier

�

407 � Comeprima, f, 6 ans, 66 k, SAM Couvreur (A Merienne),
SAM Couvreur

���

7 partants ; 29 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 422 �

Certf. vétérinaire : Doctor Jivago.

1/2 long, tête, 20 long, 2,5 long, 9 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Arnaud Charrie.

720 � Scea Hamel Stud.

420 � Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

285 � Haras de Saint-Voir, Michel Larobe.

Temps total : 04’25’’40

A l’issue de la course, après avoir entendu l’apprenti Esteban METIVIER en

ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de

monter d’une durée de 4 jours pour avoir fait un usage abusif de la cravache

(7 coups - 1ère infraction (apprenti)).

548 ��	� PRIX BEN

(Steeple-Chase)
3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,

reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000

cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

376 � Solarina, f, np, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Solarize (Villez

USA), 72 k (70 k), Guy Pariente (B Meme), Y Fouin (s)

�

383 � Terre De Lune, f, gf, 4 ans, par Turgeon USA et Pepite De

Lune (Mansonnien), 67 k (64 k), Patrick Fellous (AD Fouchet),
G Macaire (s)

�

328 Seltot, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Jetfire GB (American

Post GB), 71 k (68 k), Gerard Augustin-Normand (J Geuns),
F Nicolle

�

62 � Petit Guerrier IRE, h, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et

Pivoline (Pivotal GB), 70 k, Comte Reginald Von Norman

(J Plouganou), D Cottin (s)

�

367 Thigh Rock, h, b, 4 ans, par High Rock (IRE) et Toraja [Le

Triton (USA)], 67 k (64 k), Clement Machado (J Tabary),
FM Cottin (s)

�

438 � Jarnac De Ray, h, 4 ans, 69 k (68 k), S Hoffmeister (D Ubeda),
M Seror (s)

�

294 � Semisens, h, 4 ans, 73 k (69 k), JC Zentz (P Dibatista),
G Macaire (s)

	

7 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 653 �

Eng. sup. : Solarina

1/2 long 3/4, 1 long, 1/2 long, 7 long, 7 long, 1 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Guy Pariente Holding.

756 � Francis Picoulet.

441 � Franklin Finance S.a..

299 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

141 � Jean-Dominique Missoffe.

Temps total : 04’20’’30

Le jockey Hugo BACHELOT étant tombé dans le Prix Maurice et Jerôme

BERNARDET et ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont

autorisé son remplacement par le jockey Jonathan GUENS sur le hongre

SELTOT.

549 ���� PRIX JEAN TRARIEUX

(Haies. - Femelles)
3.300 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une

allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

378 � Lady Linda, f, ab, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Wild Lady

(Turgeon USA), 66 k, Stephane Ruel (K Nabet), G Macaire (s)

�

378 � La Mandragola, f, al, 3 ans, par Planteur (IRE) et Lady Sadowa

GB (Nayef USA), 67 k, Mlle Birgit Regele (A Acker), FM Cottin (s)

�

Nicky Green, f, bf, 3 ans, par Diamond Green et Fusee

Francaise (Anabaa USA), 66 k (64 k), Rashid Yousri

(M Farcinade), C&Y Lerner (s)

�

Floridee, f, ro, 3 ans, (AQ), par Masterstroke USA et Solidee

(Dom Alco), 66 k (63 k), Patrice Detre (A Gautron), D Sourdeau

de Beauregard (s)

�

298 Smouldering (FR), f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et

Tidara Angel IRE (Oratorio IRE), 66 k (67 k), Robert Waley-

Cohen (J Reveley), G Macaire (s)

�

Signaturedupeintre, f, 3 ans, 66 k, V Le Roy (C Lefebvre),
GAB Leenders

�

378 Coral Park, f, 3 ans, 66 k, ROB Collet (s) (L Philipperon),
ROB Collet (s)

	

378 Vekadargent, f, 3 ans, 66 k (64 k), G Pariente (B Meme),
Y Fouin (s)




433 Sinnetique, f, 3 ans, 66 k (63 k), ROB Collet (s) (A Seigneul),
ROB Collet (s)

�

La Capella, f, 3 ans, 66 k (63 k), Mme H Devin (J Geuns),
F Nicolle

���

10 partants ; 33 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 554 �

Certf. vétérinaire : Lakeba.

2,5 long, 2 long, 1,5 long, 8 long, 12 long, 3 long, 1/2 long 3/4, 20 long.
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9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Laurence Gagneux.

720 � Haras du Grand Lys, Scuderia Micolo Snc.

420 � Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.

285 � Thierry Cypres.

135 � Robert Waley-Cohen, prime non attribuée.

Temps total : 03’58’’40

Le jockey Hugo BACHELOT tombé dans le Prix Maurice et Jerôme

BERNARDET ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé

son remplacement par le jockey Jonathan GUENS sur la pouliche LA

CAPELLA.

550 ��	� PRIX MICHEL BOUCHET

(Steeple-Chase)
3.850 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus, n’ayant pas en courses à obstacles,

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus reçu 15.000 (victoires et

places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

473 Le Costaud, h, al, 7 ans, par Forestier et Loya Lescribaa

(Robin Des Champs), 68 k, Terry Amos (J Reveley),
G Macaire (s)

�

Kelforest, h, al, 6 ans, par Forestier et Kelseurat Du Casse

(Seurat IRE), 71 k, Jean-Claude Leleu (C Lefebvre),
GAB Leenders

�

375 Horse Saloon, h, al, 7 ans, par Chichi Creasy et Red Rym

(Denham Red), 68 k (66 k), Suc. Jean-Francois Vermand

(B Meme), Y Fouin (s)

�

458 � Babaquil, h, b, 7 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Kataquille

(Panoramic GB), 72 k (69 k), Samuel Verda (D Thomas), S Verda

�

Bandit D’Agrostis, h, np, 10 ans, par Discover D’Auteuil et

Maeva Candas (Brier Creek USA), 68 k, Christophe Aubert

(A Acker), C Aubert

�

Newprezi, h, 6 ans, 68 k, C Dubourg (K Dubourg), C Dubourg �

410 � Fornebello, h, 8 ans, 69 k (66 k), F Smeulders (C Smeulders),
XL Le Stang

	

Star Iron, h, 6 ans, 68 k, P Brechet (E Bureller), Mlle

S Duchesnay

���

8 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 247 �

7 long, 9 long, 4 long, 5 long, 12 long, 15 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Pierre de Maleissye Melun, Guillaume Macaire, Terry Amos.

756 � Patrick Rago, Jean Lorvellec, Alexandre Rago, Fernando Pereira.

441 � Suc. Jean-Francois Vermand, Yannick Fouin.

299 � Mme Jacqueline Barthelemy.

Temps total : 04’34’’40

551 ��	
 PRIX PERPLEXE

(Haies. - Femelles)
3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 6.000 (victoires et places) en

courses à obstacles. Poids : 66 k. Les pouliches ayant reçu 3.000 en courses

de haies (victoires et places) porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

368 Lovina, f, b, 4 ans, par Falco USA et Lady Chine (Volochine

IRE), 66 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

�

368 Balikesir Dancer, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Miss

Bali Dancer (IRE) (Mister Baileys GB), 66 k (63 k), Gourraud (s)

(F Leroy), Y Gourraud (s)

�

Chenaie Du Plessis, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Mille Night

(April Night), 66 k (66��� k), Antoine de la Brosse (T Beaurain),
D Sourdeau de Beauregard (s)

�

377 Etincellante, f, b, 4 ans, (AQ), par Diamond Boy et

Ukissdawinna (Bedawin), 68 k (65 k), Haras D’Ecouves

(N Gauffenic), D Windrif

�

323 Ecole D’Estruval, f, b, 4 ans, (AQ), par Cachet Noir USA et

Question D’Estruval (Phantom Breeze IRE), 68 k, Mme Bernard

Le Gentil (A Renard), G Macaire (s)

�

Makata Blue, f, 4 ans, 66 k, �, JP Mercier (MO Belley),
J Boisnard (s)

�

472 Edjira, f, 4 ans, 66 k (65 k), P Favereaux (M Farcinade),
P Favereaux

	

377 Hawick, f, 4 ans, 66 k, S Ruel (K Dubourg), C Dubourg 


Spice Mountain, f, 4 ans, 66 k, Y Fouin (s) (B Claudic),
Y Fouin (s)

�

Cima Grey, f, 4 ans, 66 k (63 k), M Crommer (D Thomas),
E Thueux

��

Wakamba, f, 4 ans, 66 k (62 k), H Billot (C Smeulders),
H Billot (s)



Khadiji Royale, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Jules Ouaki

(T Cousseau), D Windrif



Elite D’Estruval, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme B Le Gentil

(RL O’Brien), G Macaire (s)

���

13 partants ; 44 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 608 �

3,5 long, 2 long, encolure, dead-heat, 3/4 long, 15 long, 2 long, 7 long, courte

encolure.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 400 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Haras de Mirande, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali

Girot-Pacault.

720 � S.c.e.a Domaine de L’Argos, Henry-Roland Malard.

420 � Mme Estelle Haentjens, Antoine de la Brosse.

210 � Haras D’Ecouves.

210 � Mme Bernard Le Gentil.

Temps total : 04’11’’70

Le jockey Jonathan GEUNS s’étant accidenté dans le Prix Jean TRARIEUX,

les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Damien

THOMAS sur la pouliche CIMA GREY.

552 ���	 PRIX ANDRE THERON

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 6.000 (victoires

et places) en courses à obstacles. Poids : 66 k. Les poulains ayant reçu

3.000 en courses de haies (victoires et places) porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Muhtar, h, al, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Deep Dish

Pie USA (Hennessy USA), 66 k, Gerard Margogne (MO Belley),
J Boisnard (s)

�

328 Staff College, h, b, 4 ans, par Slickly et School Of Music

(Green Tune USA), 68 k (65 k), Peter-Robert Spiller

(M Lefebvre), D Cottin (s)

�

246 Mister Anana, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Miss

Sylvaine (Mister Tullio), 66 k, Georges Plisson (E Bureller),
C Plisson

�

367 My Arman, h, gr, 4 ans, par Sunday Break JPN et Little Farm

(Kendor), 66 k (63 k), Gourraud (s) (F Leroy), Y Gourraud (s)

�

367 High Alpha, h, b, 4 ans, par Fuisse et Kikinda (Daliapour IRE),

68 k, Eckhard Sauren (D Mescam), C Fey (s)

�

169 Saint Ferdinand (IRE), h, 4 ans, 66 k (65 k), Mme L Hurvois

(M Farcinade), P Favereaux

�

367 Okman Des Mottes, h, 4 ans, 68 k (65 k), �, P Lenogue

(A Merienne), P Lenogue

���

217 Tyzeff, h, 4 ans, 68 k, P Goulard (T Beaurain), GAB Leenders ���

340 Jack D’Aunou, h, 4 ans, 66 k (63 k), Ecurie Centrale

(J Tabary), FM Cottin (s)

���

Country Stores, h, 4 ans, 66 k, F Duvivier (M Delmares),
Y Fouin (s)

���

459 � First America, h, 4 ans, 66 k, W Hue (M Regairaz), Hue &

Lamotte D’Argy (s)

���

Elu Esqua, h, 4 ans, 66 k, L Jamault (B Claudic), J Carayon ���

Shikikan, h, 4 ans, 66 k (63 k), Mme F de Vito (S Agbal),
L Maceli

���

335 Anastase, h, 4 ans, 68 k, Baron ED de Rothschild (RL O’Brien),
G Macaire (s)

���

14 partants ; 53 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 768 �

12 long, 1 long, 9 long, 10 long, 10 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

720 � Peter-Robert Spiller.

420 � Georges Plisson, Laurent Plisson, Mme Sandrine Plisson.

285 � Mlle Liliane Ollitrault.

135 � Patrick Chedeville.

Temps total : 04’10’’40

COMPIEGNE
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

�		� ��� Jeudi 26 avril 2018

Commissaires des courses : Bernard GOURDAIN - Nicole BRAEM -

Gérard LAVOINE - Nicolas MACON

553 ��	� PRIX ACREON

(Steeple-Chase. - Femelles)
3.400 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 14.000 (victoires et places) en

steeple-chases. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

395 � Moosetache, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Souri Des

Champs (Robin Des Champs), 68 k, Ecurie des Sables

(B Lestrade), G Macaire (s)

�
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328 Queens Crystal, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et King’s

Crystal GB (King’s Theatre IRE), 66 k, Mme Henri Devin

(M Regairaz), D Bressou

�

429 � Evidence Allen, f, np, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et

Haida III (Video Rock), 66 k (63 k), Bruno Vagne (P Dubourg),
PH Peltier

�

302 En Acceleree, f, b, 4 ans, par Laverock IRE et Voix Du Coeur

(Martaline GB), 66 k, Haras de Saint-Voir (T Beaurain), N de

Lageneste

�

338 Buck’s Bahkbook, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Buck’s

Brook (Turgeon USA), 66 k (64 k), Henri Poulat (B Meme),
Y Fouin (s)

�

Nadia Has, f, 4 ans, 69 k, Scea Hamel Stud (K Nabet),
G Macaire (s)

�

376 � Energie Des Obeaux, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme N Devilder

(O Jouin), N Devilder

	

7 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 430 �

Eng. sup. : Nadia Has

1,5 long, 2 long, courte encolure, 1/2 long, 6,5 long, 12 long.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Haras du Hoguenet.

1 800 � Mme Henri Devin, Henri-Francois Devin.

1 050 � Bruno Vagne, Andre Vagne.

712 � Haras de Saint-Voir.

337 � Henri Poulat.

Temps total : 04’14’’65

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey

Baptiste MEME en ses explications, lui ont adressé des observations pour

avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude

au-dessus de la ligne des épaules.

554 ��	� PRIX DE SOSPEL

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.200 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu en courses de

haies une allocation de 24.500. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

388 � Adjali GER, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et Anabasis GER

(High Chaparral IRE), 67 k, Mme Benoit Gabeur (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

393 Fighter Du Seuil, m, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Sweet Laly

[Marchand De Sable (USA)], 65 k, Mme Marc Boudot

(L Philipperon), M Seror (s)

�

334 � Otchoa Rouge, h, b, 3 ans, par Diamond Boy et Fidelety

(Villez USA), 65 k (65��� k), Mme Patrick Papot (A Duchene),
F Nicolle

�

388 � Quel Destin, h, al, 3 ans, par Muhtathir GB et High Destiny

(High Yield USA), 65 k, Guy Cherel (A de Chitray), G Cherel

�

326 � Zie De Ket, h, b, 3 ans, par Evasive GB et Hatikva (GB) (Hawk

Wing USA), 67 k (66 k), Jean-Pierre Vanden Heede (D Ubeda),
M Boutin (s)

�

370 � Vilamoura, h, 3 ans, 66 k (68 k), G Cherel (J Plouganou),
G Cherel

�

326 � Bello Sancto, h, 3 ans, 66 k (63 k), G Cherel (T Henderson),
G Cherel

	

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 056 �

Eng. sup. : Fighter Du Seuil

4 long, 1,5 long, 2 long, 3 long, courte encolure, 1/2 long 3/4.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.

1 728 � Mme Marc Boudot.

1 008 � Xavier Leredde.

684 � Haras des Sablonnets, Lucien Bermond.

324 � Boutin (s), Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 04’00’’94

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jonathan PLOUGANOU en

ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être

présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg le

poids déclaré.

555 ��	� PRIX GASTON BRANERE

(Haies. - Handicap divisé)

(L.)

Première épreuve

3.600 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses

en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,

soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers

d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à

70 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : + 7.

300 � Etourneau, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et In Love New

(Perrault GB), 66 k, Ecurie Zingaro (A Poirier), JP Gallorini (s)

�

338 Cocolegustachocho, h, al, 4 ans, par Spirit One et Grey

Winner (Take Risks), 64 k, Boutin (s) (J Ricou), M Seror (s)

�

328 Peace Maker GER, h, al, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et

Peace Flower IRE (Dashing Blade GB), 63 k, Mme A.g.

Kavanagh (M Farcinade), C&Y Lerner (s)

�

247 � Cicalina GER, f, b, 4 ans, par Santiago GER et Concetta GER

[Winged Love (IRE)], 70 k, Jacques Bisson (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

338 � Lascar Gris, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Vicki

(Persian Combat USA), 62 k, Guy Hanouna (L Philipperon),
ROB Collet (s)

�

390 � Eludy, f, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Idy (Quart

De Vin), 67 k, Patrice Detre (T Chevillard), F Nicolle

�

343 � Eclair Du Maffray, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Sleeping

Frisk (Sleeping Car), 62 k, �, Hubert De Waele (A Merienne),
P Lenogue

	

338 Independenceday, h, 4 ans, 64 k, Ecurie Club des Etoiles

(A Lecordier), Butel & Beaunez (s)




328 � Great Parade, h, 4 ans, 65��� k, Mme JP Roussel (B Claudic),
Y Fouin (s)

�

338 � Artemidor, f , 4 ans, 69��� k, J de la Soudiere-Niault

(J Plouganou), Mme C de la Soudiere-Niault

��

429 Nile Paris, h, 4 ans, 64 k, Mlle A Berger (A de Chitray),
JP Gallorini (s)



21 Apollo Creed, h, 4 ans, 66 k, Tenuta Dei Principi

(T Henderson), R Chotard



429 Mr Maximum USA, h, 4 ans, 64 k, JP Djian (J Claudic),
M Rolland (s)



343 � Lucchesio, h, 4 ans, 63 k, D Windrif (N Gauffenic), D Windrif ���

338 Desaguadero, h, 4 ans, 68 k, D Huyck (T Beaurain),
Y Fertillet (s)

���

472 � Batura Sar, f, 4 ans, 65 k, A Incurvaja (M Lefebvre), P Lenogue ���

16 partants ; 57 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 2 312 �

1 long 1/4, courte encolure, 1/2 long, 1 long 1/4, tête, 1,5 long, 4 long, 1/2

long, 1 long.

45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Mme Fanny Bihr, Mlle Lara Kovenko.

3 300 � Boutin (s).

1 950 � Gestut Etzean, prime non attribuée.

1 350 � Hans Wirth, prime non attribuée.

750 � Mlle Sabine Lucchesi.

525 � Thierry Cypres.

375 � Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.

Temps total : 04’19’’18

556 ��

 PRIX ROMATI

(Steeple-Chase. - Groupe III)
4.500 m

135 000 � (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et

au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 6 k. pour les sommes

reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 26.000 cette année

et par 52.000 l’année dernière.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE

GALOP.

394 � The Stomp, h, b, 8 ans, par Layman USA et Version Originale

[Poliglote (GB)], 68 k, Rouget (s) (T Gueguen), F Nicolle

�

261 � Via Dolorosa, h, b, 6 ans, par Konig Shuffle GER et Millie

Hurley (Green Tune USA), 70 k,�, Scea Ecurie S. Guarato (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

�

369 � Prince Philippe, h, b, 8 ans, par Denham Red et Coquine

D’Anjou (Saint Cyrien), 67 k, Mme Marie-France Besnard

(L Philipperon), P Bourgeais

�

369 � Tiesto D’Authie, h, b, 7 ans, par Cachet Noir USA et

Tikibreeze (Phantom Breeze IRE), 70 k, Ecurie Masofrau

(J Plouganou), G Cherel

�

427 Golden Chop, h, b, 10 ans, par Muhaymin USA et Vaubecourt

(Courtroom), 67 k, Alain Chopard (T Chevillard), F Nicolle

�

251 � Saint Palois, h, b, 10 ans, par Saint Des Saints et Toutevoie

[Sillery (USA)], 68 k, Mme Patrick Papot (A Poirier), P Raussin

�

435 � My Maj, h, al, 9 ans, par Majorien (GB) et Janemarie (Cricket

Ball USA), 67 k, Manuel Arias (Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

	

391 � Paulougas, h, 6 ans, 71 k, Mme P Papot (M Regairaz),
D Bressou




311 � Dauteuil Precieux, h, 5 ans, (AQ), 65 k, Mme M Desvaux

(A Desvaux), Mme M Desvaux

���

9 partants ; 26 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 2 119 �

1,5 long, 1 long 1/4, courte encolure, 3,5 long, 1,5 long, 5 long, 15 long.

60 750 � - 29 700 � - 17 550 � - 12 150 � - 6 750 � - 4 725 � - 3 375 �
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Primes aux éleveurs :

9 112 � Haras D’Haspel.

4 455 � Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.

2 632 � Philippe Bourgeais, Mme Marie-France Besnard.

1 822 � Yann Rougegrez, Jean-Luc Henry.

1 012 � Alain Chopard.

708 � Earl Haras du Luy.

506 � Ecurie du Karabe-Maj Earl.

Temps total : 05’47’’87

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey

Thomas GUEGUEN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction

de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement

abusif de sa cravache (3ème infraction - 8 coups) (Course de Groupe).

557 ���� PRIX COLONEL BERNARD MARLIN

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.800 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour

9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans,

65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000

pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant,

cette année, reçu une allocation de 10.000 en steeple-chase portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

329 � Soft Dancer (IRE), h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Soft Gold

USA (Gulch USA), 67 k (64 k), (9.000), �, Mme Christiane

Dichamp (J Claudic), Mlle ML Mortier

�

454 � Narco Dancer, h, al, 10 ans, par Cardoun et Cinquieme Grace

[Roi Gironde (IRE)], 68 k (65 k), (11.000), Jean-Pierre Vanden

Heede (E Rongere), J Marion (s)

�

409 � Volcancito SWI, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Vertana

(IRE) (Sinndar IRE), 65 k (62 k), (9.000), Xavier Kepa

(N.W O’Driscoll), FM Cottin (s)

�

242 � Tim Cassandre, h, al, 5 ans, par Timos GER et Lady

Cassandre (Smadoun), 65 k (63 k), (9.000), �, Eric Moussion

(B Meme), Y Fouin (s)

�

371 Mayberry, f, gr, 6 ans, par Zanzibari USA et Kalberry

(Kaldounevees), 67 k (63 k), (13.000), Ecurie Centrale (Mlle
M Daubry-Barbier), FM Cottin (s)

�

434 � Vent D’Allier, h, 9 ans, (AQ), 69 k (66 k), (13.000), �, G

Quintale (D Satalia), D Satalia

�

358 � Laskof, h, 8 ans, 68 k (65 k), (11.000), FX Chaussonniere

(P Dubourg), PH Peltier

	

337 � Sir Gallo, h, 12 ans, (AQ), 67 k (63 k), (9.000), JP Gallorini (s)

(N Ferreira), JP Gallorini (s)

���

8 partants ; 34 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 529 �

3 long, 1,5 long, 8 long, 2,5 long, 3/4 long, 1,5 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Wertheimer & Frere.

483 � Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

327 � Raymond David.

155 � Ctsse Edouard Decazes.

Soft Dancer (IRE), réclamé 9.500,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’51’’38

558 ��	� PRIX HOPPER

(Steeple-Chase. - Groupe III)
3.900 m

135 000 � (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges

accumulées et limitées à 5 k. pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 12.000 cette année et par 25.000 l’année

dernière.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE

GALOP.

387 � Royale Maria Has, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Royale

Ultimate (Ultimately Lucky IRE), 65 k, Scea Hamel Stud

(K Nabet), G Macaire (s)

�

372 � Ex Fan Des Sixties, f, b, 4 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et

Paranoia (Esprit Du Nord USA), 68 k, Mme Henri Devin

(T Gueguen), F Nicolle

�

372 � Kapkiline, f, gr, 4 ans, par Kapgarde et Kotkiline (Martaline

GB), 65 k, Mme Suzanne Tessier (B Lestrade), G Macaire (s)

�

428 � Calinight, h, gr, 4 ans, par Califet et Gazelle De Nuit (April

Night), 69 k, Gilbert Lenzi (S Paillard), G Cherel

�

390 � El Camila, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Alize Des Parcs

(Denham Red) , 65 k, Manuel Ar ias (M Farcinade),
Y Gourraud (s)

�

429 � Sharock, h, bf, 4 ans, par Kap Rock et Gheisha (Coroner IRE),

69 k, Pierre Blazy (Mlle N Desoutter), G Macaire (s)

�

429 � Evidence Madrik, f, 4 ans, 68 k, EJ Leclerc (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

���

7 partants ; 18 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 3 618 �

Sans motif : Carmen Du Berlais.

3/4 long, 10 long, 2 long, 1,5 long, nez.

60 750 � - 29 700 � - 17 550 � - 12 150 � - 6 750 � - 4 725 �

Primes aux éleveurs :

9 112 � Scea Hamel Stud.

4 455 � Francois-Marie Cottin, Suc. Paul Green.

2 632 � Haras des Coudraies.

1 822 � Daniel Boullais, Thierry Page, Armel Androuin.

1 012 � Manuel Arias.

708 � Mme Pascale Herbin.

Temps total : 04’56’’61

559 ��	� PRIX DE CASTETS

(Haies. - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

3.600 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses

en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,

soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois

premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère

Catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été

retenus comme partants après cette division.

Référence : +15.

285 � Jean Luc, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Place Du Tertre

(Sagamix), 70 k (67 k), Mlle Brigitte Poulve (A Lethuillier),
S Foucher

�

343 � Roi D’Oudalle, h, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Gnoof USA

(Kingmambo USA), 70 k (67 k), Jean-Pierre Leseigneur

(T Henderson), J Marion (s)

�

343 � Sasha De L’Elfe, h, np, 4 ans, par Sunday Break JPN et Rue

Tournefort [Marchand De Sable (USA)], 70 k (67 k), Dominique

Bressou (A Moriceau), D Bressou

�

438 Gold And Fire, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Genetiere (Ange

Gabriel), 70 k (68 k), Georges Augustin (B Meme), Y Fouin (s)

�

368 � Brasilera, f, gr, 4 ans, par Blue Bresil et Faraude (Take Risks),

70 k, Simon Munir (L Philipperon), M Seror (s)

�

377 � No Risk For You, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Cafe Blum

(Muhtathir GB), 69 k, Jacques Seror (J Ricou), M Seror (s)

�

9 Alfa Manifesto, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Fairy Dress

USA (Fasliyev USA), 69 k (66 k), Herve Bourdeau (B Porier),
Y Fertillet (s)

	

377 � Elegante Du Chenet, f, 4 ans, 70 k (67 k), Mme M Bryant

(J Claudic), M Rolland (s)

���

343 Valence D’Aumont, h, 4 ans, 70 k (67 k), F Duvivier

(P Dubourg), Y Fouin (s)

���

472 � Soveria, f, 4 ans, 68 k (65 k), Mlle E Drouet (S Pechaire),
Y Fouin (s)

���

10 partants ; 11 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 145 �

Certf. vétérinaire : Traits De Plume.

10 long, 2 long, 7 long, 3/4 long, 1/2 long, loin.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Mlle Brigitte Poulve.

1 848 � Jean-Pierre Leseigneur.

1 092 � Mme Agnes Lhomme.

756 � Herve Barus, Georges Augustin.

420 � Jacques Seror.

294 � Jacques Seror.

210 � Frederic Aimez, Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.

Temps total : 04’18’’78

560 ��
� PRIX XAVIER DE CHEVIGNY

(Steeple-Chase-Cross-Country. - Cavalières et

Gentlemen-riders)

4.700 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000

l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné dix

courses recevront 2 k.

431 � Dunquin, f, gr, 5 ans, par Balko et Zenita Des Brosses

(Nononito), 68 k, Ecurie des Dunes (Mr T Guineheux),
P Quinton (s)

�

50 Action Du Manoir, f, b, 8 ans, (AQ), par Cachet Noir USA et

Neptune Du Manoir (Dress Parade IRE), 72 k (70 k), Andre

Sannier (Mr S Maussion), A Sannier

�

431 � Ursulone, f, al, 10 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et Manza

(Bobinski GB), 69 k (67 k), Patrick Le Gloannec (Mr A Zuliani),
N Paysan

�

423 � Eufrasie, f, bf, 11 ans, par East Of Heaven IRE et Haitza (Green

Dancer USA), 71 k (69 k), Thierry Poche (Mr C Riou), T Poche

�

431 � Au Saut Du Lit, h, b, 8 ans, (AQ), par Gentlewave (IRE) et

Gibelotte (Royal Charter), 72 k, Christophe Dubourg (Mr
B Caron), C Dubourg

�
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448 � Tabac D’Estruval, h, 11 ans, (AQ), 68 k (66 k), A Sannier (Mr
CA Prunault), A Sannier

�

6 partants ; 28 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 569 �

courte encolure, 5 long, 1,5 long, 2 long, 10 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Frederic Heudiard, Jacky Conan.

756 � Andre Sannier.

141 � Haras de Saint-Voir.

Temps total : 06’36’’58

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le

Gentleman-rider M. Sylvain MAUSSION en ses explications, l’ont sanctionné

par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un

usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction - 7 coups).

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

���� ��� Vendredi 27 avril 2018

Commissaires des courses : Pierre BARBE - Bernard BEUGRAS -

Olivier BUGE - Jacques Le DANTEC

561 ��
� PRIX DE LA VILLE DE BISCARROSSE

(Haies. - Femelles)
3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 9.000

(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

La Griottiere, f, al, 3 ans, par Turgeon USA et Belle Griotte

[Poliglote (GB)], 66 k, Mme Henri Devin (T Gueguen), F Nicolle

�

398 � Royale Joana Has, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Royale

Ultimate (Ultimately Lucky IRE), 69 k, Scea Hamel Stud

(K Dubourg), G Macaire (s)

�

432 Fanfan Des Brieres, f, gr, 3 ans, par Cima De Triomphe IRE

et Union Des Brieres (Canyon Creek IRE), 69 k (65 k), Suc.

Philippe Lorain (S Evin), S Foucher

�

432 � French Dream, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Shinydream

[Poliglote (GB)], 69 k (67 k), Patrice Nicolet (Mlle N Desoutter),
Y Fouin (s)

�

Rebel Queen, f, b, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Sunmoon

Royale GER (Royal Dragon USA), 66 k (63 k), Stephanos

Constantinidis (B Hubert), P&F Monfort (s)

�

432 Domisana POL, f, 3 ans, 66 k, Mlle H Jones (J Nattiez),
R Chatel

���

Kamzine, f, 3 ans, 66 k (64 k), Mlle A Pelletant (L Franzel), Mlle

A Pelletant

���

7 partants ; 29 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 410 �

2,5 long, 18 long, 5 long, 6 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Henri Devin.

720 � Scea Hamel Stud.

420 � Eric Sailly, Le Thenney S.a..

285 � Alban de Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.

135 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 04’01’’80

562 ��
� PRIX MAX DAGUZAN GARROS

(Haies. - A réclamer)
3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000

ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour

10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches

ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 7.000

porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

335 Charladora, f, b, 4 ans, par Shakespearean IRE et Doubrovska

(Vettori IRE), 66 k (63 k), (8.000), Christian Robin (H Rodriguez
Nunez), L Cadot

�

290 What About Monday, f, b, 4 ans, par Never On Sunday et

Etty’s Diary (IRE) [Enrique (GB)], 68 k, (10.000), Mme Marie

Herisson de Beauvoir (J Plouganou), Mlle C Herisson de

Beauvoir

�

401 Astarrac, f, bm, 4 ans, par Soave GER et Tairchope (Astair),

66 k, (8.000), Thierry de Lauriere (B Fouchet), T de Lauriere

�

255 � Bal Amie, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Amie Roli (Roli Abi),

72 k (70 k), (12.000), Ecurie Olivier Piraud (T Lemagnen),
A Chaille-Chaille

�

442 Ellegia Du Mee, f, ab, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Ellegia

(Mansonnien), 70 k (67 k), (12.000), Serge Becerra (F Mouraret
de Vita), J Ortet (s)

�

478 Coeur Rouge (GB), h, 4 ans, 68 k (65 k), (8.000), H Merienne

(C Babel), H Merienne

�

405 � Run Hurdle, h, 4 ans, 72 k (68 k), (12.000), Mme A Polard

(S Evin), S Foucher

	

7 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 266 �

tête, 3/4 long, 4 long, 9 long, 7 long, 20 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Catherine Niederhauser Dietrich.

612 � Jean-Marc Roussie.

357 � Jean-Marie Lapoujade.

242 � Arnaud Chaille-Chaille.

114 � Jacques Hersent, Mme Jacqueline Hersent.

Temps total : 04’24’’90

AUTEUIL
���� ��	 Samedi 28 avril 2018

Terrain léger

Commissaires des courses : Christine du BREIL - Pascal PIGNOT -

Nathalie BELINGUIER - Pierre POURET

563 ���� PRIX OISELEUR

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour

12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.

Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation

supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, cette année,

reçu une allocation de 10.000 en steeple-chase portera 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 4 k.

449 � Eniocanto, h, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et Perle Du

Seuil (Sleeping Car), 71 k (68 k), (18.000), Daniel Beaunez

(J Claudic), Butel & Beaunez (s)

�

438 � Tribalion, h, np, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Trice (Highest

Honor), 71 k (67 k), (18.000), Patrick Drioton (F Bayle), Butel &

Beaunez (s)

�

548 Jarnac De Ray, h, gr, 4 ans, par Near Honor GER et Kermeline

(Le Balafre), 68 k (67 k), (12.000), Stephan Hoffmeister

(D Ubeda), M Seror (s)

�

478 Solemare (IRE), h, gr, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et

Lamarsa (Chichicastenango), 72 k (69 k), (20.000), Claudio

Marzocco (J Tabary), FM Cottin (s)

�

284 � Zarisk, h, bf, 4 ans, par No Risk At All et Zanatiya (Sinndar IRE),

68 k (64 k), (12.000), Ecurie Centrale (Mlle M Daubry-Barbier),
FM Cottin (s)

�

453 � Socha, h, 4 ans, 70 k (67 k), (16.000), A Pinot (T Blainville),
P Leblanc

���

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 363 �

Eng. sup. : Eniocanto

courte encolure, 1,5 long, 15 long, 6 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Sebastien Berger, Guy Berger.

828 � Ecurie Haras D’Elbe Earl.

483 � Mme Yvette Godefroy.

327 � Claudio Marzocco, Luca Marzocco, Salah Mosbah El Mabruk, Enrico Ciampi.

155 � Scpa Fertilia.

Jarnac De Ray, réclamé 13.000,00 � par DAVID WINDRIF.

Tribalion, réclamé 19.777,00 � par son propriétaire.

Eniocanto, réclamé 21.115,00 � par PASSION RACING CLUB.

Temps total : 04’32’’63

564 �	 PRIX GO AHEAD

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.000 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 13.000.

256 � Pic D’Orhy, h, b, 3 ans, par Turgeon USA et Rose Candy (Roli

Abi), 66 k, Jacques Detre (T Gueguen), F Nicolle

�

393 � Goliath Du Berlais, m, b, 3 ans, par Saint Des Saints et King’s

Daughter (King’s Theatre IRE), 66 k, Stephane Szwarc

(B Lestrade), G Macaire (s)

�

388 � Festivalier, h, b, 3 ans, par Redoute’s Choice AUS et

Thislilsoulofmine USA (Perfect Soul IRE), 65 k, Alain Jathiere

(M Farcinade), C&Y Lerner (s)

�

379 � Ciel De Neige, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et In Caso Di

Neve (Country Reel USA), 65 k, M.l. Bloodstock Ltd (A de
Chitray), G Cherel

�

388 Twinkling, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Twinkle (Galileo

IRE), 65 k (67 k), M.l. Bloodstock Ltd (J Plouganou), G Cherel

�

388 Konitho, h, 3 ans, 65 k, G Cherel (L Philipperon), G Cherel �

393 � Blue Silver, m, 3 ans, 66 k, Mme P Papot (J Reveley),
G Macaire (s)

	

XXX BO 2018/9 - obstacle



326 � Assad Lawal, h, 3 ans, 65 k, S Jeddari (C Babel), S Jeddari 


8 partants ; 14 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 132 �

7 long, 1/2 long, 1 long, 1/2 long, courte encolure, 1/2 long, 20 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.

1 980 � Jean-Marc Lucas.

1 155 � Charles E. Fipke.

783 � Gregor Vischer.

371 � M.l. Bloodstock Ltd.

Temps total : 03’40’’22

565 �� PRIX AMADOU

(Haies. - Groupe II)
3.900 m

165 000 � (74 250, 36 300, 21 450, 14 850, 8 250, 5 775, 4 125)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Surcharges

accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en

courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 28.000 cette année et par

56.000 l’année dernière.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

392 � Tunis POL, m, gr, 4 ans, par Estejo GER et Tracja POL

(Llandaff USA), 69 k, Pierre Goral (K Nabet), G Macaire (s)

�

392 � Master Dino, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Mind Master USA

(Mizzen Mast USA), 69 k, Simon Munir (J Reveley),
G Macaire (s)

�

390 � Energy D’Olivate, f, al, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et

Solivate (Alberto Giacometti IRE), 63 k, Teddy Windrif

(N Gauffenic), D Windrif

�

392 � Tertre, m, al, 4 ans, par Evasive GB et Armarama GB (Persian

Bold IRE), 67 k, Ecurie du Soleil S.c. (E Chazelle), C Scandella

�

390 � Shekidame, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Source Limpide

(Lord Of Men GB), 63 k, Richard Corveller (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

�

327 Ermontois, m, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Merka

(Jimble), 65 k, Alain Vandenhove (O Jouin), L Viel (s)

�

6 partants ; 12 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 237 �

2,5 long, encolure, 12 long, 3 long, 13 long.

74 250 � - 36 300 � - 21 450 � - 14 850 � - 8 250 � - 5 775 �

Primes aux éleveurs :

11 137 � Sk Iwno Spolka Zoo, prime non attribuée.

5 445 � Gaec de la Seguegne, Jean-Michel Campos.

3 217 � Jean-Philippe Rivoire.

2 227 � Regis Girardin.

1 237 � Richard Corveller.

866 � Mlle Melanie Gonzales de Canales, Ludovic Laigre.

Temps total : 04’35’’79

566 �� GRANDE COURSE DE HAIES DE PRINTEMPS

(HANDICAP)

(Haies. - Groupe III)

4.300 m

155 000 � (69 750, 34 100, 20 150, 13 950, 7 750, 5 425, 3 875)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu une allocation en

courses de haies depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant,

lors de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans

les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de

7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté)

couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 70 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

177 Farlow Des Mottes, h, b, 10 ans, par Maresca Sorrento et

Jolie Redaely (Diamond Prospect USA), 66 k, Jean-Marie

Lapoujade (S Colas), F Nicolle

�

258 Aragorn D’Alalia, h, b, 8 ans, (AA), par Iris De La Brunie et

Miss Libertine (Zeffir), 65 k, Christophe Andre (T Gueguen),
F Nicolle

�

330 � Crystal Beach, h, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et Hatilade

(Royal Charter), 64 k, Jdg Bloodstock Services (L Philipperon),
M Rolland (s)

�

301 � Rasango, h, b, 7 ans, par Astarabad USA et Ravna [Nikos

(GB)], 68 k, Gerard Augustin-Normand (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

�

439 � Ultranet, h, bf, 10 ans, (AQ), par Network GER et First Union

(Shafoun), 62 k, Gilles Chaignon (A Moriceau), GIL Chaignon

�

325 � Darasso, h, np, 5 ans, (AQ), par Konig Turf GER et Nassora

(Assessor IRE), 68 k, Simon Munir (J Plouganou), G Cherel

�

369 � Middle, h, gr, 5 ans, par Smadoun et Memorial (Homme De Loi

IRE), 68 k, Haras de Beauvoir (A de Chitray), G Cherel

	

258 � Red Rocky, h, 5 ans, 64 k, J Odermatt (A Poirier),
JP Gallorini (s)




301 � Ci Blue, h, 6 ans, 67 k, Mme M Bryant (K Nabet), Y Fouin (s) �

215 � Argentier, h, 8 ans, 70 k, D Dugast (T Beaurain), E Leray (s) ��

341 � Deca De Thaix, f, 5 ans, (AQ), 62 k, F Nicolle (Mlle
N Desoutter), F Nicolle



330 � Tzar’s Dancer, h, 10 ans, 64 k, Mlle MC de Saint-Seine

(K Dubourg), E&G Leenders (s)



426 Ulysse Des Pictons, h, 10 ans, (AQ), 64 k, H Drugeon

(B Meme), Y Fouin (s)



435 � Kami Kaze, h, 7 ans, 64��� k, GC Rudolf (E Bureller), GC Rudolf 

394 Achour, h, 7 ans, 67 k, �, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)



299 Sundriver, h, 8 ans, 65 k (65��� k), Butel & Beaunez (s)

(JL Beaunez), Butel & Beaunez (s)



16 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 3 999 �

Eng. sup. : Argentier

nez, 5 long, 3 long, 1 long 1/4, tête, 6 long, 1/2 long 3/4, 3/4 long, 12 long.

69 750 � - 34 100 � - 20 150 � - 13 950 � - 7 750 � - 5 425 � - 3 875 �

Primes aux éleveurs :

10 462 � Earl Ecurie des Mottes.

5 115 � Patrick Soudier, Alain Vieille.

3 022 � Scea Terres Noires.

2 092 � Earl Haras du Camp Benard.

1 162 � Gilles Chaignon.

813 � Guy Cherel, Emmanuel Cherel.

581 � Earl de Cordelles, Antoine Lamotte D’Argy.

Temps total : 05’06’’25

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications

les jockeys Régis SCHMIDLIN, Alain de CHITRAY, Antoine MORICEAU et

Damien MESCAM sur un incident survenu dans le dernier tournant. De

l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il ressort

qu’aucune faute ne peut être imputée à l’un des quatre jockeys.

567 �
 PRIX WILD MONARCH (POULAINS)

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.000 m

60 000 � (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 68 k.

Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, recevront 2 k.

Fiumicino, h, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Firmini

(Mansonnien), 66 k, Ecurie Pierre Pilarski (K Nabet),
G Macaire (s)

�

Last Sparkler, h, al, 3 ans, par Rip Van Winkle IRE et Sparkling

Star (Art Sebal USA), 66 k, Mme Martina Stadelmann

(M Farcinade), C&Y Lerner (s)

�

Bel Apsis, h, b, 3 ans, par Apsis GB et Toutonne (Turgeon

USA), 66 k (67 k), Mme Patrick Papot (J Plouganou), G Cherel

�

Nino De Paris, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Nini De Paris (Lord

Of Men GB), 66 k, Gallorini (s) (A Poirier), JP Gallorini (s)

�

Golden Dario, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Golden Clou

(Kendor), 66 k, Scea Ecurie Bader (L Philipperon), G Cherel

�

Rose Sea Has, h, 3 ans, 66 k, S Munir (J Reveley),
G Macaire (s)

�

Red Risk, h, 3 ans, 66 k, Mlle A Berger (T Beaurain),
JP Gallorini (s)

	

Yccs Portocervo, h, 3 ans, 66 k, M.l. Bloodstock Ltd (A de
Chitray), G Cherel




Fou Du Bresil, h, 3 ans, 66 k, Y Fouin (s) (B Meme),
Y Fouin (s)

�

Mannix Du Berlais, h, 3 ans, 66 k, S Szwarc (B Lestrade),
G Macaire (s)

��

Pil Dream, h, 3 ans, 66 k, JP Gallorini (s) (S Pechaire),
JP Gallorini (s)



Victot Saulaie, h, 3 ans, 66 k, M.l. Bloodstock Ltd

(T Henderson), AS Pacault (s)



Ace Of Aces, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Patrick Klein (C Lefebvre),
JP Gallorini (s)



Joly Risk, h, 3 ans, 66 k, Gold And Blue Ltd (N Gauffenic),
JP Gallorini (s)

���

Frisco, h, 3 ans, (AQ), 66 k, O Trinquet (E Chazelle),
S Dehez (s)

���

15 partants ; 28 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 714 �

tête, 1,5 long, 8 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, tête, 1 long, 4 long, 1 long.

28 800 � - 14 400 � - 8 400 � - 5 700 � - 2 700 �

Primes aux éleveurs :

4 320 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.

2 160 � Mme Martina Stadelmann.

1 260 � Jean Hardy.

855 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

405 � Scea Ecurie Bader.

Temps total : 03’37’’79

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Kevin

NABET, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter

pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de

sa cravache (7 coups, 2ème infraction, Listed).

Par ailleurs après avoir examen du film de contrôle et audition des jockeys

Clément LEFEBVRE et Kevin NABET, les Commissaires ont adressé des

observations à ce dernier pour ne pas avoir conservé sa trajectoire à l’entrée

du dernier tournant.

Samedi 28 avril 2018

BO 2018/9 - obstacle XXXI



568 �� PRIX JEAN STERN

(Steeple-Chase. - Groupe II)
4.400 m

210 000 � (94 500, 46 200, 27 300, 18 900, 10 500, 7 350, 5 250)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Surcharges

accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 24.000 cette année et par 50.000

l’année dernière.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

339 � Whetstone, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Westonne

(Mansonnien), 67 k, Mme Magalen Bryant (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

303 � Spanish One, h, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et Anyone

For Tennis (IRE) (Night Shift USA), 67 k, Ecurie Masofrau

(J Plouganou), G Cherel

�

338 � Cote De Grace IRE, f, b, 4 ans, par Jeremy USA et Inishanier

IRE (Jimble), 64 k, Richard Chotard (L Philipperon), R Chotard

�

339 � Joie Du Net, f, b, 4 ans, par Network GER et Juntina (Turgeon

USA), 65 k, Esteve Rouchvarger (O d’ Andigne), A Chaille-

Chaille

�

339 � Eclat Collonges, h, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et

Karesse Collonges (Kadalko), 65 k, Mme Patrick Papot

(J Duchene), P Quinton (s)

�

303 � Royale Pagaille, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Royale

Cazoumail le (Vil lez USA), 65 k, Mme Patrick Papot

(T Chevillard), F Nicolle

�

428 � Amafacon, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Second Emotion

(Medaaly GB), 67 k, Joseph Hayoz (E Chazelle), ROB Collet (s)

	

7 partants ; 14 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 512 �

7 long, courte tête, 12 long, 10 long, 7 long, 20 long.

94 500 � - 46 200 � - 27 300 � - 18 900 � - 10 500 � - 7 350 � - 5 250 �

Primes aux éleveurs :

14 175 � Mme Benoit Gabeur.

6 930 � Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.

4 095 � Alan Dunlop, Bill Dunlop, prime non attribuée.

2 835 � Scea Raymond Jean-Christian.

1 575 � Gaec Delorme Freres.

1 102 � Philippe Mace.

787 � Pierre de Maleissye Melun, Terry Amos.

Temps total : 05’35’’08

569 �� PRIX DES CHARENTES

(Haies. - Femelles)
3.600 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et 14.000 l’année dernière.

368 � Ejland, f, b, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Septland (Agent

Bleu), 68 k, Jacques Detre (T Beaurain), D Sourdeau de

Beauregard (s)

�

325 Kapetienne, f, gr, 5 ans, par Kapgarde et Turbotiere (Turgeon

USA), 69 k, Henri Devin (T Chevillard), F Nicolle

�

436 � En Bonne Main, f, b, 4 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et

Mil lesimee (Video Rock), 70 k, Haras de Saint-Voir

(J Plouganou), AS Pacault (s)

�

132 � Alpha Joa, f, al, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et An

Alarc’h IRE (Peintre Celebre USA), 70 k, Rouge Et Gris Racing

(K Nabet), A Watrigant (s)

�

435 La Limagne, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Libre Lady (GB)

(Librettist USA), 71 k, Mickael Cousin (O Jouin), L Viel (s)

�

390 Nest Love, f, 4 ans, 66 k, JP Gallorini (s) (A Poirier),
JP Gallorini (s)

�

263 � Ebonite, f, 4 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Madame Jacques Cypres

(T Henderson), E Clayeux (s)

	

368 � Zia Marta, f, 4 ans, 67 k, C Salet (M Regairaz), D Bressou 


Money Mart, f, 5 ans, 69 k, T Johnson (F de Giles),
L Carberry (s)

�

436 Etoile Du Seuil, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Mme M Boudot

(L Philipperon), M Seror (s)

���

474 Etoile Lointaine, f, 4 ans, 66 k, T Bertho (J Nattiez), Mlle

I Gallorini

���

11 partants ; 46 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 963 �

3 long, 1/2 long, 1,5 long, 2,5 long, 1/2 long, 8 long, 3,5 long, 6 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Thierry Cypres.

1 980 � Mme Henri Devin, Suc. S. Couturie.

1 155 � Haras de Saint-Voir.

783 � Rouge Et Gris Racing.

371 � Earl Haras de Nonant Le Pin.

Temps total : 04’17’’67

570 �� PRIX INGRE

(Steeple-Chase. - Groupe III)
4.400 m

150 000 � (67 500, 33 000, 19 500, 13 500, 7 500, 5 250, 3 750)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et

au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour

les 5 ans et de 6 k. pour les 6 ans et au-dessus pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 46.000 cette année et par

105.000 l’année dernière.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

341 � Edward D’Argent, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Roquine

(Roi De Rome USA), 68 k, Simon Munir (K Nabet), G Macaire (s)

�

461 � On The Go, h, b, 5 ans, par Kamsin GER et Sacral Nirvana

(Mansonnien), 66 k, Mme Patrick Papot (J Reveley),
G Macaire (s)

�

391 � Milord Thomas, h, b, 9 ans, par Kapgarde et Star D’Avril

(Phantom Breeze IRE), 68 k, Mme Magalen Bryant (J Ricou),
D Bressou

�

437 � Punch Nantais, h, gr, 6 ans, par Puit D’Or IRE et Reine Du

Bouffay (Turgeon USA), 66 k, Allard (s) (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

342 � Roxinela, f, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Grivette (Antarctique

IRE), 62 k, Gheorghe Codre (R Schmidlin), FM Cottin (s)

�

434 � Vicomte D’Anjou, h, b, 7 ans, par Charming Groom et Xistu

[Lost World (IRE)], 66 k, Guillaume Viel (O Jouin), L Viel (s)

�

6 partants ; 18 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 605 �

1,5 long, tête, 1/2 long 3/4, 2,5 long, loin.

67 500 � - 33 000 � - 19 500 � - 13 500 � - 7 500 � - 5 250 �

Primes aux éleveurs :

10 125 � Kevin Geissenhoffer, Yves Geissenhoffer, Mme Francoise Geissenhoffer.

4 950 � Mme Benoit Gabeur.

2 925 � Earl Michel, Thomas Le Boucher.

2 025 � Didier Paysan, Michel Bodiguel.

1 125 � Gheorghe Codre.

787 � Gildas Vaillant.

Temps total : 05’40’’75

571 �� PRIX MAURICE DE NEXON

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)
3.700 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chase, reçu une allocation de 25.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des

partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Références : 5 ans, +13 ; 6 ans et +, +15.

254 � Ubac Des Places, h, b, 10 ans, (AC), par Kutub IRE et Perle

Claire Du Lac (Air De Cour USA), 69 k, �, Ecurie Couderc

(B Fouchet), T de Lauriere

�

287 � Surdoue De Ballon, h, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Nile

Breeze (Phantom Breeze IRE), 67 k, Mme Robert Gasche-Luc

(F de Giles), L Carberry (s)

�

510 Bandit D’Ainay, h, b, 7 ans, (AQ), par Crossharbour GB et Ne

M’Oubliez Pas (Cyborg), 71 k, Ecurie Centrale (A Acker),
FM Cottin (s)

�

342 Sudiste, h, b, 5 ans, par Califet et Suzuka (Cadoudal), 69 k,

Simon Munir (J Plouganou), G Cherel

�

430 Constante, f, al, 6 ans, (AQ), par Forestier et Shabady (Grand

Seigneur), 66 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

�

462 � Bonfou D’Airy, h, b, 7 ans, (AQ), par Anzillero GER et Lafolie

D’Airy (Oblat), 65 k, Guy-Claude Rudolf (A Lecordier),
GC Rudolf

�

434 � Benevolat, h, gr, 7 ans, (AQ), par Dom Alco et Platine (Network

GER), 72 k, Patrick Jouanno (C Smeulders), JY Artu (s)

	

434 � Vendelogne, f, 7 ans, 70 k, T Marechal (J Claudic), E Lyon 


484 � Irakien, h, 6 ans, 70 k, �, Ecurie Michel Doineau

(N.W O’Driscoll), PJ Fertillet

�

381 � Deception Island, f, 8 ans, 71 k, X Kepa (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

���

426 � Mona Louisa, h, 5 ans, 70 k, S Stempniak (B Meme),
Y Fouin (s)

���

287 � Black Du Mesnil, h, 7 ans, (AQ), 66 k, L Buyl (B Claudic),
L Buyl

���

12 partants ; 42 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 489 �

2,5 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 1 long, tête, 3 long, encolure, 20 long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

1 848 � Robert Gasche-Luc.

1 092 � Stephane Milaveau, Haras de Saint-Voir.

756 � Guy Cherel, Mlle Capucine Girot, Mlle Abigaelle Girot.

420 � Francois-Marie Cottin.

294 � Claude-Yves Pelsy.

210 � Mme Michele Juhen-Cypres, Jean-Paul Sanson.

Temps total : 04’23’’11

XXXII BO 2018/9 - obstacle



TOULOUSE
��
� ��	 Samedi 28 avril 2018

Commissaires des courses : Alain GREFEUILLE -

Christian GRANEL - Philippe LIEUX - Christian BARTHE

572 ��
� PRIX MICIPSA - PRIX UN ENFANT PAR LA MAIN

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000 ou

11.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis à

réclamer pour 11.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année,

reçu une allocation de 7.000 en steeple-chases porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

386 � Grenehout, f, bf, 6 ans, par Diamond Green et Altane (Emperor

Jones USA), 67 k (63 k), (9.000), �, Haras du Bosquet (A Ruiz
Gonzalez), D Guillemin (s)

�

358 � Prince Du Brizais, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Star Du Brizais

[Nikos (GB)], 69 k (67 k), (9.000), Haras de Magouet

(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

�

443 Starmix, h, al, 7 ans, par Carlotamix et Lyphard’s Star

(Starborough GB), 69 k (66 k), (9.000), Dominique Marchand

(AD Fouchet), T de Lauriere

�

386 Clint, h, bf, 6 ans, (AQ), par Laveron GB et Razia (Robin Des

Champs), 71 k, (11.000), Mlle Veronique Devaux (D Lesot),
S Dehez (s)

�

Blue Caravan, h, np, 11 ans, par Goldneyev USA et Envyage

(Officiel), 69 k (66 k), (9.000), Michel Pelletant (J Agostini),
M Pelletant

�

351 � Belladone, f, 7 ans, 67 k (64 k), (9.000), Mustang Sarl

(L Franzel), L Cadot

�

Mikachop, h, 6 ans, 69 k (66 k), (9.000), JF Cuenca

(H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

	

7 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 314 �

4,5 long, 3/4 long, 16 long, 5,5 long, 1/2 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Haras du Bosquet, Mme Didier Guillemin.

612 � Haras de Magouet.

357 � Yves Gonnord.

242 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

Grenehout, réclamée 10.000,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’14’’30

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications

les jockeys Adrien FOUCHET (STARMIX), arrivé 3ème et Alejandro RUIZ

GONZALEZ (GRENEHOUT), arrivé 1er, sur un incident survenu à la sortie du

dernier tournant.

De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il ressort

que le jockey Alejandro RUIZ GONZALEZ avait légèrement laissé pencher

son cheval vers la corde sans le redresser, faisant ainsi subir son mouvement

au hongre STARMIX; ce dernier n’aurait pas devancé son concurrent sans

cette gêne.

Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Alejandro RUIZ

GONZALEZ par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Adrien

FOUCHET en ses explications, lui ont adressé des observations, pour avoir

fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude

au-dessus de la ligne des épaules.

573 ��
� PRIX DU PONT-LONG

(Haies)
3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles,

reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette

année et par 5.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

422 � Epoustouflaunt, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Line

Tzigane (Bonnet Rouge), 67 k, Mme Sarah Amos (A Renard),
G Macaire (s)

�

Cleophis, f, gr, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Our Dreams

IRE (Verglas IRE), 69 k, Haras du Logis Saint Germain

(D Gallon), F Nicolle

�

Dustin Des Mottes, h, b, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Puszta

Des Mottes (Useful), 69 k, Ecurie Lafeu (A Duchene), F Nicolle

�

Yapluka, f, b, 5 ans, par Le Fou (IRE) et Pascalka (Pistolet Bleu

IRE), 66 k (64 k), Serge Lecompagnon (T Lemagnen), A Chaille-

Chaille

�

446 � My Way Emel, f, ac, 5 ans, par Deportivo GB et Iron Way (Iron

Duke), 65 k (62 k), Michel Pelletant (H Rodriguez Nunez),
M Pelletant

�

5 partants ; 29 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 526 �

4,5 long, 3 long, loin, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Terry Amos.

720 � Haras du Logis Saint Germain.

420 � Earl Ecurie des Mottes.

285 � Serge Lecompagnon.

135 � Suc. Maite Lenormand.

Temps total : 04’18’’30

LE LION D’ANGERS
���	 ��� Dimanche 29 avril 2018

Commissaires des courses : Laurent THIBAULT -

François COUETOUX du TERTRE - Louis-Marcel AULNETTE -

David ROBERT

574 ���� PRIX DE CHENILLE-CHANGE

(Steeple-Chase)
4.000 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er décembre

de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni couru quatre fois, ni reçu

8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Curoya Desbois, f, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et Uroya

(Malinas GER), 67 k (64 k), Emile Thebault (A Gautron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

�

518 � Rose Des Brieres, f, b, 6 ans, par Tomorrows Cat USA et

Rosita Des Brieres (Victory Note USA), 70 k (67 k), Thierry Poche

(A Coupu), T Poche

�

Ghur USA, f, al, 8 ans, par Hard Spun USA et Judhoor GB

(Alhaarth IRE), 72 k, Johnny Reynaert (C Lefebvre),
GAB Leenders

�

430 � Apiculteur, h, b, 7 ans, par Apsis GB et Young Bee (Lute

Antique), 71 k, Gilles Chaignon (A Desvaux), GIL Chaignon

�

465 Celtior, h, gr, 6 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit (April

Night), 75 k (72 k), Daniel Boullais (P Moreau), L Viel (s)

�

509 � Bullet Tooth (IRE), h, 8 ans, 70 k, �, M.l. Bloodstock Ltd

(O Jouin), G Cherel

�

421 � Udiane, f, 10 ans, (AQ), 70 k (69 k), Mme AS Bernier (A Orain),
D Bernier

	

454 � Dizzinesses, f, 6 ans, 69 k (66 k), Mme S Bertin (V Chatellier),
T Poche




454 � Monsieur Oliver, h, 7 ans, 70 k (67 k), �, R Guillerm

(A Baudoin-Boin), S Gouyette

�

9 partants ; 44 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 764 �

Certf. vétérinaire : Kay.

tête, tête, 3/4 long, 3 long, 4 long, 10 long, 10 long, encolure.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Earl Guittet-Desbois.

756 � Eric Sailly, Classic Breeding Sarl.

441 � Shadwell Farm, prime non attribuée.

299 � Gilles Chaignon.

141 � Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.

Temps total : 05’20’’79

575 ���� PRIX MON MOME

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
4.000 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race

Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.

Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

188 Espoir De L’Oasis, h, b, 4 ans, (AQ), par Al Namix et

Japonaise III (Signe Divin USA), 67 k (64 k), Simon Munir

(A Moriceau), D Bressou

�

232 � Evan De Marcigny, h, gr, 4 ans, (AQ), par Lucarno USA et

Quety De Marcigny [Fragrant Mix (IRE)], 68 k, Mme Magalen

Bryant (M Regairaz), D Bressou

�

323 � Econome, h, np, 4 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Imola II

(Video Rock), 67 k, Mme Patrick Papot (A Poirier), PH Peltier

�

544 � Etoile De Grez, f, b, 4 ans, (AQ), par Califet et Kim Du Mathan

(Cyborg), 67 k, Gilbert Lenzi (O Jouin), G Cherel

�

Elleland, f, b, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Keisland

(Lute Ant ique) , 65 k, Thierry Cypres (H Lucas),
E&G Leenders (s)

�

308 � Eros De Loued, h, 4 ans, (AQ), 67 k (66 k), D Bernier

(A Orain), D Bernier

���

323 Ecart Zero, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Haras de Saint-Voir

(C Lefebvre), A Lacombe

���

348 � Effet Special, h, 4 ans, (AQ), 68 k (65 k), M.l. Bloodstock Ltd

(M Rame), G Cherel

���

8 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 348 �

Samedi 28 avril 2018

BO 2018/9 - obstacle XXXIII



6 long, 10 long, 9 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Serge Blanchais, Mme Nicole Blanchais, Sebastien Blanchais, Mme Aurelie

L’Huissier.

756 � Mme Daniele Paulhac, Gwenael Roullet.

441 � Vtsse D’ Armaille.

299 � Suc. Henri Janet, Mme Jocelyne Ventrou.

141 � Thierry Cypres, Edward Walsh.

576 ���� PRIX CHRISETI

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, en steeple-chases,

depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, reçu 25.000 (victoires et

places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000.

(Parcours intérieur et Passage du gué)

265 � Naday Idef, f, au, 5 ans, par Never On Sunday et To Green

GER [Greinton (GB)], 67 k (66 k), Didier Louis (A Orain),
E Lecoiffier

�

447 � Borntoloveyou, f, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Konigin Von

Saba IRE (Ela Mana Mou IRE), 68 k, �, Comte Eric de Saint

Pierre (C Lefebvre), GAB Leenders

�

450 � Dolinight, f, b, 5 ans, (AQ), par Denham Red et Olinight (April

Night), 64 k, Christophe Dubourg (O Jouin), C Dubourg

�

409 � Openbar, h, al, 5 ans, par Kapgarde et Night Cire (Lute

Antique), 66 k, Jean-Jacques Lenouvel (J Duchene),
P Quinton (s)

�

450 � Duo Charmans, h, al, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Thalissa

Mans (Valanour IRE), 70 k (67 k), Scea des Collines

(A Lethuillier), S Foucher

�

469 Lobero, h, 6 ans, 72 k (69 k), �, Mme V Blot (T Vabois),
E Leray (s)

�

500 Bipbip Des Brieres, h, 5 ans, 68 k (65 k), T Poche

(V Chatellier), T Poche

	

206 Champi De Bersy, h, 6 ans, 72 k, E Lecoiffier (E Bureller),
E Lecoiffier




450 Namix Castel, h, 5 ans, 66 k (67 k), S Dory (S Dory), S Dory �

543 Cartapuce Bey, h, 6 ans, (AC), 71 k, E Lecoiffier (C Gabard),
E Lecoiffier

���

451 � Charmyra, f, 6 ans, 70 k, Mme AS Bernier (A Gasnier),
D Bernier

���

137 Krackoff, h, 6 ans, 68 k (65 k), ANT Gregoire (D Thomas),
ANT Gregoire

���

506 � Rapide Des Flos, h, 5 ans, 71 k (67 k), JR Breton (S Evin),
S Foucher

���

13 partants ; 31 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 346 �

8 long, 2,5 long, 10 long, 3/4 long, 10 long, 1 long, loin, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Agence I de F S.a.s., Gilles Gaucher.

756 � Julian Roisaju-Lopez.

441 � Christophe Dubourg.

299 � Antoine Dechance.

141 � Suc. Hubert-Claude Delorme, Mme Valerie Fuzy, Mme Lea Perrat-Delorme.

Temps total : 06’32’’51

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Vincent CHATELLIER en

ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 200 euros pour s’être

présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus d’une livre

à celui enregistré lors de la pesée précédant la course.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys

Alexandre ORAIN et Jordan DUCHENE en leurs explications, ont sanctionné

le jockey Jordan DUCHENE par une interdiction de monter pour une durée

de 6 jours pour avoir, après le passage du poteau d’arrivée, eu un geste et

une attitude agressive à l’égard du jockey Alexandre ORAIN en lui portant un

coup au visage du revers de la main.

577 ���
 PRIX DOMINIQUE DE BROGLIE

(Haies)
3.700 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,

reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

323 � Espoir D’Ainay, h, al, 4 ans, (AQ), par Muhtathir GB et

Evermine (Perrault GB), 68 k, Stephane Milaveau (O Jouin),
PH Peltier

�

Euclide D’Emra, h, bf, 4 ans, par Kandidate GB et Nampala

IRE (Alhaarth IRE), 67 k, Bruno Deniel (R Julliot), B Deniel

�

Shedance Dehouelle, f, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et

Zandalee (Trempolino USA), 65 k, Franck Leblanc (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

�

Graine Dargent, f, b, 4 ans, par Kendargent et Graine De

Tempete [Poliglote (GB)], 65 k, Mme Nadine Renaudie

(W Lajon), E&G Leenders (s)

�

Elucidee, f, al, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Olidee (Robin

Des Champs), 65 k, Thierry Cypres (H Lucas),
E&G Leenders (s)

�

331 Elixir De Vodka, h, 4 ans, 67 k, Mme M Campbell Andenaes

(A Poirier), A Couetil (s)

�

Bright Again, f, 4 ans, 65 k (66 k), D Lassaussaye

(J Duchene), G Lassaussaye

	

459 First To Win, h, 4 ans, 67 k, Haras du Grand Chesnaie (P Blot),
Mme V Seignoux




Sirwa Du Bocage, f, 4 ans, 66 k, G Denuault (s) (E Bureller),
G Denuault (s)

�

Eau Berge Des Iles, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Haras des

Sablonnets (A Desvaux), D Sourdeau de Beauregard (s)

��

Ellyva, f, 4 ans, 65 k, W Menuet (s) (C Lefebvre), W Menuet (s) 

Fils Divin, h, 4 ans, 67 k (65 k), T Poche (V Chatellier), T Poche 

266 Tonic Chauviere, h, 4 ans, 67 k (64 k), G Cherel (M Rame),
G Cherel

���

Star The First IRE, h, 4 ans, 67 k, �, M Havart (D Mescam),
M Mescam

���

460 Zixing Des Bois, f, 4 ans, 65 k (62��� k), Mme J Brillet

(A Coupu), W Menuet (s)

���

15 partants ; 58 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 006 �

Eng. sup. : Elixir De Vodka

4 long, 4 long, 15 long, 3 long, courte tête, 3 long, 3 long, 2,5 long, 8 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Stephane Milaveau.

720 � Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.

420 � Franck Leblanc.

285 � Mme Nadine Renaudie.

135 � Thierry Cypres.

Temps total : 04’39’’28

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner

notamment l’origine de la chute, en début de parcours, du hongre STAR THE

FIRST IRE (Damien MESCAM). De l’examen du film de contrôle et de

l’audition du jockey précité, il résulte que la chute du hongre STAR THE

FIRST IRE n’était pas due à l’un quelconque de ses concurrents.

MOULINS
���� ��� Dimanche 29 avril 2018

Commissaires des courses : Michel BOURGNEUF -

Cécile BENOIST D’AZY - Philippe BEAUCHAMP

578 ���� PRIX DES ISLES

(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Mâles et Hongres)
3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang,

n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids :

66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies

(victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

461 � Elwood, h, gr, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Robbe (Video

Rock), 67 k, Ecurie Magnien (F de Giles), E Clayeux (s)

�

323 � Elvis Calam, h, b, 4 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et

Tete Et Corde (Robin Des Champs), 66 k (64 k), Mme Philippe

Chemin (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�

216 Ecoute En Tete, h, b, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Raise

(April Night), 66 k, Madamet (s) (RL O’Brien), PH Peltier

�

188 � Ex S’Elance, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddex (GB) et Pampa

Brune (Robin Des Champs), 66 k, M.l. Bloodstock Ltd (A de
Chitray), G Cherel

�

En Premiere Ligne, h, al, 4 ans, (AQ), par Sholokhov IRE et

Une Belle Histoire (Epalo GER), 66 k (64 k), Haras de Saint-Voir

(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

Enfant De La Balle, h, 4 ans, (AQ), 66 k (62 k), H Lageneste

(s) (A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

�

Espoir Charolais, h, 4 ans, (AQ), 66 k (63��� k), Mme AM

Bichet (E Rongere), J Marion (s)

	

Etyl De Chadzeau, h, 4 ans, (AQ), 66 k (63 k), M.l.

Bloodstock Ltd (T Henderson), G Cherel

���

8 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 239 �

12 long, 6,5 long, 4,5 long, 7,5 long, 15 long, 7,5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Francois Magnien.

612 � Philibert Neyrand, Haras de Saint-Voir, Mlle Alix Neyrand.

357 � Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain

Madamet.

242 � Mlle Martine Glais, Mlle Annie Glais.

114 � Haras de Saint-Voir.

Temps total : 04’34’’90

A l’issue de la première course, les Commissaires ont ouverts d’office une

enquête sur la chute du cheval ETYL DE CHADZEAU, monté par Thomas

HENDERSON.

Après vision du film contrôle, le résultat a été maintenu.
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579 ���� PRIX LUCIEN BOURDIN

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
4.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race

Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année

dernière inclus, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de

18.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette

année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

471 � Decidee Allen, f, b, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Haida III

(Video Rock), 66 k, Bruno Vagne (RL O’Brien), PH Peltier

�

385 � Dimanche Morning, h, np, 5 ans, (AQ), par Network GER et

Kavalle (Video Rock), 69 k, �, Ecurie Patrick Joubert (F de
Giles), E Clayeux (s)

�

403 � Darjeeling Pecos, f, gr, 5 ans, (AQ), par Racinger et Fiesta

Du Pecos (Panoramic GB), 67 k (63 k), Jean-Paul Moutafian

(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

�

409 � Doux Dingue, h, b, 5 ans, (AQ), par Denham Red et Harielle

II (Un Numide), 66 k (67 k), Paul Terpereau (W Denuault),
E&G Leenders (s)

�

416 Deesse De L’Isle, f, al, 5 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Quelle

Surprise (Network GER), 64 k, Jose Louis Da Silva (B Gelhay),
E Vagne (s)

�

488 � Cookie D’Allen, f, 6 ans, (AQ), 69 k, B Vagne (E Chazelle),
J Marion (s)

���

439 Discretion, f, 5 ans, (AQ), 67 k, Haras de Saint-Voir

(T Beaurain), E Vagne (s)

���

7 partants ; 34 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 443 �

Sans jockey : Daguet.

30 long, 13 long, 9,5 long, 17 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Bruno Vagne, Andre Vagne.

612 � Jean-Andre Quesny.

357 � Haras du Pecos.

242 � Haras de la Rousseliere Scea.

114 � Mme Pierre Sayet.

Temps total : 05’57’’30

Le cheval DAGUET a été déclaré non partant,le jockey initial étant inapte suite

à une chute dans la première course, et faute de jockeys répondant aux

conditions demandées.

580 ���� PRIX JEAN THEVENET (PRIX DU PRINTEMPS)

(Haies)
3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à

obstacles, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une

allocation de 7.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Cosi Fan Tutte, f, gr, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et

Magnolia De Toury (Dom Alco), 71 k, Mme Christian Cealy (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

�

547 � Es Qualites, h, bf, 6 ans, par Coastal Path GB et Escortee

(Cadoudal), 69 k, Haras de Saint-Voir (J Plouganou), N de

Lageneste

�

Fix You, f, b, 7 ans, par Irish Wells et Lady Heart (Double Heart),

66 k, Henri Gelhay (B Gelhay), H Gelhay

�

464 � Diabolo De L’Isle, h, b, 5 ans, (AQ), par Lucarno USA et

Quetsche De L’Isle (Kadalko), 66 k (62 k), Comte Georges de

Certaines (Mlle M Romary), E Vagne (s)

�

Amerix, h, gr, 9 ans, par Carlotamix et Sindella (IRE) (Sendawar

IRE), 68 k, Christophe Sorignet (E Chazelle), C Sorignet

�

Bukhari, h, 6 ans, 68 k (67 k), Tvd A.s (S Nailov-Ferhanov),
GW Wroblewski

�

464 Urgent De Forme, h, 10 ans, 69 k (66 k), E Sayet

(MA Mermel), E Sayet

	

384 � Cracmapoule, h, 6 ans, (AQ), 69 k, E Vagne (s) (T Beaurain),
E Vagne (s)

���

371 Bo Bleu, h, 7 ans, (AQ), 68 k, C Boillot (B Claudic), C Boillot ���

351 Cabala Delafayette, f, 6 ans, 66 k (63 k), H Despont

(A Rousse), H Despont

���

10 partants ; 34 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 469 �

4,5 long, 8,5 long, 3/4 long, 5,5 long, 30 long, 1 long 1/4.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Christian Cealy.

612 � Haras de Saint-Voir, Michel Larobe.

357 � E.a.r.l. Haras des Hautieres.

242 � Mme Veronique Sayet.

114 � Jean-Marie Lapoujade.

Temps total : 04’43’’80

581 ���� PRIX MARC BOUDOT

(Steeple-Chase. - Femelles)
3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu

une allocation de 8.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :

1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

416 � Dalberta, f, b, 5 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et

Patagonie (Robin Des Champs), 70 k, Jean-Francois Colas

(A de Chitray), A Boisbrunet (s)

�

409 � Deauseille, f, b, 5 ans, (AQ), par Denham Red et D’Oseille

(Abdonski), 72 k, Ecurie Le Mors Aux Dents (W Denuault),
E&G Leenders (s)

�

319 � Miss Flicka, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Miss Cybelle

(Maresca Sorrento), 70 k (67 k), Malick Droueche (G Boinard),
Butel & Beaunez (s)

�

Dzidzali POL, f, b, 5 ans, par Ruten USA et Dzoliba POL (Baby

Bid USA), 71 k (68 k), Karel Zatloukal (S Nailov-Ferhanov),
GW Wroblewski

�

449 � Etincelle D’Ainay, f, 4 ans, 67 k, S Milaveau (F de Giles),
E Clayeux (s)

���

5 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 773 �

Eng. sup. : Miss Flicka

7,5 long, 8,5 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Scea Terres Noires.

612 � Haras de la Rousseliere Scea.

357 � David Darme, Mme Francoise Darme.

242 � Sk Widzow Tyszki K, prime non attribuée.

Temps total : 04’49’’60

582 ���� PRIX DU CLUB DES COYOTES (PRIX DU

NIVERNAIS)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er

décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu une allocation

de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

382 Colier D’Or, h, b, 8 ans, par Saddler Maker (IRE) et Hahasia

(Sleeping Car), 73 k, Mme Philippe Chemin (T Beaurain),
Chemin & Herpin (s)

�

396 � A Dieu Vat, h, np, 8 ans, par Presenting GB et Montanara Paris

(Turgeon USA), 74 k, Haras de Saint-Voir (J Plouganou), N de

Lageneste

�

382 � Tombe Du Lit, h, b, 11 ans, (AQ), par Assessor IRE et Gibelotte

(Royal Charter), 72 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray), N de

Lageneste

�

380 Kapville, h, b, 11 ans, par Kapgarde et Ville Eagle (Villez USA),

75 k, �, Comte Antoine-Audoin Maggiar (W Denuault),
E&G Leenders (s)

�

307 � Baratin De Sivola, h, b, 7 ans, par Special Kaldoun (IRE) et

Alingha (Comte Du Bourg), 71 k, Hubert Despont (CE Cayeux),
H Despont

�

447 Stardream, h, 8 ans, 71 k, HP Sorg (A Rousse), H Despont �

382 � Tenor D’Elaver, h, 11 ans, (AQ), 72 k, �, Ecurie des Preux

(B Gelhay), E Vagne (s)

���

Clodie Des Ongrais, f, 6 ans, 66 k (64 k), Mme P Chemin

(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

���

8 partants ; 30 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 516 �

Sans motif : Tiep De L’Est.

3/4 long, 8,5 long, 9,5 long, loin, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Suc. Paul-Claudius Chartier.

612 � Haras de Saint-Voir.

114 � Gilles Trapenard.

Temps total : 06’48’’00

QUESTEMBERT
��
	 ��� Dimanche 29 avril 2018

Commissaires des courses : Yannick BURBAN - Roger RICHARD -

Alain CHEMINANT - Gildas HAYS

583 ��
	 PRIX DES GERBERAS

(Steeple-Chase. - A réclamer)
4.200 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou

9.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis à

Dimanche 29 avril 2018
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réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année,

en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

454 � Cricri De L’Emion, h, b, 8 ans, par Crillon et Rumba

Normande (Mansonnien), 71 k, (9.000), Stephane Seignoux

(P Blot), Mme V Seignoux

�

484 Nictho De Baune, h, al, 6 ans, par Nicobar GB et Sofia De

Baune (Saint Cyrien), 69 k, (7.000), Bertrand Lefevre (A Lotout),
B Lefevre

�

454 Badoudal, h, bf, 11 ans, par Caballo Raptor CAN et

Pierrebrune (Cadoudal), 71 k (69 k), (9.000), Jacques Seror

(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

�

386 Duskill, h, bf, 10 ans, par Ski Chief USA et Dulcica (Katoleme),

71 k (68 k), (7.000), Walter Rykart (Y Kondoki), P Chevillard

�

495 Dayli Love Royale, f, b, 5 ans, par Early March GB et Luthita

(Always Fair USA), 67 k (63 k), (9.000), Philippe Leblanc

(B Lemor), P Leblanc

�

5 partants ; 21 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 164 �

12 long, 1 long, 3,5 long, 1,5 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Joseph Landais.

360 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.

67 � Mme Sylvie Da Silva.

Cricri De L’Emion, réclamé 9.666,00 � par son propriétaire.

584 ��
� PRIX POL SOULAINE

(Steeple-Chase. - Femelles)
3.700 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année

dernière inclus, gagné un steeple-chase. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

351 � Claydy Jenka, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Ladyjenka

(Ajdayt USA), 70 k, Mme Annie Commeau (R Julliot), P Journiac

�

355 Lagonda Red, f, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Fasliyeva

(Fasliyev USA), 68 k (65 k), Jean-Paul Letreguilly (Y Kondoki),
JP Letreguilly

�

Miss Sonate, f, al, 5 ans, par Limnos JPN et Niangara (Baby

Turk IRE), 66 k, Mme Catherine Coiffier (J Duchene), R Chatel

�

354 Bonny Dazzler, f, al, 5 ans, par Bonbon Rose et Califea [Nikos

(GB)], 69 k, David Berra (D Delalande), D Berra

�

452 � Ballingflow, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Lady Flow (With

The Flow USA), 68 k, Stephane Seignoux (P Blot), Mme

V Seignoux

�

346 Celinejak Surprise, f, 5 ans, 66 k (63 k), XL Le Stang

(E Metivier), XL Le Stang

�

Carla De Laprelle, f, 6 ans, 68 k, D Delorme (J Rey),
D Delorme

���

Dalasiris, f, 5 ans, (AQ), 66 k (63 k), REMI Richard

(A Moriceau), R Chatel

���

8 partants ; 29 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 250 �

3,5 long, 5,5 long, 12 long, 8 long, 30 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Eric Prezelin.

468 � Berend Van Dalfsen.

273 � Jean-Pierre Coiffier.

185 � Mme Irene Scheldt.

87 � Stephane Seignoux.

585 ��
� PRIX GILDAS QUELLEC

(Steeple-Chase)
3.700 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné un steeple-

chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

544 � Modeliste IRE, f, b, 4 ans, par Shirocco GER et Clever Mode

[Poliglote (GB)], 70 k (67 k), M.l. Bloodstock Ltd (R Mayeur),
G Cherel

�

294 Esmeralda Fyx, f, gf, 4 ans, (AQ), par Full Of Gold et Mee

Doune (Smadoun), 65 k (62 k), Franck Raoul (E Metivier), XL Le

Stang

�

401 � Transcendance, f, bf, 4 ans, par Timos GER et Taffetas [Nikos

(GB)], 68 k, Jean-Paul Moutafian (R Julliot), P Journiac

�

453 � Rien De Rien, h, 4 ans, 70 k, S Huteau (C Couillaud),
PJ Fertillet

���

494 � La Sauveuse, f, 4 ans, 70 k (67 k), P Leblanc (T Blainville),
P Leblanc

���

516 Captain Jack, h, 4 ans, 69 k (67 k), P Beraud (T Lemagnen),
A Chaille-Chaille

���

490 Emeraude De Kerza, f, 4 ans, 68 k, Earl de Kerza

(D Delalande), GAB Leenders

���

7 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 452 �

Eng. sup. : Emeraude De Kerza

6 long, 15 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 �

Primes aux éleveurs :

936 � John Lightfoot, prime non attribuée.

468 � Xavier-Louis Le Stang, Yvan David, Franck Raoul.

273 � Derek Bloodstock.

Agissant d’office, les Commisssaires ont ouvert une enquête notamment sur

la chute de la pouliche EMERAUDE DE KERZA monté par Davy DELALANDE,

la pouliche LA SAUVEUSE monté par Christophe COUILLAUD et la pouliche

ESMARALDA FYX monté par Esteban METIVIER.

Après examen du film contrôle, il s’avère que la pouliche EMERAUDE DE

KERZA a glissée du postérieur et a entraîné dans sa chute le hongre RIEN

DE RIEN.

Quant à la pouliche LA SAUVEUSE son antérieur droit a percuté le postérieur

gauche d’ ESMERALDA FYX ce qui a entraîné sa chute.

586 ��
� PRIX D’ENGHIEN

(Steeple-Chase)
4.200 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er

septembre de l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase. Poids : 5

ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette

année et par 2.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

422 � Daguet D’Oudairies, h, b, 5 ans, (AQ), par Irish Wells et

Quinine (Network GER), 70 k, Mlle Alice Le Bastard

(D Delalande), Mlle A Le Bastard

�

96 � Eperlan, h, bf, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Essoka [Akarad

(FR)], 68 k, M.l. Bloodstock Ltd (D Mescam), AS Pacault (s)

�

Zogh Gravelle, h, b, 6 ans, par Le Fou (IRE) et Nirua De

Gravelle (Funny Baby), 68 k, Planque (s) (J Rey), J Planque (s)

�

454 Go Cat, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Bel Jouvence

(Nononito), 68 k, Xavier-Louis Le Stang (Mr A Zuliani), XL Le

Stang

�

Petit Soleil, h, b, 7 ans, par Axxos GER et Belle Sati (Valanour

IRE), 73 k (70 k), Rene Le Dortz (E Metivier), XL Le Stang

�

454 Starimperial, h, 11 ans, 68 k, D Huyck (C Couillaud),
Y Fertillet (s)

�

363 Ulti Mome, h, 10 ans, (AQ), 70 k (67 k), J Lepage (C Sagot),
J Lepage

���

7 partants ; 29 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 371 �

Sans motif : Einulty.

3/4 long, 18 long, 10 long, 4 long, 30 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Comte Michel de Gigou.

504 � Earl Elevage de la Corbeillere, Michel-Rene Dubois.

294 � Guillaume Cousin, Mme Andre Cousin, Amand Martin, Mme Pascal Martin-

Kerneis.

199 � Mme Nathalie Carroux.

94 � Rene Le Dortz.

BORDEAUX LE BOUSCAT
��	� ��� Lundi 30 avril 2018

Commissaires des courses : Jean Michel LEDUC -

Daniel CHAILLOU - Daniel BREJOU - Bernard BEUGRAS

587 ���
 PRIX UCELLO II

(Haies. - Handicap de catégorie)
3.900 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies,

depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de

11.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera pour les 5 ans, +12 ; les

6 ans et au-dessus, +14.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 72 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Références : 5 ans, +13 ; 6 ans et +, +15.

386 � Turkey Jackson, h, b, 8 ans, par Sakhee USA et Winding

Road (Barathea IRE), 67 k, Ecurie Febus (A Gasnier), F Sanchez

�

238 � Yermo IRE, h, b, 6 ans, par Yeats IRE et Numbers Game GB

(Rainbow Quest USA), 70 k (68 k), Sergio Vidal Santos (Mlle
N Desoutter), S Vidal Santos

�

465 � Vic Royal, h, b, 9 ans, (AQ), par Malinas GER et Faste Royale

(Start Fast), 70 k (67 k), Pierre-Yves Merienne (A Merienne),
J Merienne

�

399 � Cincinati, f, ab, 6 ans, (AQ), par Pistolero (IRE) et Kivixia (Franc

Bleu Argent USA), 68 k, �, Fabian Cellier (P Blot), F Cellier

�

520 Bon Anjou, h, b, 7 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Partie

Time (Nononito), 65 k, Mustang Sarl (D Lesot), L Cadot

�
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297 Premier Cru, h, gr, 6 ans, par Smadoun et Crucial Liberty

(Epervier Bleu GB), 72 k (69 k), Mme Agnes Audebert

(A Estrabol), F Nicolle

�

452 � Coeur De Blues, h, al, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et

Madame De Coeur (Green Tune USA), 68 k (66 k), Ecurie Denise

(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

	

464 � Dickenek, h, 5 ans, 72 k (69 k), CO Corral (A Beaudoire),
H Lageneste (s)




Renania SPA, f, 6 ans, 69 k (66 k), F Sanchez (M Chailloleau),
F Sanchez

���

Cyrano De Fretel, h, 6 ans, (AQ), 67 k, J Merienne

(E Bureller), J Merienne

���

10 partants ; 30 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 558 �

Certf. vétérinaire : Fairly Crick.

1,5 long, courte encolure, 3,5 long, 1 long, nez, 1,5 long, 4,5 long.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 � - 770 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Robin Green.

726 � Carlingford Breeding Syndicate, prime non attribuée.

429 � Mme Gilbert Gallot.

297 � Georges Lacombe.

165 � Gildas Vaillant.

115 � Mme Agnes Audebert.

82 � Fabrice Besnouin, Jose Bruneau de la Salle.

Temps total : 04’48’’08

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’Ecurie DENISE par une

amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

Le hongre FAIRLY CRICK a été déclaré non partant pour cause de boiterie.

588 ���� PRIX SAMARITAIN

(Haies. - Femelles)
3.700 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 9.000

(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Belladame, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Rainbow Crest

(Baryshnikov AUS), 66 k, Richard Corveller (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

�

442 Nawhicel, f, al, 4 ans, par Soave GER et Nargesse (Lavirco

GER), 66 k (68 k), Francois Plouganou (J Plouganou),
F Plouganou

�

Evidence Bleue, f, b, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et

Tunique Bleue (Panoramic GB), 66 k (63 k), Earl Ecurie des

Mottes (A Estrabol), F Nicolle

�

La Rossa, f, al, 4 ans, par Noroit GER et Samba D’Allier

[Anabaa Blue (GB)], 66 k (65 k), Mme Daniela Airaldi (S Carrere),
C Cheminaud

�

442 Edimix, f, gc, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Glinka De

Penhoat (Lampon), 69 k, Jacques Alvarez (K Nabet),
G Macaire (s)

�

400 � Enguerande, f, 4 ans, (AQ), 66 k, D Gicquel (D Gallon),
F Nicolle

�

387 � Quincy, f, 4 ans, 67 k (64 k), P Perez Fernandez de la Puente

(H Rodriguez Nunez), X Thomas Demeaulte

	

Emma Collonges, f, 4 ans, (AQ), 67 k, D Massias (E Bureller),
F Lagarde

���

383 Falcolina Mama, f, 4 ans, 67 k (64 k), AB Pellerin

(A Merienne), AB Pellerin

���

En Avant Forez, f, 4 ans, (AQ), 66 k (63 k), Ecurie B.a.g.

(A Lelievre), A Boisbrunet (s)

���

10 partants ; 33 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 460 �

10 long, 5,5 long, 6 long, 1/2 long 3/4, encolure, 4 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Richard Corveller.

720 � Patrice Gaillard.

420 � Alain Peltier, Jerome Houdin, Mme Delphine Juste.

285 � Mme Daniela Airaldi.

135 � Jacques Alvarez.

Temps total : 04’28’’09

589 ���� PRIX DE PAREMPUYRE

(Steeple-Chase)
3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Des Primes de 2 880, 1 440, 840, 570, 270, seront offertes par le Fonds
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui ne
seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,

reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

395 Equemauville, h, bf, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Miss

Academy (Video Rock), 67 k, Ecurie Sagara (D Gallon), F Nicolle

�

305 � Eclair De Genie, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Kitka

(Epervier Bleu GB), 67 k, Haras de Saint-Voir (S Colas), F Nicolle

�

300 � Doctor Rocket, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et

Madawaska USA (Leroidesanimaux BRZ), 67 k (65 k),�, Endre

Rosjoe (Mlle N Desoutter), D Guillemin (s)

�

428 Schwarzwald, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Sancoin USA

(Gulch USA), 72 k, Ecurie des Mouettes (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

401 � Eclaire D’Etat, h, bf, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et

Montbresia (Video Rock), 67 k, Jacques Detre (J Ricou),
T Fourcy

�

5 partants ; 29 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 459 �

2 long, 30 long, 5 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Earl Haras de la Croix Sonnet, Mlle Sandra Hosselet, Hubert Hosselet.

756 � Haras de Saint-Voir.

441 � I.g.e.p..

299 � Helmut Volz.

141 � Serge Barthelemy.

Primes F.E.E. :

2 880 � Equemauville.

1 440 � Eclair de Genie.

840 � Doctor Rocket.

570 � Schwarzwald.

270 � Eclaire D’Etat.

Temps total : 04’57’’25

MERAL
���� ��� Lundi 30 avril 2018

Commissaires des courses : Thierry BLAVET - Guy VALLEE -

Patrick GULLAT - Joel LANDEMAINE

590 ��	� PRIX ALFRED DE ROINCE

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
3.800 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant

pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 6.000 (victoires

et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 67 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) :1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière

inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

458 � Coraline, f, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Princess Alco

(Dom Alco), 66 k, Jean-Philippe Schaller (C Lefebvre),
J Planque (s)

�

345 Azur Du Sap, f, np, 8 ans, (AQ), par Al Namix et Nuit De Perray

(April Night), 65 k (62 k), Mme Elisabeth Vibert (E Bonnet), Mme

E Vibert

�

356 � Ange Des Fontaines, h, np, 8 ans, (AQ), par Network GER

et Gazelle De Toury (Brezzo), 67 k (66 k), Christophe Dubourg

(A Orain), C Dubourg

�

Alex Mome, h, b, 8 ans, (AQ), par Network GER et Lamoune

(Smadoun), 67 k (64 k), Jerome Lepage (E Metivier), J Lepage

�

539 Athena Girl, f, b, 8 ans, (AQ), par Domedriver (IRE) et Ironica

(Iron Duke), 65 k (63 k), Ecurie Challenger (B Moreaux),
P Fleurie

�

458 � Astro Boy, h, 8 ans, (AQ), 67 k, Mlle MF Suberville (R Julliot),
P Journiac

���

458 � Clayton Du Granit, h, 6 ans, (AQ), 70 k (67 k), PO Robert

(E Rongere), J Marion (s)

���

527 Chichi Star, f, 6 ans, (AQ), 65 k, C Bidon (Y Plumas), A Dupont ���

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 116 �

Eng. sup. : Azur Du Sap

2 long, 9 long, 2 long, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Jean-Philippe Schaller, Benoit Klein.

360 � Maurice Gambie.

210 � Suc. Joel Masle, Mme Daniele Paulhac.

142 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

67 � Patrick Delhumeau, Mlle Sylvette Lahaye.

591 ��	� PRIX DE LA SURBRARDIERE - PRIX JACQUES

DE CHABOT

(Steeple-Chase)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chases,

reçu 9.000 (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière

inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Lundi 30 avril 2018

BO 2018/9 - obstacle XXXVII



Affaire Des Flos, f, np, 5 ans, par Balko et Je Te Donne

(Mansonnien), 68 k, Scea des Collines (T Foucher), S Foucher

�

495 Deesse Du Plessis, f, bf, 5 ans, (AQ), par Axxos GER et

Quelly (Homme De Loi IRE), 65 k, Francois Frangeul

(C Couillaud), PJ Fertillet

�

Dance De Baune, f, b, 5 ans, (AQ), par Balko et Kitti Wake

(Dom Alco), 64 k, Nicolas Lefebvre (C Lefebvre), N Lefebvre

�

Super Nonant, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et Sagienne

(Galetto), 72 k (68 k), �, Mme Bruno-Roland Poirier (S Piton),
S Foucher

�

358 Honey De La Motte, f, bf, 6 ans, par Honolulu IRE et Jade De

La Motte (Bojador), 66 k (63 k), Earl Moreau (T Vabois),
E Leray (s)

�

350 � Pass Kat, h, 6 ans, 69 k, P Journiac (R Julliot), P Journiac �

6 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 378 �

Eng. sup. : Affaire Des Flos

Certf. vétérinaire : Apatride.

loin, 2,5 long, 9 long, loin, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

396 � Bernard Blond.

231 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.

156 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Georges Real.

74 � Alain Moreau, Mme Murielle Moreau, Aurelien Moreau, Mme Estelle Gemin.

CARCASSONNE
���� ��� Mardi 1er mai 2018

Commissaires des courses : François CAZAUX - Marc POZZA -

Pierre VICART

592 ���� PRIX EQUISURE (LA SECURITE DU CAVALIER)

(Haies)
3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu

6.000 en courses de haies (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

361 � Gangnam Style, f, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) et Evening

Serenade IRE (Night Shift USA), 66 k (63 k), Joel Barrao

(L Franzel), J Barrao

�

452 � Crystifou, h, al, 11 ans, par Le Fou (IRE) et Crystivoli [Northern

Crystal (GB)], 67 k, Stephane Seignoux (P Blot), Mme

V Seignoux

�

352 Mixborough, h, b, 6 ans, par Carlotamix et Lyphard’s Star

(Starborough GB), 68 k (65 k), Mme Heidie Cadot (H Rodriguez
Nunez), L Cadot

�

Zouloul’as, h, b, 6 ans, par Davidoff GER et Cazoulinas

[Kaldou Star (GB)], 67 k (64 k), Rachid Fahmane (F Mouraret de
Vita), J Ortet (s)

�

Dwinabad, f, bf, 6 ans, par Astarabad USA et Dwings IRE (In

The Wings GB), 65 k, Mlle Marion Benoit (E Bureller), F Lagarde

�

496 � Aive D’Alm, f, 8 ans, (AQ), 67 k (64 k), JM Bonnin (J Agostini),
JM Bonnin

�

458 Volontaire, h, 9 ans, (AQ), 67 k (64 k), S Maurer (MA Mermel),
S Maurer

	

Al Bator, h, 6 ans, 67 k (64 k), Mme M Verdu (A Estrabol), Mme

M Verdu




8 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 260 �

Eng. sup. : Gangnam Style, Aive D’Alm

5,5 long, courte tête, 2 long, 7,5 long, 2,5 long, 13 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Deln Ltd.

231 � Yves Gonnord.

156 � Edgar Van Haaren.

74 � Sprl de la Vallee.

Temps total : 04’10’’80

A l’issue de la course les Commissaires ont convoqué Mr Allan ESTRABOL

(Jockey) pour une demande d’explications.

Ils lui ont demandé ce qui s’est passé au départ. Le jockey a répondu qu’il

avait fait exprès de mettre son cheval à l’intérieur de la piste et de retarder sa

mise dans le rythme de la course.

Les Commissaires lui ont également demandé quelles étaient les raisons

pour lesquelles il avait donné 2 ou 3 coups de cravache sur la ligne d’en face

et sur la ligne d’arrivée. Ce dernier s’est exprimé de façon inappropriée. Les

Cmmissaires lui ont demandé d’être courtois. Mr ESTRABOL est alors parti

en claquant la porte avant que les commissaires lui aient donné leurs

explications et sans avoir signé le document faisant état de sa sanction.

Les Commissaires ont sanctionné Mr Allan ESTRABOL d’une mise à pied de

6 jours pour usage manifestement abusif de la cravache et de 9 jours pour

son comportement rapproprié.

593 ���� PRIX FRAM

(Haies)
3.500 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année

dernière inclus, gagné une course de haies. Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 1.500. depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

482 � Belle Easter, f, gr, 5 ans, par Early March GB et Belle Du

Brizais (Turgeon USA), 66 k, Jose-Robert Vidal (D Lesot),
H Lageneste (s)

�

351 Fleur Du Faux, f, np, 5 ans, par Le Balafre et Fleur D’Un Jour

(Satin Wood IRE), 65 k, Fabien Lagarde (E Bureller), F Lagarde

�

Kinito, h, b, 5 ans, par Forestier et Bonny Hours (Hours After

USA), 70 k (67 k), Scea Haras de Peyre (J Agostini), E Papon

�

456 � Kapwin, h, bf, 5 ans, par Kapgarde et Equipiere (Sleeping Car),

72 k (68 k), Vincent Meillerand (T Gaullier), A Boisbrunet (s)

�

Tama, f, b, 5 ans, par Execute et Zulbis TUR (Down The Flag

USA), 69 k (66 k), Ecurie Kura (D Jolibert), F Foresi

�

5 partants ; 15 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 96 �

Cas force maj. : Aurjack.

12 long, 5,5 long, loin, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Earl de la Forlonge.

360 � Francis Delage.

210 � Michel Destandau, Hubert Destandau.

142 � Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

67 � Ecurie Kura.

Temps total : 04’00’’30

594 ���� PRIX GROUPAMA PONT ROUGE

(Haies)
3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à

obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Epsidini, h, b, 4 ans, par Apsis GB et Kaberdini (Chamberlin),

67 k, Stephane Seignoux (P Blot), Mme V Seignoux

�

445 � Elixir De Chaluzy, h, b, 4 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et

Reglisse Chaluzy (Network GER), 67 k (63 k), Boisbrunet (s)

(T Gaullier), A Boisbrunet (s)

�

524 King De Ray, h, b, 4 ans, par Royal Dragon USA et La Basket

(Ungaro GER), 69 k, �, Mme Loetitia Saint Martin (E Bureller),
JP Daireaux

�

532 � Petite Tempete, f, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Aznavour

GER (Lagunas GB), 66 k (63 k), Jeremy Houssin (J Agostini),
Mme V Seignoux

�

445 � Axamoon, f, gr, 4 ans, par Deportivo GB et Halix (Tropular GB),

68 k (65 k), Pierre Lhoste (F Mouraret de Vita), J Ortet (s)

�

5 partants ; 15 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 110 �

1 long 1/4, 1 long 1/4, loin, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Irene Perche.

396 � Gilles Martin.

231 � Richard Godefroy.

156 � Rolf Siepmann.

74 � Patrice Gaillard.

Temps total : 04’08’’00

PONTCHATEAU
��
� ��� Mardi 1er mai 2018

Commissaires des courses : Christophe GAUTIER -

Philippe SOUCHAUD - Marc POTIRON - Christian MARCHAND

595 ���� PRIX DU CASINO DE PORNICHET

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race

Pur Sang, n’ayant, en steeple-chase, ni couru trois fois ni reçu deux

allocations. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues

en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

471 Estrella Cael, f, al, 4 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et Lahia

Cael (Cyborg), 71 k (68 k), Philippe Leblanc (T Blainville),
P Leblanc

�

84 Anouslavie Aa, h, bf, 4 ans, (AA), par Ragtime Pontadour et

Astie (Kashtan), 63 k (61 k), Gilbert Lenzi (A Gautron), G Cherel

�

XXXVIII BO 2018/9 - obstacle



502 Eronimo, h, bf, 4 ans, (AQ), par Way Of Light USA et Ore

(Verbier), 67 k (67��� k), Planque (s) (W Denuault), J Planque (s)

�

323 Equita, f, gr, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Grande

Kasba (Roakarad IRE), 65 k, Eric Lecoiffier (H Lucas),
E Lecoiffier

�

514 Echanson, h, b, 4 ans, (AQ), par Califet et Talamanca [Prince

Kirk (FR)], 67 k (66 k), Guy Cherel (A Orain), G Cherel

�

348 Extreme Ludois, h, 4 ans, (AQ), 67 k (64��� k), Mme C

Journiac (A Lethuillier), P Journiac

�

Elariac De Loued, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mlle L Seurin

(O Jouin), S Zuliani (s)

	

107 Elsa Du Sulon, f, 4 ans, (AQ), 65 k (65��� k), Comte M de

Gigou (L Solignac), O Sauvaget




8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 352 �

3/4 long, 1 long 1/4, 3,5 long, 3 long, 18 long, 13 long, 13 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mlle Caroline Marquet.

468 � Mme Helene Dumont Saint Priest.

273 � Daniel Pironneau.

185 � Michel Borgne.

87 � Guy Cherel.

Temps total : 04’01’’73

596 ���� PRIX APGO REVERDY (PX. STE. PORNICHET)

(Steeple-Chase)
3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, de Pur Sang, n’ayant,

en steeple-chase, ni couru trois fois ni reçu deux allocations. Poids : 67 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

483 � One Amy, f, b, 4 ans, par Spirit One et Slamy USA (Grand Slam

USA), 65 k, Michel Pehu (M Regairaz), O Sauvaget

�

483 Countess Allegro, f, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et

Chansonette GER (Singspiel IRE), 65 k (63��� k), Bernard

Hunault (V Chatellier), T Poche

�

Magic Magician, h, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et

Brillante Etoile (American Post GB), 67 k, Olivier Carli

(M Delage), F Nicolle

�

429 Full Of Star, f, gr, 4 ans, par Full Of Gold et She’s My Lady

[Poliglote (GB)], 65 k (65��� k), Jerome Royer (L Solignac),
C Restout

�

457 � Martasprings, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Aurore Celtique

(Alamo Bay USA), 65 k, Jean-Marie Le Roux (O Jouin),
A Lacombe

�

460 Idylle Des Noes, f, 4 ans, 65 k, S David (A Lotout), B Lefevre ���

6 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 406 �

Sans motif : Princesse Glwa.

1 long 1/4, 1 long 1/4, 9,5 long, 3,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Michel Pehu.

468 � Emmanuel Chevalier du Fau.

273 � Mlle Francoise Perree.

185 � Mlle Estelle Burgaud.

87 � Bernard Le Roux, Jean-Marie Le Roux.

Temps total : 03’59’’38

Les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Mathieu

DELAGE (MAGIC MAGICIAN), arrivé 3ème, se plaignant d’avoir été gêné à

l’arrivée, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, par le cheval COUNTESS

ALLEGRO (Vincent CHATELIER), arrivé 2ème et le cheval ONE AMY (Morgan

REGAIRAZ), arrivé 1er.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Mathieu

DELAGE,Vincent CHATELIER et Morgan REGAIRAZ, les Commissaires ont

maintenu le résultat de la course considérant que sans la gène le cheval

MAGIC MAGICIAN n aurait pas obtenu un meilleur classement.

Aucune sanction n’a été retenu contre les jockeys

597 ���� PRIX DU MUGUET

(Steeple-Chase)
4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu, depuis le 1er

janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, une allocation de 3.000.

Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année

dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

531 Bold Name, h, gr, 7 ans, (AQ), par Nickname et Nadine De

Boconnec (Great Palm USA), 67 k, �, Eric Lecoiffier (H Lucas),
E Lecoiffier

�

117 Memories Of Ice GB, h, b, 8 ans, par Grape Tree Road GB

et Chant De L’Aube (Bon Sang), 67 k (63 k), Mme Catherine

Coiffier (M Guyot), F Nicolle

�

345 � Nickname To Fire, h, b, 7 ans, par Nickname et Exit To Fire

(Exit To Nowhere USA), 67 k, Olivier Sauvaget (M Regairaz),
O Sauvaget

�

Kalvi, h, b, 7 ans, par Day Flight GB et Kadalka (Kadalko), 67 k

(64 k), Michel Rallu (V Chatellier), M Rallu

�

452 � Nanoka, f, b, 8 ans, par Le Balafre et Easy World [Lost World

(IRE)], 65 k (62 k), Yannick Hosatte (T Blainville), Y Hosatte

�

505 � Vattel De Re, h, 9 ans, 68 k (64 k), A Bocquet (S Piton),
S Foucher

�

452 Krack D’Ici, h, 6 ans, 67 k, Mlle F Busson (L Solignac), A Le

Clerc (s)

	

347 Kalli Du Sud, h, 6 ans, 67 k (67��� k), D Le Breton

(W Denuault), J Planque (s)

���

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 236 �

3,5 long, 2 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Eric Prigent, Stephane Follain, Eric Lecoiffier.

468 � Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.

273 � Dominique Thomine.

185 � Michel Rallu.

87 � Antoine Veron.

Temps total : 05’33’’69

Le jockey Simon EVIN étant en interdiction de monter,les commissaires ont

autorisé son remplacement sur le cheval VATTEL DE RE par le jockey Steven

PITON.

PONTIVY
��
� ��� Mardi 1er mai 2018

Commissaires des courses : Gildas HAYS - Joseph Le MEAUX -

Jean-Pierre PENHOUET - Rémi RICHARD

598 ���� PRIX DE NAPOLEONVILLE

(Steeple-Chase)
3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chases,

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000 (victoires et

places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

473 � Fou Et Sage, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Folie Lointaine

[Poliglote (GB)], 72 k, Andrew Lewis Brooks (R Julliot),
PH Peltier

�

542 Kapko, h , b, 7 ans, par Kapgarde et Chamberkoe

(Chamberlin), 69 k (66 k), Marion (s) (E Rongere), J Marion (s)

�

2 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 673 �

Eng. sup. : Kapko

code anomalie : CE : Bulle Des Ongrais, A Suivre, Blootender, Xamaka.

1,5 long.

5 280 � - 2 640 �

Primes aux éleveurs :

792 � Ecurie D.

396 � Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.

599 ���� PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE PONTIVY

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant

pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année

dernière inclus, reçu 8.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids :

67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Clever Sun, h, bf, 6 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Naissiane

(Winning Smile), 67 k, Roland Foucher (R Julliot), R Foucher

�

529 � Union Precieuse, f, b, 10 ans, (AQ), par Persian Ruler GB et

Djerba De Champfeu (El Badr IRE), 66 k, Mme Mireille Desvaux

(A Desvaux), Mme M Desvaux

�

518 � Charly Du Breuil, h, b, 6 ans, (AQ), par Protektor GER et

Halallier (Grand Tresor), 70 k (67 k), Cadot (s) (A Rousse),
D Cadot (s)

�

359 Vanope, f, b, 9 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Nefta

(Epervier Bleu GB), 67 k, Philippe Nicolas (Y Kondoki),
PH Nicolas

�

Balisha, f, al, 7 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Fetuque Du

Moulin (Royal Charter), 66 k (63 k), Roland Loiseleur

(V Bernard), R Loiseleur

�

415 Cash Game, h, 6 ans, (AQ), 70 k (67 k), �, S Gouyette

(A Baudoin-Boin), S Gouyette

�

356 Benabar Du Lys, h, 7 ans, (AQ), 68 k, JEAN Chapdelaine (Mr
E Fouquet), JEAN Chapdelaine

	

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 234 �

Eng. sup. : Cash Game

2 long, 1,5 long, 3 long, 3/4 long, 6 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Mardi 1er mai 2018

BO 2018/9 - obstacle XXXIX



Primes aux éleveurs :

792 � Gilles Foucher, Mme Fabienne Gadais Foucher.

231 � Cyril Coste, Didier Le Noen.

156 � Haras de la Rousseliere Scea.

74 � Yvon Madiot.

600 ���� PRIX TPCO

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.800 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 6.000, 7.000

ou 8.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront

2 k. ; pour 8.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année,

en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

457 � Au Pied Leve, h, b, 4 ans, par Apsis GB et Kadalbleue

(Kadalko), 70 k, (7.000), Mme Isabelle Peltier (R Julliot),
PH Peltier

�

Espion De Guye, h, gr, 4 ans, (AQ), par Lord Du Sud et

Vraibelle De Guye (Dom Alco), 72 k (69 k), (8.000), Jean-

Francois Vlacic (Y Kondoki), G Taupin (s)

�

538 � Ethique, f, b, 4 ans, (AQ), par Zambezi Sun GB et Nasseseuse

(Assessor IRE), 70 k (67 k), (8.000), Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

�

438 � One Sweet, h, al, 4 ans, par Spirit One et Sweet Orientfawn

IRE (Galileo IRE), 68 k (64 k), (6.000), Sarl Ecurie Azur Riviera

(N Terrassin), P Chevillard

�

532 Siouah, f, b, 4 ans, par Siyouni et Alluring Lady (Linamix), 66 k

(63 k), (6.000), Serge Foucher (A Pageot), S Foucher

�

538 � American Son, h, 4 ans, 68 k (65 k), (6.000), J Zuliani

(A Baudoin-Boin), J Zuliani

�

538 � Estrella De Oro, f, 4 ans, 70 k (67 k), (8.000), T Boivin

(V Bernard), T Boivin

	

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 101 �

5 long, 2,5 long, 1 long, 3/4 long, 6 long, 10 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Mme Isabelle Peltier, Pascal Pean.

360 � Gaec Delorme Gerard & Vincent.

210 � Haras de Mirande.

142 � Le Haras de la Gousserie.

67 � Mme Caroline Huni.

Au Pied Leve, réclamé 8.555,00 � par son propriétaire.

601 ���� PRIX HOTEL ROBIC

(Steeple-Chase)
3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er

septembre de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et places). Poids :

67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière

inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

413 � Derby Dete, h, gr, 5 ans, par Great Pretender IRE et Femme

D’Honneur (Take Risks), 70 k (66 k), Planque (s) (V Bernard),
J Planque (s)

�

517 � Lion Toto, h, b, 5 ans, par Vic Toto et Lady La Lionne (Turgeon

USA), 67 k (64 k), Mlle Elise Chayrigues (A Pageot), Mlle

E Chayrigues

�

Frosty Lake, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Acenanga

GER (Acatenango GER), 73 k (70 k), Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

�

413 Guss Des Brieres, h, b, 5 ans, par Sandwaki USA et

Puceofwest (Man O West), 69 k (65 k), Serge Foucher

(N Couapel), S Foucher

�

503 � Direct Lagrange, h, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Ocara

D’Airy (Cadoubel), 71 k, Scea des Collines (T Foucher),
S Foucher

�

Darctique D’Enocq, h, 5 ans, (AQ), 68 k, G Derat

(A Desvaux), G Derat

���

450 Kidman D’Ycy, h, 5 ans, 67 k (64 k), Mlle A Vallee (A Rousse),
D Cadot (s)

���

7 partants ; 29 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 278 �

Certf. vétérinaire : Diflora.

1,5 long, 5 long, 1/2 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Daniel Toublanc, Mme Claudine Toublanc.

396 � Marcel Benavides, Mlle Christine Benavides.

231 � Herve Bunel.

156 � Eric Sailly.

74 � Nicolas Deshayes.

TOURS
��

 ��� Mardi 1er mai 2018

Commissaires des courses : Stéphanie DABURON -

Isabelle PANTAIS - Alain OUVRY - Benoit CHEVALIER

602 ���	 PRIX DU MUGUET

(Haies)
3.200 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,

reçu 1.500 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et pouliches ayant

reçu en courses de haies 1.000 (victoires et places) porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

440 � Gin Tonik, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et My Fair Lady

[Poliglote (GB)], 67 k (63 k), Jacques Bisson (A Ruiz Gonzalez),
H Lageneste (s)

�

White Hunter, h, gr, 3 ans, par Dalakhani IRE et Shomoukh

USA (Unbridled’s Song USA), 67 k, Noam Chevalier

(MO Belley), A Dupont

�

379 Lord Pit, h, bf, 3 ans, par Confuchias IRE et Lady Ohara

(Kentucky Dynamite USA), 67 k (64 k), �, Mlle Lucie Lenglart

(A Merienne), Mlle L Lenglart

�

549 Signaturedupeintre, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et

Signature (Robin Des Champs), 65 k, Vincent Le Roy

(C Lefebvre), GAB Leenders

�

497 Faro Des Malberaux, h, al, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et

Scavenger (Nashamaa IRE), 67 k (64 k), Ecurie de la Verte Vallee

(A Moriceau), R Chatel

�

Evaguei, f, 3 ans, 65 k (62 k), G Thepot (A Coupu),
W Menuet (s)

�

Aramis De Teillee, h, 3 ans, 67 k (64 k), Mme A Commeau

(A Lethuillier), P Journiac

���

Mysaan IRE, h, 3 ans, 67 k (64 k), �, P&F Monfort (s)

(B Hubert), P&F Monfort (s)

���

378 Miss Victoria, f, 3 ans, 65 k (66 k), Ecurie Victoria Dreams

(T Beaurain), JPH Dubois

���

9 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 357 �

Eng. sup. : Signaturedupeintre

4,5 long, 4,5 long, 4,5 long, 7,5 long, 7,5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Haras des Sablonnets, Mme Benoit Gabeur.

432 � H.h. Cheik Mohammed Bin Khalifa Al Thani.

252 � James Baudouin, Christian Baudouin.

171 � Scea Haras du Ma.

81 � Michel Pigaut, Mme Ginette Fossey.

Temps total : 03’59’’12

603 ���
 PRIX DES COLLINES

(Haies)
3.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

courses de haies, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans

et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Fontaine Rose, f, b, 6 ans, par High Rock (IRE) et Theloune

(Cardoun), 66 k, Planque (s) (J Rey), J Planque (s)

�

375 � Casatchok, h, b, 6 ans, (AQ), par Konig Turf GER et Polynesia

(April Night), 72 k (69 k), Gilbert Lenzi (T Henderson), G Cherel

�

452 Fille Fleur, f, b, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et Mary Montagu

IRE (Danehill Dancer IRE), 64 k (61 k), Fernand Krief

(C Grosbois), J Boisnard (s)

�

Attrape Moi, f, b, 5 ans, par Confuchias IRE et Turga De La

Tour (Turgeon USA), 66 k (63 k), Mlle Ingrid Desagnat

(A Coupu), ART Adeline de Boisbrunet

�

515 � Bergerac, h, al, 5 ans, par Spirit One et New Simardiere

(Epervier Bleu GB), 66 k (64 k), Gilbert Lenzi (A Lethuillier),
G Cherel

�

406 � Delight Beach, f, 5 ans, 67 k, Mlle A Le Bastard (D Delalande),
ART Adeline de Boisbrunet

�

413 � Hurrickar, h, 5 ans, 66 k, �, J Boisnard (s) (MO Belley),
J Boisnard (s)

	

Le Ptitrobert, h, 7 ans, 68 k, �, C Restout (Y Plumas),
C Restout

���

226 � Flogapa, h, 7 ans, 68 k (65 k), A Sannier (A Merienne),
A Sannier

���

9 partants ; 29 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 291 �

Certf. vétérinaire : Bayfield IRE.

4,5 long, 1 long, 1,5 long, 5,5 long, 30 long, 1,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

XL BO 2018/9 - obstacle



Primes aux éleveurs :

936 � Pascal Noue, Joel Lefevre.

468 � Mme Jocelyne Ventrou, Mlle Valerie Dasque.

273 � Fernand Krief.

185 � Mlle Ingrid Desagnat, Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

87 � Earl Elevage de la Corbeillere.

Temps total : 03’59’’13

WISSEMBOURG
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

���� ��� Mardi 1er mai 2018

Commissaires des courses : François BURG - Jean-Claude GISS -

Damien KREBS - Philip SARGENT

604 ���� PRIX CREDIT AGRICOLE

(Haies)
3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné une course à

obstacles. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues

en courses de haies (places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

383 Asara GER, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Avanti Polonia

GER (Polish Precedent USA), 65 k, Stall Taranta (M.J Quinlan),
Mme M Rotering

�

Taste Of Rock, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et

Almahroosa (Green Tune USA), 67 k, Englicovi A Kulhankovi

(J Myska), Mme S Myskova

�

Leo Fantastico GER, h, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et

Lots Of Dreams GER (Dai Jin GB), 67 k, Peter Gehm

(J Faltejsek), Mme P Gehm

�

Gold Evasive (GER), m, gr, 4 ans, par Evasive GB et Gute

Zeit GER (Platini GER), 67 k, Ds Pegas (T Boyer), D Torok

�

405 � Clea De Boistron, f, np, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et

Sharon Du Berlais (Lute Antique), 66 k (63 k), Charles Hurtado

(M Rame), JP Bernhardt (s)

�

461 � Chachoun, h, 4 ans, 73 k (70 k), A Hamel (A Masson),
F Matzinger

�

Mokkdar, h, 4 ans, 67 k, Stall Friebaum (L Sloup), M Rulec ���

Pardels GER, f, 4 ans, 65 k (61 k), Stall Klosters-Serneus (Mlle
S Daroszewski), C von der Recke

���

8 partants ; 30 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 406 �

Sans motif : Esme.

Certf. vétérinaire : Dibaba Traou Land.

3/4 long, 4 long, 1/2 long, 2,5 long, 1,5 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

504 � Haras de Grandcamp Earl.

294 � Galopp Management Grasser, prime non attribuée.

199 � Uwe Stallmann.

94 � Mme Jean-Pierre Reverseau.

Temps total : 04’01’’91

605 ���� PRIX BOUCHERIE-TRAITEUR FOELLER

(Steeple-Chase)
3.900 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chases,

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000.

Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par

1.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

204 � Lodgian Whistle CZE, h, al, 5 ans, par Silver Whistle USA et

Lodgia IRE (Grand Lodge USA), 67 k, Ecurie Jakub Myska-

Myskova (J Myska), Mme S Myskova

�

Daulys Anthem IRE, h, bf, 10 ans, par Royal Anthem USA et

Over Dubai GB (Overbury IRE), 70 k (67 k), Bernd-Robert

Gossens (A Masson), C von der Recke

�

397 � Anzilla D’Airy, f, b, 8 ans, (AQ), par Anzillero GER et Douvres

(Video Rock), 67 k, Gilbert Kern (THO Gillet), G Kern

�

Good Prince GER, h, np, 9 ans, par Desert Prince IRE et

Good Harmony GB (King’s Best USA), 70 k, Stephan Ahrens &

Associes (O Schnakenberg), Mme E Schnakenberg

�

397 Cashburg, f, np, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Bella Ciao

(Green Tune USA), 67 k, Mme Nadia Lequesne (M.J Quinlan),
Mme N Lequesne

�

Cosca D’Airy, f, 6 ans, (AQ), 66 k (63��� k), A Kleindienst

(G Fabre), A Kleindienst

�

Dusigrosz, h, 5 ans, 66 k (67 k), J Odchazel-Joly (J Vana Jr),
J Vana

	

Cutting King, h, 6 ans, 69 k, D Jehl (J Faltejsek), D Jehl 


Sondino, h, 6 ans, 68 k, B Riedinger (J Marinov), B Riedinger ���

Dibadu, h, 7 ans, 69 k (66 k), �, Ursula Birk U.a. (M Rame),
Mme S Weis

���

417 Desirs Des Blaises, h, 5 ans, (AQ), 66 k (64 k), A Roussel

(J Zerourou), A Roussel

���

11 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 728 �

Sans motif : Borsa D’Airy.

Certf. vétérinaire : Konnan Le Gone.

6 long, 5 long, 2,5 long, 6 long, loin, loin, 3/4 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Ladislav Jezdinsky, prime non attribuée.

294 � Claude-Yves Pelsy.

199 � Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

94 � Earl Ecurie Feuillet.

Temps total : 04’37’’38

Le jockey Sonja DAROSZEWSKI s’étant accidenté, les Commissaires ont

autorisé son remplacement sur le hongre DAULYS ANTHEM par le jockey

Antoine MASSON au poids de 67 kg.

606 ���� PRIX GROUPE AUTOMOBILE OBLINGER

(Haies)
3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en courses

de haies, ni gagné, ni reçu 7.000 (places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et

au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Akiyana GER, f, b, 7 ans, par Konigstiger GER et Akiya GER

(Nityo USA), 66 k (63 k), Rene Kuck (A Masson), Mme

E Schnakenberg

�

Interior Minister GB, h, b, 8 ans, par Nayef USA et Sister

Maria USA (Kingmambo USA), 71 k (68 k), Eugen-Andreas

Wahler (M Rame), C von der Recke

�

Bel Ame, h, b, 9 ans, par Layman USA et Belle Ange (Ganges

USA), 72 k (69 k), Desire Jehl (J Zerourou), D Jehl

�

Icar (GB), h, b, 6 ans, par Halling USA et Ideal World IRE

(Singspiel IRE), 68 k, Ds Pegas (T Boyer), D Torok

�

Icarium, h, al, 7 ans, par Medicean GB et Delfinia (Drastikos

GR), 69 k (66 k), Stall Edwina (G Fabre), A Taber

�

Fabulous Valley, h, 7 ans, 70 k, HR Maurer (THO Gillet),
W Himmel

�

Deauveline, f, 5 ans, (AQ), 67 k, J Vana (J Vana Jr), J Vana 	

365 Thymian GER, h, 5 ans, 66 k, Stall Advokat (M.J Quinlan),
M Weber

���

Nic Mountain GB, h, 5 ans, 66 k, Yeah!yeah!yeah! Stables

(L Sloup), M Figge

���

9 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 729 �

Eng. sup. : Icarium

Sans motif : Poulaphouca.

Certf. vétérinaire : Magic Business.

1,5 long, 6 long, 3 long, 20 long, 1/2 long, 15 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Gestut Hachetal, prime non attribuée.

504 � Cliveden Stud, prime non attribuée.

294 � Mlle Fanny Guedj.

199 � Haras D’Haspel.

94 � Stilvi Compania Financiera S.a.

Temps total : 04’19’’04

Le jockey Sonja DAROSZEWSKI s’étant accidenté, les Commissaires ont

autorisé son remplacement sur le hongre INTERIOR MINISTER par le jockey

Manuel RAME.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey

Guillaume FABRE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction

de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement

abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

NANCY
���� ��� Mercredi 2 mai 2018

Commissaires des courses : Jean-Paul MANGEONJEAN -

Jean-Pierre LAURENT - Corinne JACQUEMINET

607 ���	 PRIX DE L’ABBAYE DES PREMONTRES

(Steeple-Chase)
3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le

1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000. Poids :

5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues

en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Mardi 1er mai 2018
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417 � Starko, h, al, 5 ans, par Balko et Senzi (Saint Cyrien), 67 k

(65 k), Gildas Blain (E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

534 � Borning Run, f, b, 5 ans, par Born King JPN et Running

Running (Zero Problemo IRE), 72 k (68 k), Ecurie de la Verte

Vallee (Mlle M Dezoteux), S Foucher

�

397 Chacha And Rhum, f, al, 6 ans, par Kapgarde et Jazz And

Liquer (FR) (Kahyasi IRE), 71 k (68 k), Guillaume Thomesse

(A Merienne), F Matzinger

�

417 � Darius Des Bordes, h, b, 5 ans, par Lucarno USA et Gamine

Royale [Garde Royale (IRE)], 69 k (66 k), Ecurie Couderc

(M Chailloleau), E Clayeux (s)

�

471 � Darling Moirette, f, b, 5 ans, (AQ), par Equerry USA et

Helamys Moirette (Trebrook), 64 k (63 k), �, Dehez (s)

(J Tabary), S Dehez (s)

�

351 � Stella D’Aubrelle, f, 5 ans, 64 k (66 k), F Boistier

(W Denuault), A Boisbrunet (s)

�

Dorsa D’Airy, f, 5 ans, (AQ), 65 k, A Kleindienst (L Sloup),
A Kleindienst

	

492 � Canaille De Vaut, h, 6 ans, (AQ), 69 k (66 k), Mlle A Parisse

(G Fabre), Mlle A Parisse




American Dreamer GER, h, 6 ans, 69 k (66 k), Stephan

Ahrens & Associes (A Masson), Mme E Schnakenberg

���

9 partants ; 34 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 453 �

Condition spéciale : Calcium.

8 long, 1,5 long, 8 long, tête, 10 long, 6 long, 1/2 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Denise Blain.

756 � Sprl de la Vallee.

441 � Pascal Noue.

299 � Earl Les Bordes de Mornay, Gerard Hanquiez.

141 � Mme Claude-Marie Duporte.

Temps total : 04’18’’92

Les Commissaires n’ont pas autorisé le hongre CALCIUM à participer à

l’épreuve, les mentions de vaccinations de la rhinopneumonie apposées sur

le document d’identification ne permettent pas d’établir qu’il avait recu les

vaccinations conformément au protocole décrit à l’article 135 du Code des

Courses au Galop.

608 ���� GRANDE COURSE DE HAIES

(Haies)
3.400 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,

ni reçu une allocation de 12.000, ni été classés 2ème ou 3ème d’une course

de dotation totale de 34.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

387 � Horst, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Sternenkonigin IRE

(Samum GER), 72 k (70 k), Jean-Claude Zentz (Ml le
N Desoutter), G Macaire (s)

�

478 � Late News GB, h, bf, 4 ans, par Lawman et In The Light GB

(Inchinor GB), 71 k (68 k), Pierre-Yves Merienne (A Merienne),
H Merienne

�

459 � L’Amiral Nelson GB, h, b, 4 ans, par Mount Nelson GB et

Arruhan IRE (Mujtahid USA), 70 k (66 k), Julian Wilson (Mlle
M Dezoteux), S Foucher

�

Minigri De Juilley, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Tina

De Juilley (Saint Preuil), 65 k (64 k), Julien Paulen (J Zerourou),
J Paulen

�

World Amiral, m, bf, 4 ans, par Muhtathir GB et Escomptable

(Sagamix), 73 k, William Munoz (K Herzog), S Culin

�

478 Mangiennes, f, 4 ans, 65 k (62 k), �, Mlle MC Thanry

(V Delbe), Mlle MC Thanry

�

387 My Pottinguer, h, 4 ans, 70 k (67 k), Earl de la Vallee

(G Fabre), S Dehez (s)

	

552 Jack D’Aunou, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ecurie Centrale

(J Tabary), FM Cottin (s)

���

8 partants ; 28 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 577 �

tête, 8 long, 1 long, 6 long, 10 long, 20 long.

12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Wolfgang Lau.

900 � London Thoroughbred Services, prime non attribuée.

525 � Grove Farm Stud, prime non attribuée.

356 � Mme Pascale Serre-Combe, Mlle Marine Trincot.

168 � Bernard Jacquemont, William Munoz.

Temps total : 04’00’’50

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jimmy ZEROUROU en ses

explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée

de 4 jours, pour s’être présenté à la pesée après la course avec un

dépassement de poids supérieur à la limite autorisée à l’article 150

paragraphe V du Code des Courses au Galop

609 ���� PRIX DU CHATEAU DE LUNEVILLE

(Haies. - A réclamer)
3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 avec

prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6

ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées 1 k. par 2.000 pour les prix

de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, les chevaux ayant, cette année,

en courses de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

242 Canter Des Fresnes, h, b, 6 ans, par Alberto Giacometti IRE

et Barine (Beaudelaire USA), 70 k (67 k), (9.000), Samuel

Couvreur (J Zerourou), SAM Couvreur

�

Good Girl GER, f, np, 5 ans, par Areion GER et Good

Harmony GB (King’s Best USA), 67 k, (11.000), Stephan Ahrens

& Associes (O Schnakenberg), Mme E Schnakenberg

�

479 � Perly De Clermont, h, b, 12 ans, par Ultimately Lucky IRE et

Fleur De Princesse (Passing Sale), 71 k (68 k), (7.000), �,

Clement Machado (J Tabary), FM Cottin (s)

�

462 � Wood Law, f, b, 8 ans, par Classic Law GB et Wind Of Grace

(Exit To Nowhere USA), 69 k (66 k), (11.000), Claude Thiriet

(A Masson), F Matzinger

�

465 De Ce Pas Sivola, f, b, 5 ans, par Assessor IRE et Jolie Fabi

(Villez USA), 68 k (66 k), (13.000), �, Mme Violaine Bayon de

Noyer (E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

439 Dors Dine, f, 5 ans, 68 k (64 k), (13.000), Mlle C Bigot (Mlle
A Ferrer), B Beaunez

�

Rapid Loup GER, h, 5 ans, 70 k, (13.000), WR Mehring

(M.J Quinlan), Mme M Rotering

	

Hasardeur, h, 7 ans, 70 k (67 k), (9.000), Mlle MC Thanry

(V Delbe), Mlle MC Thanry




Asco D’Airy, h, 8 ans, (AQ), 70 k, (9.000), Mlle V Stein

(L Sloup), Mlle V Stein

�

468 Apollonis, h, 5 ans, 67 k (64 k), (7.000), JUL Phelippon

(C Babel), JUL Phelippon

���

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 362 �

Eng. sup. : Rapid Loup GER

3 long, 1/2 long, 8 long, 5 long, 2,5 long, 8 long, loin, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � E.a.r.l. Lebrun Jean-Guy, Stephane Martineau.

612 � Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

242 � Claude Thiriet.

114 � Gilles Trapenard.

Temps total : 04’38’’45

Les Commissaires ont autorisé la jument DORS DINE à se rendre en main

au départ montée, son entraîneur en avait fait la demande dans les délais.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au

jockey Corentin BABEL au sujet de la dérobade du hongre APOLLONIS.

L’intéressé a déclaré qu’il avait eu du mal à se servir dudit hongre depuis le

départ, et que malgré ses efforts il n’avait pas pu ramener le hongre

APOLLONIS sur la piste de haies à l’intersection des pistes.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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